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La rapidité de la croissance de la population urbaine est une caractéristique majeure de 

l'évolution contemporaine du peuplement des pays en voie de développement et de l'Afrique 

en particulier. Actuellement, γγ% de la population en Afrique de l’Ouest résident dans les 

centres urbains, contre seulement 19,6% en 1975 [1]. Dans le cas particulier du Sénégal, la 

population urbaine avoisine 42% avec Dakar détenant le taux d’urbanisation le plus important 

(97,2%) [2]. Ce dernier est dû, essentiellement, à la dynamique démographique interne, au 

solde migratoire des campagnes vers les villes et à l’immigration sous régionale. Cette forte 

urbanisation est source de nombreux problèmes: atteintes à l’environnement de diverses 

natures (eaux polluées, déchets solides, particules atmosphériques…), urbanisation de la 

pauvreté et chômage endémique. Plus encore, elle entraine une augmentation importante des 

besoins alimentaires pour lesquels le Sénégal figure parmi les pays importateurs nets. En 

effet, entre 1980-84 et 2000-2003, la facture alimentaire du Sénégal est passée de 116 à 276 

milliards de FCFA soit un ratio de 15 et 24% des importations respectivement. Cette tendance 

à la hausse s’est poursuivie dans les années suivantes [3].  

C’est dans ce contexte qu’il faut comprendre l’émergence au Sénégal de l'agriculture 

urbaine (AU), qui est une des solutions proposées et recommandées par l'ONU pour relever 

les défis de l'urbanisation, notamment dans les villes des pays dits pauvres. Selon la FAO, 

l'agriculture urbaine et périurbaine est déjà utilisée par environ 700 millions de citadins (une 

personne sur quatre environ dans le monde) [4].  

De nombreuses études ont mis en exergue les avantages socio-économiques, 

environnementaux et sanitaires de l’AU [5, 6, 7]. En effet, elle peut constituer une excellente 

alternative pour la réduction de la pauvreté urbaine et de l’insécurité alimentaire, ainsi que 

pour l’amélioration de la gestion environnementale par l’utilisation des déchets ménagers et 

des eaux usées traitées. Elle peut également contribuer au développement d’une économie 

locale et à l’inclusion sociale des citadins pauvres.  

A Dakar, l’AU est pratiquée dans la zone des Niayes où les productions sont diversifiées 

(fruits, fleurs, élevage…) mais le maraîchage constitue la filière la plus importante et place 

cette région parmi les premières régions de production de légumes au Sénégal [7]. La 

production est presque entièrement destinée au marché local.  

Malgré ses fonctions d’aménagement urbain et d’approvisionnement alimentaire, cette 

agriculture connait de nombreuses difficultés qui ont trait à la disponibilité de l’eau et au 

foncier. La concurrence entre l’usage agricole des terres et la construction d’un bâti est très 
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forte et a entrainé une diminution irréversible des surfaces agricoles. Les problèmes de 

parasites, de nématodes, et de champignons sont nombreux, particulièrement en saison 

humide.  

Il se pose alors pour les maraîchers la nécessité d’améliorer la productivité des surfaces 

agricoles de façon à pouvoir maintenir et même améliorer leurs revenus. Ceci a conduit à une 

évolution des pratiques agricoles qui, dorénavant, intègrent l’utilisation des intrants chimiques 

et en particulier des pesticides. 

Ces derniers permettent de réduire significativement les pertes à la récolte en éliminant 

les ravageurs et les adventices, ce qui augmente de fait les rendements des cultures. 

Cependant, en dehors de leurs effets bénéfiques, les pesticides peuvent entrainer des 

conséquences néfastes sur l’homme et la qualité de l’environnement. Ces effets sont bien 

documentés et constituent une problématique majeure qui soulève beaucoup de questions au 

niveau national, régional et mondial [8, 9, 10]. Les résidus de pesticides sont retrouvés dans 

les sols, l’eau et dans les cultures. Ils entrent dans la chaine alimentaire et finalement sont 

ingérés par l’homme à travers les aliments et l’eau. 15 à 20% des produits phytosanitaires sont 

cancérigènes et la plupart d'entre eux sont des perturbateurs endocriniens, c'est à dire qu'ils 

peuvent créer des malformations congénitales chez l'enfant et des stérilités chez l'homme [11]. 

De plus, les pesticides peuvent être tenus pour responsables de pertes de biodiversité et de 

détérioration des habitats naturels [12]. Il a été rapporté des phénomènes de résurgence des 

pestes, de développement de résistance aux pesticides et de destruction des espèces non 

cibles. Ces effets sont principalement en relation avec l’utilisation des pesticides en 

agriculture [12]. 

Ces risques sanitaires et environnementaux sont majorés par le fait qu’environ 30 % des 

pesticides commercialisés dans les pays en développement (pour une valeur estimée à 900 

millions $ US par an) ne répondent pas aux normes de qualité internationale [13]. Ces 

produits de mauvaise qualité contiennent fréquemment des substances dangereuses et des 

impuretés qui sont interdites ou font l’objet de restrictions sévères. Ce problème se pose avec 

plus d’acuité dans les pays d’Afrique subsaharienne.  

Dans ce contexte, le Sénégal a mis en place plusieurs textes législatifs et règlementaires 

et ratifié presque l’ensemble des conventions internationales relatives à la gestion des produits 

chimiques (conventions de Stockholm, de Bale, de Rotterdam, Système Général Harmonisé 

de classification et d’étiquetage des produits chimiques…). Au plan régional, le Sénégal a 
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signé l’accord portant réglementation commune sur l’homologation des pesticides dans les 

pays du CILSS. Parallèlement, il a été créé une Commission Nationale de Gestion des 

Produits Chimiques (CNGPC) qui est le cadre institutionnel chargé de la gestion des produits 

chimiques abordée sous l’angle du cycle de vie (importation, exportation, transportation, 

production, transport, stockage, commercialisation, utilisation..). Elle veille, également, à 

l’application et à la mise en œuvre des codes et conventions internationaux signés et ratifiés 

par le Sénégal.  

Cependant, l’application de tout cet arsenal juridique se heurte à l’insuffisance des 

ressources humaines et techniques de l’administration centrale. Ceci a conduit à une 

utilisation anarchique des produits chimiques, notamment des produits phytosanitaires comme 

l’ont prouvé des enquêtes menées dans la zone des Niayes et la vallée du fleuve Sénégal [14, 

15]. Les risques sanitaires et environnementaux liés à une telle situation sont évidents même 

s’ils restent faiblement documentés. En effet, les études réalisées ont révélé plusieurs cas 

d’intoxication aiguë aux pesticides et des manifestations cliniques possiblement en relation 

avec leur utilisation [14, 16, 15]. Des niveaux de contamination élevés des ressources en eau 

souterraine notamment dans la zone des Niayes ont été rapportés par une étude réalisée par 

Cissé et al. qui est la seule référence existante dans ce domaine [14]. 

Cette étude ne s’intéressait, cependant, qu’à la contamination des eaux souterraines par 

deux groupes chimiques de pesticides (organochlorés et organophosphorés). La contamination 

des sols qui détermine dans une large part celle de la nappe phréatique n’a pas été prise ne 

compte. Par ailleurs, aucune étude ne s’est intéressée au suivi de l’évolution temporelle de la 

contamination. 

Notre travail vise à faire le bilan environnemental de l’utilisation des produits 

phytosanitaires dans la zone des Niayes de Dakar à travers l’évaluation de la contamination 

des ressources et son évolution spatio-temporelle. Les objectifs spécifiques sont de: 

- mettre à jour les informations disponibles sur les pratiques d’utilisation des produits 

phytosanitaires puisque la dernière étude réalisée dans la zone des Niayes remonte à 

plus de 10 ans ; 

- déterminer le niveau de contamination des deux compartiments de l’environnement 

que sont le sol et l’eau souterraine dans la zone des Niayes à travers des investigations 

analytiques au niveau de quatre sites ; 



Introduction générale 
 

 

4 

- évaluer le niveau de contamination des légumes cultivés au niveau des quatre sites 

retenus ;  

- de suivre l’évolution temporelle de la contamination du sol, de l’eau et des produits 

horticoles;  

Le premier chapitre de ce document est consacré à une présentation de données 

générales sur le Sénégal et les impacts des pesticides en Afrique. La notion d’agriculture 

urbaine ainsi que ses potentialités et contraintes seront présentées au cours de ce chapitre qui 

comporte aussi des éléments d’informations sur l’utilisation des pesticides au Sénégal. 

Après leur épandage sur les sols cultivés, une part des pesticides va séjourner au sein du 

sol, une autre fraction sera transférée vers les autres compartiments en particulier les eaux 

souterraines par entraînement en profondeur. Une fois dans l'environnement, certains des 

produits phytosanitaires se dégradent assez rapidement, alors que d'autres persistent plus 

longtemps. Le devenir des pesticides dans l’environnement et les risques associés de même 

que la règlementation de la présence de leurs résidus dans l’eau et les aliments font l’objet du 

chapitre 2. 

Dans la zone des Niayes, la diversité des cultures fait appel à un large panel de produits 

phytosanitaires utilisés de manière inégale. Ainsi, il était indispensable de mettre à jour les 

informations sur les pesticides utilisés et les méthodes de leur gestion par les maraîchers. Ceci 

a été rendu possible grâce à des enquêtes dont les résultats seront décrits dans le chapitre 3. 

Le chapitre 4 sera consacré aux matériel et méthodes utilisés dans le cadre du travail 

d’investigations analytiques de la contamination. Ainsi, nous donnerons des éléments 

d’explications sur le choix des méthodes et des techniques d’extraction et d’analyse mises en 

œuvre. Nous exposerons les méthodes d’échantillonnage du sol, des eaux souterraines et des 

légumes puis les méthodes d’analyses. Pour ces dernières nous détaillerons les démarches 

suivis pour leur validation et les résultats obtenus.  

Le cinquième chapitre de ce document est consacré à la description et à l’analyse des 

niveaux de contamination des eaux souterraines, des sols et des légumes. Ces résultats seront 

discutés et comparés avec ceux rapportés par d’autres auteurs. 
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Introduction 

Le Sénégal à l’instar des autres pays d’Afrique sub-saharienne connait un accroissement 

rapide de sa population urbaine dû, d’une part, à l’exode rural qui fait suite à la dégradation 

de l’agriculture hivernale et d’autre part, à l’immigration sous-régionale. Cette croissance 

démographique très poussée est à l’origine de nombreux problèmes (chômage élevé et 

insécurité alimentaire, problèmes de gestion des ressources en eau, des déchets et de 

l’assainissement). Face à cette situation, l’agriculture urbaine apparaît comme une alternative 

pour assurer la sécurité alimentaire, résorber le chômage et contribuer à la gestion 

environnementale (utilisation des déchets organiques solides et des eaux usées). Cependant, 

l’utilisation d’intrants chimiques en particulier des pesticides peut avoir des conséquences 

sanitaires et environnementales néfastes. 

Nous présentons dans ce chapitre un aperçu sur le Sénégal, le concept d’agriculture 

urbaine et les implications sanitaires et environnementales liées à l’utilisation des produits 

phytosanitaires en Afrique.  

1. Présentation du Sénégal 

1.1. Situation géographique, population et ressources naturelles 

Le Sénégal couvre une superficie de 196712 km2 et est situé sur la partie la plus 

avancée du continent africain entre le 12ème et le 16ème degré de latitude Nord et entre le 

11°30ème et le 17ème degré de longitude Ouest. Il est limité au Nord par la Mauritanie, à l’Est 

par le Mali, au Sud par la Guinée Bissau et la Guinée et à l’Ouest par l’Océan Atlantique 

(Figure 1). Sa population est estimée à 13 567 338 habitants répartie sur 14 régions 

administratives dont Dakar, qui ne représente que 0,25% du territoire national mais 

concentre à elle seule 25% de cette population [17].  

Le climat est caractérisé par l’alternance d’une saison sèche (novembre à juin) et d’une 

saison humide (juillet à octobre) avec cependant, une constante, la chaleur. Les pluies 

diminuent en fréquence et en volume du Sud au Nord (300 mm concentrés en un mois et demi 

au Nord, 1400 mm répartis en quatre mois au Sud). Les écarts de température sont sensibles 

d’Ouest en Est. Dakar présente des températures maximale et minimale de 32 et 15°C 

respectivement, tandis que pour Tambacounda, les valeurs obtenues sont 46 et 17°C 

respectivement.  
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Figure 1-1. Situation géographique du Sénégal [18]. 

La végétation devient de moins en moins luxuriante quand on remonte vers le Nord. 

Elle est constituée d’éléments de la grande forêt au Sud, d’une savane arborescente dans la 

région centrale et d’une steppe à épineuse au Nord.  

Les ressources en eaux de surface et souterraines sont importantes au Sénégal, malgré 

leur inégale répartition spatiale, permettant de compenser l’indigence des précipitations. Les 

ressources en eaux superficielles du Sénégal sont constituées par les grands fleuves et lacs que 

sont: les fleuves Sénégal (1700 km de long), Gambie (1150 km de long) et Sine-Saloum, les 

cours d’eau de la Casamance et de la Kayanga et le lac de Guiers. Cependant, le potentiel 

hydrique du pays souffre de fortes variations saisonnières et interannuelles, de la baisse 

piézométrique des nappes, de la forte minéralisation de l’eau de certaines nappes souterraines 

ainsi que de leur profondeur.  

Comme la plupart des pays subsahariens, le Sénégal a une structure macrocéphale avec 

les centres urbains, comme Dakar, concentrant quasiment l’ensemble des activités politiques 

et économiques du pays. 
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1.2. Le fardeau démographique de Dakar  

Entre 2000 et 2030, le taux moyen de la croissance annuelle de la population urbaine 

mondiale est estimé à 1,8 %, presque le double du taux de croissance de la population 

mondiale [19]. Ce taux est encore plus élevé dans les pays en voie de développement (2,3 

% par an). L’Afrique traverse une période historique de changement démographique. En 

effet, si au début des années 1990 deux tiers des africains vivaient dans les zones rurales, 

en 2030 la moitié de la population va rejoindre les villes soit 759,4 millions d’habitants 

[20].  

Dans le cas particulier de Dakar, le taux d’accroissement annuel est de 2,96 % entre 

2002 et 2006 [21]. Cette forte urbanisation est due, d’une part, à l’exode rural qui fait suite 

à la dégradation de l’agriculture hivernale et d’autre part, à l’immigration sous-régionale. 

Cette croissance démographique très poussée est à l’origine de nombreux problèmes socio-

économiques (taux de chômage élevé et insécurité alimentaire) et environnementaux 

(problèmes de gestion des ressources en eau, des déchets et d’assainissement). Dans 

l’agglomération urbaine de Dakar, le pourcentage de personnes réellement en activité est 

de 51% environ sur une population active estimée à 1 149 000 soit un taux de chômage de 

49% [21]. La forte urbanisation de la ville de Dakar a accentué la demande alimentaire et 

par conséquent a favorisé la flambée des prix. Dans un contexte socio-économique très 

difficile (crise mondiale), le pouvoir d’achat des citadins a chuté et la pauvreté s’installe de 

plus en plus.  

Face à cette situation de précarité, l’agriculture urbaine apparaît comme une 

alternative non seulement pour assurer la sécurité alimentaire mais pour résorber le 

chômage. 

1.3. Importance du secteur agricole au Sénégal 

A l’instar des autres pays de l’UEMOA, le poids du secteur agricole est très important 

dans le tissu social et économique du Sénégal. Globalement, les deux tiers de la population 

sont directement dépendants de la production agricole. L’agriculture contribue pour environ 

20% au Produit Intérieur Brut national (PIB) pour un PIB nominal estimé à 4 000 milliards de 

FCFA en 2004 [22]. Cette contribution au PIB est, cependant, plus faible comparée à certains 

pays de l’UEMOA tels que le Mali (49%) ou la Côte d’Ivoire (γ1%) [23]. Les principales 

productions agricoles sont: l’arachide, le mil, le sorgho, le riz, le maïs, le niébé, le coton, la 
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canne à sucre, la tomate industrielle mais aussi les cultures maraîchères de contre-saison et 

d’irrigation. En moyenne, le Sénégal exploite par an, 89β 000 ha  d’arachide huilerie, γ5 000 

ha d’arachide de bouche, γγ 000 ha de coton, 91 500 ha de niébé, γ0 600 ha de manioc, 405 

ha de patate, 6 200 ha de pastèque, 3 700 de sésame, 935 000 ha de mil, 141 000 ha de 

sorgho, 106 000 ha de maïs, 77 700 ha de riz, 3 300 ha de fonio et près de 12 000 ha de canne 

à sucre. 

La contribution du Sénégal à la création de la valeur ajoutée agricole régionale 

(UEMOA) se situe autour de 10% et est inférieure à celle de la Côte d’Ivoire (γ5%) et du 

Mali (15%) [23]. 

2. L’agriculture urbaine (AU) 

2.1. Définition et caractéristiques 

Mougeot définit l’agriculture urbaine comme: «une industrie localisée à l’intérieur 

(intra-urbaine) ou à la périphérie (périurbaine) d’une ville, d’un centre urbain, d’une cité ou 

d’une métropole, qui se développe, traite et distribue une diversité de nourritures et des 

produits non alimentaires, réutilisant en grande partie les ressources humaines et matérielles, 

les produits et services qui se trouvent dans et autour de ces zones urbaines et assure 

l’approvisionnement en produits et services pour les populations de ces zones urbaines» [24]. 

Selon Moustier & Fall, la définition de l’agriculture urbaine est établie par rapport aux 

flux de ressources et de produits entre l’agriculture et la ville. Ces flux créant des 

concurrences et des complémentarités entre usages agricoles et non agricoles, apparaissent 

comme les plus pertinentes et qui font ressortir la spécificité de l’agriculture urbaine [25]. 

Elle est caractérisée par la proximité des marchés d’écoulement des produits, une forte 

compétition foncière, un espace limité, l’utilisation de ressources locales (déchets organiques 

solides, eaux usées…), un faible degré d’organisation, des produits périssables, un haut degré 

de spécialisation. En fournissant des denrées périssables comme les légumes, les produits 

laitiers et avicoles, elle est complémentaire à l’agriculture rurale et augmente l’efficacité des 

systèmes alimentaires nationaux. 
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2.2. Potentiels et contraintes  

2.2.1. Potentiels  

L’intérêt pour l’agriculture urbaine au cours de ces dix dernières années se justifie par 

son impact économique et social dans les villes. En effet, elle contribue de manière évidente 

au ravitaillement des villes en nourritures en assurant la sécurité alimentaire. Elle est 

également une réponse adaptée au manque de pouvoir d’achat des citadins. Dans les centres 

urbains, le manque de revenus se traduit plus directement en manque de nourritures que dans 

les zones rurales. Les coûts d’approvisionnement et de distribution des aliments du milieu 

rural au milieu urbain ou d’importation de ces denrées pour les villes augmentent 

régulièrement. Comme conséquence, l’insécurité alimentaire continue à croitre dans les villes 

[6]. 

 En plus de contribuer à l’amélioration de la sécurité alimentaire et nutritionnelle des 

producteurs, l’AU fournit des quantités importantes de produits alimentaires aux autres 

catégories de population. On estime à β00 millions, le nombre de citadins s’adonnant à cette 

activité et fournissant 15 à 20% des besoins alimentaires mondiaux [5]. L’AU est une source 

importante de revenus pour un grand nombre de ménages urbains. Elle stimule le 

développement de micro-entreprises pour la production d’intrants agricoles, le traitement, 

l’emballage et la commercialisation des produits. Elle peut constituer une stratégie majeure 

dans la lutte contre la pauvreté et l’intégration sociale des groupes vulnérables en leur 

fournissant des moyens de subsistance décents et en prévenant les problèmes sociaux. A 

Dakar, plus de 70 % du ravitaillement en légumes frais est réalisé par l’AU [7]. Les mêmes 

tendances ont été notées dans d’autres pays comme le Ghana, le Mali, la Guinée Bissau... 

(Tableau 1-1).  
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Tableau 1-1. Contribution de l’agriculture urbaine en vivre dans les villes [26]. 

 

 

 

 

 

 

 

Les données d’une enquête conduite vers la fin des années 90 dans 24 villes à travers le 

monde, ont indiqué que l’AU représente une source potentielle d’emplois et de revenus pour 

les populations. Avec la demande en main d’œuvre qui augmente de 2 à 3 % par année des 

milliers d’emplois peuvent être créés dans la plupart des villes [27]. 

2.2.2. Contraintes 

Le développement de l’agriculture urbaine se heurte à deux problèmes majeurs : la 

pression foncière et le manque d’eau. En effet en milieu urbain et périurbain, la terre est 

devenue un enjeu économique important à cause des besoins grandissants en terme de 

construction d’infrastructures (routes, hôpitaux...) et de logements. La vente d’une parcelle 

pour la construction de logements est plus rentable à court terme que l’exploitation du terrain 

à des fins agricoles. Dès lors, le coût du terrain est dissocié de la rentabilité de l’activité 

agricole [25]. La diminution des surfaces agricoles au profit du bâti est favorisée par des 

politiques foncières ambigües de la part des autorités. À cause du caractère souvent informel 

de l’agriculture urbaine, ce secteur n’est pas pris en compte lors de l’aménagement du 

territoire [28]. Sur le plan écologique, la réduction des jachères à cause de la diminution des 

surfaces disponibles mine la qualité des sols (appauvrissement, salinisation). 

Le manque d’eau constitue également un facteur limitant très important. Malgré 

l’absence de pénurie globale d’eau, un nombre croissant de régions reste chroniquement sous 

stress hydrique. Une étude de la FAO sur la répartition des ressources en eau a montré que 

près de 70 % des eaux exploitées dans le monde sont utilisées à des fins agricoles et ce taux 

Ville Proportion de la demande fournie 
Dakar                  70 % des légumes 

Bamako 100% des légumes, 50 % produits avicoles 

Accra 90 % des légumes                                             

Bissau 90 % des légumes feuilles 

Kampala 70 % de viande de volaille et œufs 

Singapour 80 % des légumes, 25% de viande de volailles 

Shanghai 76 % des légumes 
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devient plus élevé dans les pays en voie de développement. Dans beaucoup de pays africains, 

la demande en eau excède les ressources disponibles [29]. En Arabie Saoudite, pays aride, la 

demande en eau pour l’agriculture a augmenté passant de 1,75 à ββ,93 billions de m3 par 

année entre 1975 et 1992 [30]. Une étude portant sur 93 pays en voie de développement a 

montré que 18 d’entre eux font recours à l’irrigation sur plus de 40 % des terres cultivées et 

18 autres en sont entre 20 et 40 % [31]. L’utilisation intensive de l’eau à des fins agricoles 

fragilise inévitablement la ressource. Par ailleurs, la surexploitation des eaux de la nappe 

phréatique peut provoquer la détérioration de leur qualité (intrusion du biseau salé en zone 

côtière).  

La variabilité climatique et les changements du climat peuvent encore renforcer la 

pénurie d’eau. Les études basées sur des modèles montrent que le débit annuel moyen pourrait 

reculer de 10 à 30 % dans certaines régions sèches des latitudes moyennes et faibles, d’ici le 

milieu du 21ème siècle. En raison de précipitations réduites, de périodes de pluie modifiées et 

d’une évapotranspiration plus forte, de nombreuses régions arides vont devenir encore plus 

sèches. La surface globale concernée par un stress hydrique croissant va atteindre 60 à 75% 

de la surface globale d’ici β050 et celle où le stress hydrique recule de β0 à γ0%. Dans ce 

contexte, les régions sèches des pays en voie de développement sont particulièrement 

vulnérables [32, 33]. 

3. Utilisation des pesticides en agriculture au Sénégal  

L’agriculture sénégalaise consomme en moyenne annuellement 598 tonnes de pesticides 

solides et 1 336 560 litres de pesticides liquides pour une valeur de près de 11 milliards de 

francs CFA. Au Sénégal, quelques 300 spécialités sont commercialisées dont seules 189 sont 

autorisées par le CILSS en Juin 2002. Ces 300 spécialités correspondent à près de 80 matières 

actives [13]. Les familles chimiques représentées sont les organochlorés, les carbamates, les 

organophosphorés, les pyréthrinoïdes, les phytohormones de synthèse, les triazines, les 

amides, les dérivés de l’urée, les dithiocarbamates, les benzimidazolés, les triazoles, les 

diazoles, les anticoagulants, etc. Les quantités utilisées sont destinées aux traitements des 

cultures et des denrées stockées et peuvent s’accroître de façon exceptionnelle en cas de 

fléaux (invasions acridiennes). Parmi les pesticides utilisés au Sénégal, on note la présence 

des pesticides de la liste PIC et des classes Ia et Ib de l’OMS. Des utilisations de POPs au 

Sénégal ont été également documentées; les sources probables sont les stocks obsolètes 
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existants au Sénégal et le trafic international illicite car le Sénégal ne conditionne pas de 

pesticides POPs et n’importe pas officiellement ces pesticides.    

Les quantités utilisées dans le secteur maraîcher sont de l’ordre de ββ5 000 à β50 000 

litres et de 200 à 250 tonnes de poudres et granulés [13].  

La plupart des produits phytosanitaires vendus au Sénégal sont formulés sur place par la 

SPIA et la SENCHIM soit pour leur propre compte, soit pour le compte de sociétés 

étrangères. Une partie non négligeable du commerce de ces produits chimiques relève du 

secteur informel.  

Cette utilisation de pesticides est une cause majeure de pollution des eaux de surface, du 

sol et du sous-sol mais aussi un facteur de risques sanitaires [34, 35].  

4. Implications sanitaires et environnementales de l’utilisation des 

pesticides en Afrique 

4.1. Les intoxications aux pesticides en Afrique 

En dépit de la faiblesse de sa part dans le commerce mondial de pesticides (4%), 

l’Afrique reste l’une des régions où les pesticides causent le plus de problèmes, totalisant la 

moitié des empoisonnements accidentels et plus de 75 % des cas mortels [36]. Ce nombre 

élevé de décès est dû à un déficit de prise en charge correcte des cas d’intoxication lié à 

l’insuffisance voire l’inexistence de structures spécialisées. Les cas d’intoxications chroniques 

(cancers, atteintes nerveuses, stérilité et malformations…) ne sont pas pris en compte dans ces 

données. De nombreux facteurs socio-économiques permettent d’expliquer cette situation tels 

que le taux d’analphabétisme élevé, le faible niveau économique, l’absence d’équipements de 

protection individuelle, de lieux de stockage adéquats, le non respect des bonnes pratiques... 

En l’absence de systèmes de surveillance adaptés, de centres antipoison, il est quasiment 

impossible d’avoir des chiffres officiels et des statistiques fiables sur le nombre de cas 

d’intoxication, d’accident et de décès dus aux pesticides. Cependant, quelques exemples 

puisés de la littérature permettent d’avoir une indication sur la situation.  

L’endosulfan, pesticide organochloré utilisé dans la lutte contre Helicoverpa armigera 

sur le coton et dont l’utilisation a été récemment interdite par les pays membres du CILSS, a 

provoqué de nombreux accidents [37]. Des intoxications dues à cette molécule ont été 

signalées au Bénin où 37 personnes dont des agriculteurs sont mortes entre Mai et Septembre 

1999, tandis que γ6 autres ont souffert d’intoxications sévères dans le département du Borgou. 
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En outre, 105 cas dont 9 décès dus à l’endosulfan ont été rapportés entre Mai β007 et Juillet 

2008 dans ce même pays [38]. Le nombre annuel de cas d’intoxications dus aux pesticides au 

Mali, a été estimé à près de γβ9 avec γ0 à β10 décès et de 1150 à 1980 cas d’intoxication 

chronique. Au Burkina Faso, une étude réalisée sur un échantillon de 100 producteurs dans la 

zone cotonnière de Gourma (Burkina Faso), révèle que 92 % des enquêtés souffraient de 

maux de têtes sévères, 83% de vertiges, 54% de tremblements des mains, 21% de nausées, 

vomissements et troubles de la vision, 1γ% de transpiration excessive, 8% d’étourdissements 

et d’hypersalivation. Ces manifestations survenaient, généralement, quelques heures ou 

quelques jours après l’utilisation des pesticides (46 % des cas). Cependant, 13% des cas sont 

arrivés pendant l’utilisation des produits et étaient les incidents les plus sérieux [36]. Bien que 

le pesticide responsable n’ait pas été formellement identifié, tout porte à croire que le produit 

toxique n’est autre que l’endosulfan. Au Tchad, dans la région de Forcha (Ouest de 

Ndjamena), 10 personnes d’une même famille ont été intoxiquées suite à la consommation de 

salades contaminées par les pesticides et quatre d’entre elles en sont finalement décédées. En 

1998, cinq paysans sont morts dans la ville de Boutouri au Sud-Est du Cameroun après avoir 

consommé un plat à base de manioc contaminé par un raticide [36]. 

Entre Janvier 1992 et décembre 2007, le centre antipoison marocain a enregistré plus de 

2609 cas d’intoxication [39].  

Au Sénégal, PAN Africa a recensé β58 cas d’intoxication entre β00β et β005 [36]. 

Selon une étude menée par Sène en 2008 dans la zone des Niayes centrales et portant sur 250 

maraîchers, 50 % d’entre eux avaient développé des signes cliniques en relation possible avec 

une intoxication. Les signes cliniques cités par les producteurs étaient les vertiges (10%), les 

migraines (6%), les douleurs abdominales (8%), les irritations de la peau et des yeux (8%) 

[15]. Wade a rapporté dans ses travaux de thèse, que 35 % des maraîchers interrogés au 

niveau des sites de Thiès et Mbao avaient déclaré avoir souffert d’intoxication à la suite d’une 

opération de traitement par les pesticides. Certains signes rapportés rappelaient les effets 

muscariniques des organophosphorés (nausées, vomissements, sensation de constriction 

thoracique, bronchospasme, hypersécrétion bronchique, céphalées …) [16]. Cissé et al. ont 

rapporté au cours d’une étude réalisée dans la zone des Niayes de Dakar que 25 % des 

producteurs enquêtés ont été victimes d’une intoxication, dont la plus fréquente s’accompagne 

de signes neurologiques (nausées, vertiges, étourdissements, etc.) après ou lors des traitements 

[14]. 

Les intoxications dues aux pesticides sont un problème de santé publique dans de 

nombreux pays africains. Malheureusement, leur documentation n’est pas facile car les 
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statistiques ne sont pas disponibles dans les structures sanitaires qui sont très peu outillées 

pour déceler des cas d’intoxication.  

4.2. Impacts environnementaux 

4.2.1. Contamination des eaux superficielles et souterraines 

Les données sur la contamination des eaux aussi bien superficielles que souterraines en 

Afrique ne sont pas nombreuses. Cependant, on peut citer l’exemple de quelques pays où des  

travaux ont été réalisés dans ce domaine. 

En Côte d’Ivoire, une étude réalisée par Traoré et al. en 2006, a montré la présence de 

nombreuses matières actives (insecticides, herbicides et fongicides) avec des teneurs 

cumulées pouvant atteindre 25,63 µg/L par endroit. Au total, 67 % des puits prospectés 

étaient contaminés. Les pesticides organochlorés (endosulfan et hexachlorocyclohexane 

(HCH)) étaient détectés dans 78 % des puits contaminés alors que les organophosphorés, les 

plus retrouvés étaient le profénofos (9,5 µg/L), le malathion (2,7 µg/L) et le chlorpyrifos (3,58 

µg/L). Les zones les plus touchées par cette contamination de l’eau souterraine par les 

pesticides étaient celles où sont pratiquées les cultures maraîchères et celles de la banane [40].  

Kishimba et al., réalisant une synthèse de travaux portant sur l’évaluation du niveau de 

contamination des eaux en Tanzanie, ont signalé la présence du DDT et ses métabolites (0,4 à 

9 µg/L), du HCH et ses isomères (0,2 à 1,7 µg/L) et de la dieldrine (0,6 µg/L)  dans des eaux 

de rivières et de mer du lac Victoria et de son bassin, des côtes de Dar es Salaam et du bassin 

Mahonda-Makoba de Zanzibar [41, 42]. Mwevura avait trouvé des concentrations en résidus 

de pesticides organochlorés qui oscillaient entre 0,1 et 0,39 µg/L pour le DDT, 0,08 et 0,45 

µg/L pour le DDE, 0,21 et 2,49 µg/L pour la dieldrine et 0,2 µg/L pour le lindane dans les 

eaux de la zone côtière de Dar es Salaam [43]. 

En Afrique du Sud, Fatoki et Awofolu ont rapporté des concentrations en pesticides 

organochlorés allant de 5,5 à 210 ng/L dans les eaux du East London Harbour qui reçoit des 

effluents domestiques et industriels et de 5,7 à 450 ng/L dans les eaux du fleuve Buffalo River 

traversant des zones agricoles [35].  

Mawussi a décelé la présence de DDT (0,11 et 0,15 µg/L), d’aldrine (0,07 µg/L), 

d’endrine (0,1γ µg/L), d’heptachlor (0,γγ µg/L), d’heptachlor époxyde (0,09 µg/L), d’α 

endosulfan (0,29-0,32 µg/L) et de  endosulfan (0,25-0,40 µg/L) dans les eaux des fleuves 

Anié, Mono et de puits à Adéta au Togo [34]. Dans ce même registre, une autre étude réalisée 
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par Edoh en 1991 dans la ville de Lomé, avait fait apparaitre que les eaux de robinet et de 

puits servant d’eau de boisson et/ou d’arrosage des cultures maraîchères présentaient des 

niveaux de résidus d’aldrine, de dieldrine et d’heptachlor 4γ fois supérieurs à ceux admis par 

les normes de l’Union Européenne et de l’OMS [44].  

Des résidus de pesticides organochlorés ont été décelés par Nwankwoala et Osibanjo 

dans les eaux superficielles d’Ibadan au Nigeria à des concentrations variées: dieldrine 

(0,018-0,657 µg/L), lindane (0,007-0,297 µg/L), heptachlor (0,004-0,202 µg/L), aldrine (0,04 

µg/L), endosulfan (0,43 µg/L) et DDT total (1,266 µg/L) [45].  

Cissé et al. avaient décelé des résidus de lindane (0,22 µg/L), d’α-endosulfan (1,26 

µg/L) et de -endosulfan (1,84 µg/L) dans les eaux de la nappe phréatique au Sénégal dans la 

zone des Niayes à Dakar [14]. 

 Au Kenya, les concentrations moyennes résiduelles de DDT, DDD, DDE, lindane, 

heptachlor et aldrine dans les eaux du lac Nakuru étaient respectivement de 1,09, 6,89, 0,90, 

1,33, 3,85 et 4,54 µg/L [46].  

Dans l’ensemble, les niveaux de contamination rapportés dans la littérature et 

concernant aussi bien les eaux superficielles que souterraines dépassent les normes de 

potabilité admises par l’OMS. 

4.2.2. Contamination des sols 

Les données de contamination disponibles révèlent une réelle contamination des sols en 

Afrique par les produits phytosanitaires. 

Dans une étude réalisée par Mawussi au Togo, les concentrations moyennes de DDT, 

DDE et DDD variaient de 0,31 à 11,55 µg/kg dans les sols de la zone cotonnière et de 0,21 à 

78,60 µg/kg dans les sols de la zone de café et cacao. Les niveaux de concentration résiduelle 

des autres pesticides détectés variaient de 0,32 à 2,45 µg/kg pour l’aldrine, de 0,48 à 1γ,40 

µg/kg pour la dieldrine, de 0,85 à 3,11 µg/kg pour l’heptachlor dans la zone cotonnière,  de 

2,23 à 23,59 µg/kg pour l’α endosulfan et de 0,16 à 1,64 µg/kg pour le  endosulfan [34].  

En Ouganda, les niveaux de résidus de pesticides organochlorés dans les sols de Kihiihii 

variaient du non détectable à 59 µg/kg avec une fréquence de détection du pp’-DDT, pp’-

DDE et du pp’-DDD de 47, 24 et 11% respectivement. Les taux de détection de la dieldrine, 

de l’endosulfan α,  et sulfate étaient de β1, 26, 31 et 19% respectivement [47].  

Oyedele et al., dans une étude réalisée dans des fermes agricoles d’Oke-Osun à Osogbo 

au Nigéria en 2010, ont rapporté des teneurs moyennes saisonnières en pesticides 
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organochlorés (OCPs) en µg/kg de 1γ,09 pour le  HCH, 30,74 pour le α HCH et 82,88 pour 

le pp’-DDT [48].  

Au Bénin, l’aldrine, le 4,4’ DDT, l’endosulfan, la dieldrine, l’endrine, l’heptachlor et le 

lindane ont été détectés dans les sols des périmètres maraîchers de Cotonou à des 

concentrations respectives de 0,496, 4,8, 7,975, 2,15, 3,568, 0,725 et 2,457 µg/kg [49].  

L’analyse des sols des régions productrices de coton au Mali a révélé la présence de 

DDE (20-121 µg/kg), de DDD (6 µg/kg), de DDT (6-11 µg/kg), d’α endosulfan (6-10 µg/kg) 

et du  endosulfan (β6,4-37 µg/kg) [50].  

Des concentrations de DDT total de 20 µg/kg et de HCHs de 59 µg/kg ont été mesurées 

dans les sols en Tanzanie [41]. 

Ainsi, les niveaux de contamination rapportés dans la littérature sont inférieurs au seuil 

de référence (100 µg/kg-1) marquant la limite entre sol contaminé et sol non contaminé selon 

les directives de la protection des sols du Canada [34]. Cependant, elles sont suffisamment 

élevées pour constituer une source de dissémination de la contamination vers les autres 

compartiments de l’environnement et les denrées alimentaires. 

4.2.3. Contamination des denrées alimentaires: cas des légumes 

Peu de publications d’envergure internationale ont été faites sur la contamination des 

légumes en Afrique mais les données disponibles dans la littérature donnent une idée de 

l’ampleur du phénomène. 

Ainsi au Ghana, Bempah et al. ont évalué la présence de résidus de pesticide dans 240 

échantillons de légumes collectés auprès de centres commerciaux (supermarchés, épiceries et 

mérchés) de la région du Grand Accra. Des résidus de pesticide ont été retrouvés dans 75% 

des échantillons de légumes provenant de supermarchés, dans 69% de ceux des épiceries et 

dans 66% de ceux des marchés. Les concentrations retrouvées se situaient au-delà des Limites 

Maximales de Résidus (LMR) dans 31,5% des échantillons. Les résultats montraient aussi que 

26% des échantillons de carottes, 39% de ceux de choux, 16% de ceux salade et 30% de ceux 

de tomate contenaient au moins un résidu de pesticide. Les pesticides, les plus fréquemment 

détectés, étaient o,p’-DDE, p,p’-DDE and o,p’-DDD à des teneurs dépassant parfois les LMR 

pour la tomate et le chou. D’autres pesticides tels que le lindane, l’heptachlor et son 

métabolite ainsi que le DDT et ses isomères ont été moins fréquemment retrouvés. Les 

concentrations totales en résidus de pesticides établies montrent que la tomate avait les 

teneurs les plus élevées suivie du chou, de la carotte et de la laitue [51]. 
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Au Nigéria,  des résidus de pesticides organochlorés ont été détectés dans les légumes à 

des fréquences de 95, 53, 50 et 30% respectivement pour le HCH total, le HCB, le DDT total 

et l’aldrine [52].  

En Egypte, Farag et al. ont porté leurs investigations sur 132 échantillons de fruits, de 

légumes, d’herbes et d’épices collectés au niveau des marchés locaux. Des résidus de 

pesticide ont été détectés dans 72 échantillons dont un seul a dépassé les LMR. Le nombre de 

pesticide retrouvé était de un pour 43,18% des échantillons, de deux pour 6,06% et de trois et 

plus pour 5,3%. Six des pesticides dont les résidus ont été détectés sont considérés comme 

cancérigènes [53]. 

Dans une étude portant sur l’analyse des résidus de pesticides présents dans les tomates 

et les poivrons cultivés dans la région de Souss-Massa, les résultats obtenus montraient la 

présence de l’endosulfan, du dicofol, du difénoconazole, de la deltamétrine, de la 

cyperméthrine respectivement dans γβ, β5, ββ, 8 et 6% des échantillons. D’autres matières 

actives ont été retrouvées à des fréquences assez faibles. Des dépassements des LMR ont été 

observés pour la cyperméthrine, le dicofol, le difénoconazole et le fenzaquin et concernaient 

20% des échantillons. De même, sur quatre vingt six échantillons de poivron analysés, les 

matières actives présentes étaient l’endosulfan, l’azoxystrobine, la deltaméthrine, la 

cyperméthrine, le chlorothalonil, le bifenthrine, la λ cyhalothrine et la procymidone. Deux 

échantillons avaient enregistré des dépassements de LMR portant sur l’azoxystrobine et le 

chlorothalonil [54]. 

Conclusion 

La Sénégal, à l’instar des autres pays d’Afrique, connait un fort taux d’urbanisation 

illustré en grande partie par Dakar (taux d’accroissement annuel de β,96%). Cette région qui 

ne représente que 0,25% du territoire national concentre 25% de la population. Comme nous 

l’avons vu cette situation a ses conséquences que sont le chômage endémique des jeunes, 

l’insécurité alimentaire et les problèmes environnementaux. Dans ce contexte, l’agriculture 

offre de réelles opportunités d’autant plus que son poids est très important dans le tissu social 

et économique du pays. Elle représente plus de 20% du PIB et les deux tiers de la population 

sont directement dépendants de la production agricole. Sa composante urbaine et périurbaine 

a gagné en importance surtout à Dakar et contribue, dans une large mesure, à la satisfaction 

des besoins alimentaires des populations et à la création de sources de revenus pour les 

citadins qui s’adonnent à cette activité. Cependant, la spéculation foncière née des besoins de 
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logements de la population et de création d’infrastructures a fortement réduit les espaces 

dédiés. Les maraîchers, désormais contraints de mener leurs activités dans des espaces plus 

réduits, font appel de plus en plus aux intrants chimiques pour améliorer leur production. 

Parmi les produits chimiques utilisés, figurent en bonne place les produits phytosanitaires 

dont certains sont d’utilisation restreinte ou interdite. Elle est alors source de nuisances pour 

l’homme et son environnement comme en atteste les nombreux travaux réalisés en Afrique. 

Le devenir de ces substances est, cependant, fortement commandé par leurs propriétés 

physicochimiques. 
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Introduction 

Les produits phytosanitaires utilisés en agriculture appartiennent à différentes familles 

chimiques et possèdent ainsi des propriétés diverses, lesquelles conditionnement, en partie, 

leur devenir dans l’environnement. En effet, une fois appliqués, ils vont subir divers processus 

de rétention, de transfert et/ou de dégradation aboutissant à la pollution des sols, de l’eau, de 

l’atmosphère et des denrées alimentaires ou au contraire à leur élimination. 

Ce chapitre traite de la nature et des propriétés physico-chimiques de ces pesticides, de 

leur devenir dans l’environnement, des risques résultant de leur usage et de la problématique 

des résidus de pesticide dans les aliments et l’eau.  

1. Nature et propriétés physico-chimiques générales des pesticides 

Les pesticides sont des substances ou préparations permettant de lutter contre les 

ennemis des cultures et des produits récoltés. Leur composition élémentaire et leur structure 

chimique très variées sont à la base de propriétés physico-chimiques et biologiques très 

diverses. Ces propriétés, en particulier chimiques, conditionnent leur comportement dans 

l’environnement. Selon la nature chimique, il existe trois catégories de pesticides que sont les 

pesticides inorganiques, les pesticides organométalliques et les pesticides organiques. Ces 

derniers constituent, de loin, le groupe le plus important et représentent l’essentiel des 

pesticides utilisés en agriculture 

1.1. Nature chimique des pesticides organiques 

Les pesticides organiques appartiennent à diverses familles chimiques regroupant 

chacune un ensemble de molécules dérivées d’un groupe d’atomes qui constituent une 

structure de base. Il existe actuellement plus de 80 familles chimiques constituées par un 

nombre de substances très variable dont certaines représentées par un seul pesticide [55]. 

Cependant, il faut noter qu’il n’existe pas de relations univoques simples entre une famille 

chimique et les propriétés des molécules qui ne dépendent pas seulement de l’existence d’un 

groupe fonctionnel caractéristique mais aussi de celle de motifs moléculaires particuliers 

(noyaux aromatiques ou chaines aromatiques, par exemple). Ceci explique les difficultés liées 

à la réalisation d’une typologie des familles regroupant tous les pesticides. Néanmoins, une 

classification chimique se fondant sur la présence d’un groupe principal d’atomes, 

l’arrangement cyclique ou aliphatique des atomes, la présence d’atomes particuliers ou de 
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groupes secondaires d’atomes peut être faite. Le tableau 2-1 dresse une liste des principales 

familles chimiques sur cette base avec un représentant pour chacune d’elle.  

Tableau 2-1. Principales familles chimiques de pesticides identifiées par la présence de 

groupement fonctionnel, d’atomes particuliers ou de groupes secondaires d’atomes. 

Famille chimique 
Représentant 

 Formule développée Nom 

 

 

Organochlorés 

 

 

 

 

dichlorodiphényle- 

trichloroéthane ou DDT 

 

 

Organophosphorés 

 
 
 

     
 

 

 

malathion  

 

Carbamates 

     

 

carbofuran 

 

 

Pyréthrinoïdes 

 

 

   

 

 

λ cyhalothrine 

 

Acide carboxylique 

 

 
     

    

 

(2,4-dichlorophénoxy) 

acide acétique ou 2,4-D 
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Amine 

 

      

     

 

trifluraline 

Hétérocycle azotés 

 

 

- Triazine 

   

 

 

 

- Bipyridinium 

(ammonium 

quaternaire) 

 

      

     

 

 

 

Atrazine 

 

 

 

 

 

paraquat 

 

Azoles  

   
 

    

 

 

tétraconazole 

 

 

Urées substituées 

     

 

 

diuron 

Uraciles 

 
 
 
 

    
 

 

 

bromacil 

 

Diphényle éther 

 

 

aclonifen 
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1.2. Propriétés physico-chimiques générales des pesticides 

La grande variété structurale des pesticides est à l’origine d’une grande diversité de 

propriétés physico-chimiques dont dépend leur comportement dans les différents 

compartiments de l’environnement, le sol, les eaux et l’atmosphère. En effet, le potentiel de 

transfert des produits phytosanitaires peut être évalué à partir de quelques propriétés physico-

chimiques dont les plus importantes sont la solubilité, le coefficient de partage octanol/eau 

(KOW), la pression de vapeur, la constante de Henry (KH), le coefficient de partage sol/eau 

(Kd). 

1.2.1. Solubilité et coefficient de partage octanol/eau (KOW) 

La solubilité dans l’eau d’une molécule traduit sa facilité de dissolution après 

application. Les valeurs de solubilité des pesticides dans l’eau dépendent de la composition et 

de la structure chimique des molécules. Comme elles sont très diverses, les valeurs de 

solubilité le sont aussi. La solubilité des pesticides couvre un domaine de valeurs considérable 

d’environ douze ordres de grandeur. Les pesticides peuvent être regroupés approximativement 

en cinq catégories en fonction de ce critère comme illustré par le tableau 2-2. 

Tableau 2-2. Catégorie de pesticides regroupés selon leur solubilité [56]. 

Domaine de solubilité 
dans l’eau mg.L-1 

Familles chimiques 
 

Caractère 
hydrophile Polarité 

Caractère 
hydrophobe 

10-3 à 10-11 HAP, PCB           -       -          + 

10-4 à 10 Organochlorés, Pyréthrinoides 

   

10-1 à 102 2,6-dinitroanilines, dérivés Pyrimidiques 

10 à 103 Azoles, Beenzamides, Urées 

10 à 107 Anilides, Carbamates, Organophosphorés           +       +           - 

 

Le coefficient de partage d’un composé organique entre l’octanol (Coct) et l’eau (Cw) est 

défini par le rapport de ses concentrations dans les deux phases à l’équilibre (coefficient sans 

dimension). 

 

    
KOW = Coct (mol/L) / Cw (mol/L)    (2-1) 
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La composition et la structure chimiques des molécules de pesticide sont très variées et 

leur confèrent des propriétés hydrophobes elles aussi très diverses, même au sein d’une 

famille chimique. Le coefficient KOW possède des valeurs  qui s’étendent sur un domaine 

d’une dizaine d’ordres de grandeur. Des pesticides comme les pyréthrinoïdes sont très 

hydrophobes, d’autres, au contraire, le sont peu comme certains organophosphorés et urées. 

Une grande partie d’entre eux possède des valeurs de KOW comprises entre 102 et 105, ce qui 

indique de caractères hydrophiles et hydrophobes moyens [56]. 

1.2.2. Pression de vapeur et coefficient de la loi de Henry (KH) 

Les molécules d’une substance dans un état condensé sont constamment soumises à 

l’agitation thermique et certaines peuvent acquérir une énergie suffisante pour rompre leurs 

liaisons avec les molécules voisines et s’échapper dans l’air. Il existe donc toujours des 

molécules à l’état gazeux dans l’air au contact d’un liquide ou d’un solide, d’où l’existence 

d’une pression de vapeur.  

Des valeurs de pression de vapeur sont publiées pour la plupart des pesticides et 

couvrent un très large domaine, environ douze ordres de grandeur. Elles peuvent être très 

variables à l’intérieur d’une même famille chimique. Les organochlorés et les 2,6 

dinitroanilines ont les pressions de vapeur les plus élevées tandis que les azoles et les 

thiocarbamates ont celles les plus basses. Les valeurs de pression de vapeur les plus 

fréquentes pour les pesticides sont comprises entre 10-3 et 10-6 Pa [55]. On peut considérer 

qu’un pesticide possédant une pression de vapeur supérieure à 10-2 Pa est suffisamment volatil 

pour nécessiter des précautions particulières d’emploi. 

Le KH correspond au rapport, à l’équilibre, des concentrations d’un composé organique 

dans l’air et dans une solution aqueuse et est donné par la formule de l’équation β-2:  

 

où  Pvi est la pression partielle du composé organique i et Cwi, la concentration du composé 

dans la solution aqueuse. Dans la littérature, il est exprimé sous différentes unités: Pa.L/mg, 

Pa.L/g, Pa.L/mol, Pa.m3/mol, atm.L/mol. 

La constante de Henry peut servir à estimer la tendance d'un produit à se volatiliser et 

donc à passer dans l'atmosphère à partir de la phase aqueuse du sol (Figure 2-1). Il a été 

montré que les pesticides ayant une pression de vapeur très élevée se volatilisent plus 

facilement [57]. Les valeurs de KH des pesticides couvrent un très vaste domaine et sont très 

variables au sein d’une même famille chimique.  

KH = Pvi / Cwi    (2-2) 
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1.2.3. Coefficient d’adsorption (Kd) 

Le coefficient de distribution solide/liquide (Kd) est le ratio entre la quantité de 

pesticide adsorbée sur le sol et la concentration en pesticide en solution à l’équilibre. 

 

 

 

 

Af in de réduire la variabilité du Kd et de mettre au même niveau les différents 

adsorbants, il est possible de calculer un coefficient normalisé pour le contenu en carbone 

organique (CO) des sols, le KOC, déterminé avec l'équation (4) :  

 

 

Le KOC caractérise l’affinité des molécules non ioniques pour les sols. Le tableau 2-3 

donne les classes de mobilité définies en fonction du KOC et des exemples de pesticides 

correspondants dont certains font partie de notre étude. 

Plus un pesticide possède un KOC élevé, plus il est susceptible d’être retenu sur les 

particules du sol. Cependant, les pesticides fortement retenus sont susceptibles d’être 

mobilisés par transport particulaire lors d’épisodes de ruissellement ou d’érosion, ou en 

présence d’écoulements préférentiels dans les profils des sols [58]. 

En général, les pesticides anioniques sont les moins adsorbés dans la plupart des sols 

tandis que ceux cationiques figurent parmi ceux qui s’adsorbent le plus. Parmi les pesticides 

non ioniques les plus adsorbés, on peut citer les phénylurées, les dinitroanilines et les 

pyréthrinoïdes. Il faut noter que les valeurs de KOC des pesticides sont très dispersées, la 

plupart étant comprise entre 10 et 105 ml/g de carbone organique [59]. 

 Tableau 2-3. Classes de mobilité des pesticides et exemples [60]. 

KOC Classe de mobilité  Exemples 
> 5000 Immobile DDT, DDE, deltaméthrine 

2000-5000 
 

Faible mobilité 
 

 
endosulfan, dicofol, parathion 
méthyle 

500-2000 Légèrement mobile malathion, lindane, linuron 
150-500 Mobilité intermédiaire fénitrothion, carbaryl, diazinon 
50-150 Hautement mobile méthomyl, atrazine, simazine 
0-50 Très Mobile diméthoate, carbofuran 

          Quantité de pesticide adsorbée par unité de masse 
Kd =                                                                                           (2-3) 
          Concentration de pesticide de la solution à l’équilibre 
 

KOC = (Kd / % CO) x 100    (2-4) 
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Figure 2-1. Relation entre la pression de vapeur, la solubilité et la volatilisation pour certains pesticides [61].   

♦ Pesticides non détectés dans l’atmosphère 

◊ Pesticides détectés dans l’atmosphère
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1.2.4. Le temps de demi-vie (DT50) 

Le temps de demi-vie est la période de temps nécessaire pour dégrader la moitié de la 

quantité de pesticide présente dans le sol. Plusieurs facteurs abiotiques influencent la demi-vie 

des pesticides dans le sol (populations microbiennes, humidité du sol, température). Les temps 

de demi-vie varient de 30 jours ou moins pour les pesticides non persistants, de 31 à 99 jours 

pour ceux modérément persistants et de plus de 100 jours pour les pesticides persistants.  

Les valeurs de demi-vie au laboratoire couvrent un domaine étendu de moins de 10 

jours à plus de 200 jours et plus de la moitié des pesticides ont une demi-vie de dégradation 

au laboratoire inférieure à 50 jours. Des exemples de valeurs moyennes extrêmes sont donnés 

dans le tableau 2-4 [56]. 

Tableau 2-4. Exemples de valeurs moyennes extrêmes de la durée de demi-vie de disparition 

observée au laboratoire.  

Famille chimique Valeur minimum   Valeur maximum 

  DT50 (disp), j Pesticide   DT50 (disp), j Pesticide 

1,3,5-Triazines 82 métribuzine 
 

152 prométryne 

Acides phénoxyalcanoiques 8 mécoprop 
 

31 2,4-D 

Azole 3 difénoconazole 
 

1648 diniconazole 

Carbamates 3 carbosulfan 
 

202 carbofuran 

Organophosphorés 3 mévinphos 
 

45 cadusafos 

Pyréthrinoïdes 13 bétacyfluthrine 
 

140 alphaméthrine 

Sulfonylurées 4 thifensulfuron méthyle 
 

137 flazasulfuron 

Urées substituées 19 isoproturon   87 linuron 

 

Ainsi, la prise en compte de l’ensemble de ces propriétés physico-chimiques permet de 

déterminer, a priori, le comportement d’une molécule dans l’environnement et de ce fait, le 

risque de pollution. Toutefois, ces constantes et le devenir des molécules sont modulés par les 

caractéristiques du sol, le climat de la région concernée et les conditions d’usage de ces 

produits phytosanitaires.    

2. Devenir des pesticides dans l’environnement 

L’évolution des pesticides dans l’environnement dépend de leurs propriétés physico- 

chimiques (solubilit é, KOC, DT50...) ainsi que des caractéristiques pédoclimatiques et 

topographiques du terroir (structure, texture du sol, matière organique, biodiversité, 
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microorganismes…). Après épandage, ils atteignent le sol où ils peuvent être soumis à des 

processus de rétention, de transfert vers les eaux souterraines et de transfert vers 

l’atmosphère par volatilisation ou érosion. Ils peuvent aussi faire l’objet de dégradation 

biologique par les microorganismes du sol (biodégradation) et de dégradation abiotique 

(réactions d’hydrolyse, d’oxydoréduction, de photodégradation) (Figure 2-2). 

 

 

   

Figure 2-2. Devenir des pesticides dans l’environnement après application. 

 

2.1. La rétention des pesticides sur les particules du sol 

C’est un processus immobilisant plus ou moins longtemps les molécules de pesticides et 

joue un rôle central dans le déterminisme de leur biodisponibilité et de leur transfert. Les 

phénomènes impliqués peuvent être physico-chimiques (adsorption, stabilisation chimique et 

stabilisation physique) ou biologiques (biosorption ou absorption). L’adsorption est plus 

fréquemment observée et aussi mieux connue que les autres phénomènes et concerne les 

espèces chimiques à l’état gazeux ou à l’état dissous. Elle a lieu, en général pour les 

pesticides, à l’interface liquide/solide entre la solution du sol et les constituants solides ou la 
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phase liquide interstitielle et les sédiments. Elle dépend des propriétés physico-chimiques des 

pesticides et des adsorbants.  

2.1.1. Influence des propriétés physico-chimiques des pesticides 

L’ionisation influence l’adsorption dans la mesure où les molécules en fonction de leur 

charge ont des comportements différents. Les cations, par exemple, sont toujours très 

fortement adsorbés par les minéraux argileux portant des charges électriques négatives.  

Le caractère hydrophobe des molécules, qui est une fonction de la structure moléculaire, 

a une influence sur les caractéristiques de l’adsorption de petites molécules [62]. Sabljic a 

montré que l’adsorption croit avec l’aire à caractère hydrophobe des molécules (HSA) et leur 

degré de ramification [63]. 

 L’adsorption est aussi une fonction des caractéristiques de partition des molécules 

notamment le KOW. En effet, le KOC est une fonction croissante du KOW et décroissante de la 

solubilité [62]. 

2.1.2. Influence des caractéristiques de l’adsorbant 

Les pesticides non ioniques s’adsorbent sur les sols riches en matières organiques, les 

pesticides cationiques sur les sols riches en matières minérales et organiques et les pesticides 

anioniques sur les sols riches en oxydes et hydroxydes métalliques [64]. 

La surface spécifique d’adsorption est inversement proportionnelle à la taille des 

particules du sol. Ainsi, les sols riches en argile (diamètre inférieur à 2 µm) présenteraient des 

capacités supérieures d’adsorption. D’autre part, les sols poreux (diamètre de particule de 50 

µm à 2 mm) vont privilégier la mobilité des pesticides via les phases gazeuse et liquide du sol. 

 Weber et al., ont réalisé un travail de synthèse sur un grand nombre de données dont les 

résultats ont montré des corrélations entre le Kd et la composition des sols. Les principales 

variables de l’adsorption des pesticides semblent être la teneur en matière organique, la teneur 

en argiles granulométriques et le pH [59]. 

2.2. Transfert des pesticides vers les eaux souterraines 

La présence des pesticides dans les eaux souterraines a été mise en évidence dans 

beaucoup de travaux. Les processus impliqués sont divers et les quantités transférées sont 

fonction des caractéristiques physico-chimiques des pesticides et des sols mais aussi des 

conditions climatiques [65]. 
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2.2.1. Phénomènes impliqués 

2.2.1.1. La lixiviation 

Elle permet, en milieu non saturé en eau, de transférer des pesticides jusque dans les 

nappes souterraines au cours de l’infiltration. Son importance est fonction du partage avec le 

ruissellement. Elle est faible voire nulle si celui-ci est maximal et inversement. Les modalités 

d’infiltration de l’eau dépendent des caractéristiques pédologiques et expliquent les 

différences observées entre les prélèvements dans des piézomètres voisins [56].  

2.2.1.2. Le transport particulaire 

Les molécules de pesticides associées à des particules colloïdales minérales ou 

organiques peuvent être transportées jusqu’aux nappes phréatiques. Les substances humiques 

et d’autres composés organiques colloïdaux provenant, par exemple, de lixiviats de décharges 

peuvent fixer des pesticides et accroitre leur solubilité apparente dans l’eau. La mobilité plus 

grande que prévue d’une molécule hydrophobe comme le DDT a été expliquée sur cette base 

[66]. De même, les transferts de pesticides dans les eaux souterraines pourraient trouver une 

explication dans la présence de composés organiques colloïdaux dans les aquifères sableux. 

2.2.2. Facteurs influençant le transfert des pesticides vers les eaux souterraines 

2.2.2.1. Les propriétés physico-chimiques des pesticides 

Certaines propriétés physico-chimiques jouent un rôle important dans le transfert des 

pesticides vers les eaux souterraines et les approches d’estimation des risques se fondent sur 

des paramètres tels que le Kd ou son expression normalisée le KOC et le DT50.  

Relativement au Kd, la tendance générale est que plus un pesticide possède un Kd élevé, 

plus son transport est réduit. On observe une diminution importante de l’adsorption et donc du 

Kd en profondeur (1 à 10) correspondant à des horizons du sol pauvres en composés carbonés 

[67]. 

Le paramètre DT50 est utilisé pour déterminer le caractère polluant potentiel d’un 

pesticide. En effet, plus le pesticide est persistant dans les sols, plus il a de chances de subir 

des transferts vers les eaux souterraines ou superficielles.  

L’indice de mobilité GUS (Groundwater Ubiquity Score) proposé par Gustafson a été 

construit en considérant que le potentiel de pollution d’un pesticide est principalement 
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déterminé par l’adsorption, exprimée par le coefficient KOC et la dissipation, exprimée par la 

durée de demi-vie de dissipation (DT50) [68]. Elle est exprimée de la façon suivante: 

GUS = [log10 (soil half-life)][4 – log10 (KOC)] 

Il permet de répartir les pesticides en deux groupes en se basant sur leur présence ou leur 

absence dans les eaux souterraines selon les deux valeurs repères suivants: 

 GUS > 2,8 pesticides généralement retrouvés dans les eaux souterraines; 

 GUS < 1,8 pesticides généralement absents des eaux souterraines. 

2.2.2.2. Propriétés des sols   

Dans le sol, la matière organique constitue la principale phase adsorbante et l’un des 

facteurs jouant un rôle important dans la mobilité des pesticides. Ceci a été démontré dans de 

nombreux travaux où les quantités lessivées retrouvées étaient plus importantes dans les sols 

pauvres en matière organique [69].  

Cependant, la présence de matière organique dissoute dans le sol et les eaux 

d’infiltration peut favoriser le lessivage des pesticides en raison de l’augmentation de la 

solubilité des molécules [70]. 

La structure du sol joue également un rôle important dans le transfert des pesticides vers 

les eaux souterraines. Des pollutions parfois importantes peuvent être consécutives à des 

transferts préférentiels dus à la présence de macropores (sols argileux, roches altérées) [71].  

La texture des sols est également un des facteurs dont dépend le transport des pesticides 

dans le sol comme l’illustre le cas du terbacil qui est très mobile dans les sols à texture 

sableuse et modérément mobile dans les sols argileux [72]. 

2.2.2.3. Facteurs climatiques 

Les facteurs climatiques susceptibles d’influencer le transfert des pesticides vers les 

eaux souterraines sont essentiellement la température et les précipitations.  

2.2.2.4. Temps de contact sol-pesticide  

Le transfert des pesticides vers les nappes d’eaux souterraines est aussi influencé par 

leur durée de résidence dans le sol. De nombreux travaux ont mis en évidence une diminution 

des concentrations de pesticides dans les volumes de lixiviat après un temps de séjour plus ou 

moins long des pesticides dans le sol [73]. Au cours du vieillissement, il y a une dégradation 

des pesticides sans que ce processus ne permette d’expliquer la diminution des quantités 
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transférées. Une diffusion à l’intérieur des agrégats du sol, rendant les molécules moins 

disponibles au transfert, pourrait l’expliquer [74]. 

2.3. Transfert des pesticides vers l’atmosphère 

Ce transfert peut être consécutif à un processus de volatilisation ou par érosion éolienne. 

2.3.1. La volatilisation  

C’est un processus qui permet le transfert, par évaporation ou sublimation, des 

composés du sol ou des plantes vers l’atmosphère. Il se fait en deux temps : 

- dans un premier temps, une partie de la quantité appliquée se volatilise à la suite d’un 

déplacement d’équilibre entre la phase solide ou liquide et la phase gazeuse. Ce processus 

implique un changement d’état du pesticide; 

- le deuxième temps correspond à la dispersion de la vapeur résultante dans l’atmosphère 

par diffusion ou par mélange turbulent. 

En fonction des propriétés physico-chimiques des pesticides et des conditions 

environnementales, des pertes par volatilisation allant jusqu’à 90% des doses appliquées 

peuvent être enregistrées. Les départs de volatilisation peuvent se faire à partir du sol ou des 

plantes. Ces derniers semblent plus importants et plus rapides selon van den Berg et al. [75].  

La durée et l’intensité des émissions vers l’atmosphère sont très variables selon la 

nature chimique du composé, le mode d’application et les conditions pédoclimatiques locales. 

2.3.2. L’érosion éolienne 

Sa contribution à la contamination de l’atmosphère n’est pas la plus importante ni la 

plus étudiée. Cependant, certains herbicides peuvent être soumis à ce processus bien que les 

quantités émises soient faibles par rapport aux pertes par volatilisation [76].  

2.4. Dégradation des pesticides  

La dégradation joue un rôle important dans le devenir des pesticides en ce qu’elle assure 

la transformation de la molécule initiale d'une manière plus ou moins prononcée, pouvant 

aller jusqu'à sa minéralisation. En fonction de la distribution du pesticide, de la nature des 

surfaces mises en jeu, de l’activité biologique et des propriétés physico-chimiques, diverses 

réactions chimiques et/ou biochimiques peuvent se produire et conduire à la transformation 

partielle ou complète du pesticide. 
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2.4.1. Dégradation biologique 

2.4.1.1. Description du processus 

De nombreuses réactions enzymatiques sont impliquées dans les processus biologiques 

de dégradation des pesticides qui comportent une phase de fonctionnalisation et une phase de 

conjugaison impliquant diverses catégories de microorganismes (bactéries, actinomycètes, 

champignons) (Figure 2-3). 

 

            

Figure 2-3. Processus de métabolisation des molécules actives polluantes [77]. 

Les réactions de la phase de fonctionnalisation permettent l’introduction de groupes 

fonctionnels (OH, NH2, SH et CO2H) dans le composé parent et correspondent à des réactions 

d’hydrolyse, d’oxydation ou de réduction).  

Durant la phase de conjugaison, il y a formation de métabolites par liaison d’un 

métabolite activé avec les constituants cellulaires qui seront soit excrétés soit retenus dans le 

microorganisme.  

Les modifications apportées à la structure du pesticide sont généralement minimes mais 

peuvent influencer grandement sa biodisponibilité et sa  mobilité dans le sol. Les métabolites 

sont, en général, moins toxiques que le pesticide parent mais peuvent être plus toxiques dans 

certains cas [78].  
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Les pesticides peuvent aussi être transformés en composés de structure chimique plus 

complexe que le composé parent par oligomérisation et conjugaison. On aboutit alors à des 

composés alkylés, méthylés, acétylés, à des glycosides ou à des oligomères du pesticide ou 

résultant de la combinaison du pesticide avec des xénobiotiques (protéines) (Figure 2-4). Ce 

processus biochimique ne limite pas seulement la biodisponibilité du pesticide mais soulève 

aussi des questions environnementales relatives aux effets des résidus liés [79]. 

 

Figure 2-4. Schéma des voies majeures de la biotransformation conduisant à la détoxication 

ou à la toxication des xénobiotiques organiques chez les animaux [77]. 

2.4.1.2. Facteurs agissant sur la dégradation biologique  

a) Propriétés physico-chimiques des pesticides 

La diversité des phénomènes impliqués dans la biodégradation et la variété de structures 

des pesticides rendent difficile l’établissement d’une relation entre propriétés chimiques et 

vitesse de dégradation [56]. Cependant, certains atomes (chlore en particulier) sont connus 

pour être toxiques pour les microorganismes même s’il ne s’agit pas d’une règle générale. Par 

exemple, la chlordécone n’est pas dégradée par les bactéries à cause de sa structure fortement 
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chlorée en forme de cage la transformant en une pauvre source de carbone pour les bactéries 

[80]. 

b) Structure du sol, distribution spatiale des microorganismes et temps de séjour 

Le travail du sol ou l’apport d’amendements organiques peuvent entrainer l’agrégation 

des particules du sol et la création de pores et influencer ses propriétés hydrauliques [81]. 

Ainsi, l’observation d’une augmentation du phénomène de lixiviation peut être attribuée aussi 

bien à une mauvaise adsorption due à une faible teneur en matière organique qu’à une lente 

dégradation biologique [82].  

La distribution spatiale des microorganismes joue également un rôle important dans la 

persistance des pesticides. Vieublé-Gonod et al. ont observé une grande variation de la 

minéralisation du 2,4-D dans une même catégorie d’agrégats de sol qu’ils ont expliqué, 

essentiellement, par une répartition inégale de microorganismes impliqués dans la dégradation 

[83].   

La structure du sol peut protéger le pesticide de la biodégradation, lequel phénomène est 

amplifiée lorsque le temps de séjour du pesticide dans le sol est élevé. Plusieurs études ont 

abouti à cette conclusion [84]. Les molécules hydrophobes peuvent devenir inaccessibles en 

s’incrustant dans la matière organique ou dans le réseau de micropores [85]. 

c) Facteurs environnementaux 

Une teneur en eau faible du sol affecte la diffusion des composés solubles et la mobilité 

des microorganismes alors qu’une humidité élevée limite la diffusion de l’oxygène, les deux 

situations affectant les activités microbiennes [86]. Schroll et al. ont montré une 

minéralisation optimale de l’isoproturon et du glyphosate pour un potentiel de la solution du 

sol égal à -0,015 MPa tandis qu’elle est considérablement réduite quand la teneur en eau 

s’approche de la saturation [87]. La teneur en eau affecte aussi la diversité des 

microorganismes [88].  

La température est également susceptible d’influencer la dégradation des pesticides 

[88]. Levy et al. ont montré que les conditions rudes de l’été β00γ avaient altéré la structure 

des microorganismes impliqués dans la dégradation de l’isoproturon [89]. 
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2.4.2. Dégradation abiotique 

Elle a été surtout étudiée dans des conditions expérimentales contrôlées au laboratoire et 

semble jouer un rôle mineur dans les processus de transformation des pesticides. Etant 

d’origine chimique et/ou photochimique, elle peut prendre effet dans la solution du sol ou plus 

souvent au niveau des surfaces des constituants du sol : argiles, matières organiques et oxydes 

métalliques [90, 91]. 

2.4.2.1. Hydrolyse 

Elle peut être catalysée par des cations métalliques dont les plus réactifs sont les métaux 

présentant un état d’oxydation +II en solution (Cu2+, Pb 2+, Mn2+, Fe 2+,…). Ce mécanisme a 

été décrit pour l’hydrolyse de divers pesticides organophosphorés [92].  

En phase adsorbée, l’hydrolyse peut être favorisée par la formation d’un complexe de 

surface avec un atome métallique ou par l’augmentation de l’ionisation des molécules d’eau 

hydratant les cations compensateurs des minéraux argileux, entrainant une diminution du pH 

au niveau des surfaces adsorbantes [93, 94]. L’hydrolyse des organochlorés, des 

organophosphorés et des triazines est favorisée par la diminution de pH résultant de ce 

phénomène [95].  

Les composés organiques dissous semblent également influencer la vitesse d’hydrolyse. 

Par exemple, l’hydrolyse des 1,γ,5-triazines augmente avec la teneur en acides humiques ou 

fulviques présents dans le milieu [96]. Dans la solution du sol, l’hydrolyse acide peut être 

favorisée par les groupes fonctionnels acides de la matière organique [97]. L’influence de la 

matière organique peut être expliquée par un modèle catalytique micellaire. Pour des 

composés tels que la furanone et les esters du 2,4-D, les composés organiques pourraient 

jouer un rôle protecteur [98].  

Les argiles métalliques peuvent aussi jouer un rôle de catalyseurs à cause de leur pH de 

surface acide [99].  

2.4.2.2. Les réactions redox 

Elles ont un rôle important dans le devenir de certains composés (pesticides halogénés) 

même si elles ne sont pas quantitativement très bien décrites [56].  

Les réactions d’oxydation sont dues à l’oxygène moléculaire ou à des espèces actives 

d’oxygène comme l’ozone, l’oxygène singulet et ou les oxydes métalliques parmi lesquels les 

oxydes de manganèse et les hydroxydes sont les plus grands contributeurs. En effet, ils sont 
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très réactifs et sont très présents dans les sols [100]. Le potentiel redox du MnO2, par 

exemple, lui permet d’oxyder des contaminants organiques fonctionnalisés comme le phénol, 

l’aniline ou les triazines. Certains facteurs peuvent affecter la vitesse des réactions 

d’oxydation (pH, solutés tels que Mn2+, Ca2+) [101]. La matière organique en réduisant la 

surface des sites réactifs et en se liant de façon covalente au radical cation peut aussi affecter 

les réactions d’oxydation [102]. 

La réduction des pesticides se produit dans des conditions physico-chimiques favorables 

rencontrées dans les sédiments, les aquifères et dans les sols avec une hydromorphie 

temporaire ou permanente. Les réducteurs sont constitués par les métaux réduits, les sulfures 

et les composés organiques provenant de la matière organique ou de l’activité des 

microorganismes du sol [103]. Des études approfondies sur des composés nitroaromatiques 

(trifluraline, par exemple) utilisés comme sondes ont montré qu’ils sont réduits 

essentiellement par le fer (II) présent à la surface des minéraux de fer [104]. La matière 

organique, en particulier les groupements quinoniques peuvent jouer un rôle déterminant 

[105]. Zhang et Weber ont démontré que les contaminants organiques réductibles entrent en 

compétition avec les oxydes de fer pour les électrons générés par les processus d’oxydation 

microbiologiques du carbone organique [106]. 

2.4.2.3. Réactions avec des composés organiques 

Les composés organiques susceptibles de réagir avec les pesticides sont, outre les 

additifs ajoutés lors de la formulation, ceux provenant de diverses sources (matière organique 

du sol, résidus végétaux, amendements organiques ou déchets industriels et urbains) [56]. Les 

réactions peuvent avoir lieu entre pesticides (peu fréquentes), entre pesticides et constituants 

du sol (substances humiques, acides fulviques libres) ou entre pesticides et d’autres molécules 

organiques (composés organiques issus de déchets urbains, industriels et agricoles). 

2.4.2.4. Photodégradation des pesticides  

Les réactions photochimiques (induites par le rayonnement UV ou visible) impliquent 

deux types de processus: la photolyse directe et la photolyse indirecte. Dans le cas de la 

photolyse directe, le pesticide absorbe de l’énergie lumineuse, passe à l’état excité et peut 

subir une transformation si l’énergie absorbée est suffisante. Dans la photolyse indirecte, le 

pesticide à l’état fondamental réagit avec d’autres espèces produites photochimiquement et 

susceptibles de transférer de l’énergie, un électron ou un hydrogène ou de conduire à la 
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formation d’entités réactives (oxygène singulet, radical). Les réactions peuvent avoir lieu dans 

l’air, les eaux de surface, sur les couverts végétaux et à la surface du sol et impliquent des 

pesticides gazeux, dissous ou adsorbés [56]. La photodégradation des pesticides dans les sols 

exposés à la lumière solaire apparait à de faibles profondeurs dépendant des caractéristiques 

du sol et des mécanismes impliqués comme démontré par Hebert et Millert sur des sols 

sableux [107].  

L’absorption de rayonnements lumineux peut conduire à la formation de composés 

similaires à ceux observés au cours d’autres processus abiotiques (photo-hydrolyse, photo-

oxydation, déshalogénation) ou de composés plus spécifiques par photo-isomérisation ou 

cyclisation [56].   

Les substances humiques ont tendance à défavoriser la photolyse directe pour celle 

indirecte. Elles peuvent, également, réduire la photodégradation en servant d’écran à la 

lumière ou en réagissant avec les espèces réactives [108]. Les complexes argilo-métallo-

substances humiques peuvent aussi impacter négativement sur la photodégradation [109]. 

L’eau joue, également, un rôle majeur en agissant directement comme réactif générant 

des espèces actives ou indirectement comme solvant des ions métalliques et favorisant leur 

diffusion. Ainsi si le sol est sec, il y a moins de possibilité de photodégradation indirecte, par 

contre la photolyse directe des pesticides est favorisée [110].  

Comparée à d’autres processus de dégradation biotique ou abiotique, la 

photodégradation peut être dominante sur les surfaces sèches exposées à la lumière solaire 

tandis que les autres voies de dissipation prévalent dans les couches profondes. 

Au total, les pesticides atteignant directement ou indirectement le sol sont soumis à 

divers processus qui conditionnent leur devenir. Ainsi, ils peuvent être immobilisés dans le sol 

principalement par adsorption ou y être dégradés totalement ou partiellement par des agents 

chimiques ou biologiques. Ils peuvent aussi être transférés vers d’autres compartiments tels 

que les eaux souterraines par lixiviation ou transport particulaire et l’atmosphère par 

volatilisation et érosion. Les substances les plus persistantes peuvent laisser des résidus qui 

peuvent persister longtemps dans le sol adsorbés sur les matières organiques et minérales 

engendrant des risques environnementaux énormes. Ces résidus sont susceptibles d’être 

absorbés par les plantes et les animaux et entrer dans la chaine alimentaire. Il en résulte des 

risques toxicologiques non négligeables pour l’homme. 
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3. Risques environnementaux liés à l’utilisation des pesticides  

Lors des traitements ou des transferts ultérieurs, les pesticides pénètrent dans les 

compartiments de l’environnement entrainant différents types de pollution pouvant avoir des 

effets négatifs sur les organismes vivants. 

Pour l’homme, seuls les risques toxicologiques indirects provenant de son 

environnement et dus à la présence de substances toxiques dans le milieu naturel, les aliments 

et l’eau de boisson sont considérés comme risques environnementaux. 

3.1. Risques de pollution des sols 

Les pesticides se retrouvent dans le sol par application directe, retombées 

atmosphériques, dérive au moment des applications. Comme nous l’avons mentionné 

précédemment, leur transport, persistance ou dégradation dans ce milieu dépend de leurs 

propriétés physico-chimiques et des propriétés physico-chimiques et biologiques du sol. Ces 

facteurs vont affecter l’adsorption/désorption, la volatilisation, la dégradation, l’absorption 

par les plantes, le ruissellement et la lixiviation des pesticides.  

Certains pesticides comme les organochlorés ont une persistance dans le sol pouvant 

varier de quelques heures à plusieurs années. Ainsi, bien que leur utilisation ait été interdite 

ou restreinte depuis des années dans beaucoup de pays, ils continuent d’être détectés dans les 

sols [111, 112]. En Inde, Mishra et al. ont rapporté des concentrations moyennes en HCH 

total et DDT assez élevées dépassant 705 ng/g. En chine, dans une étude réalisée dans des 

parcs urbains, Li et al. ont trouvé des teneurs élevées en pesticides organochlorés, en 

particulier le DDT et le HCH. Cette contamination a été attribuée à l’usage de l’HCH 

technique, du lindane, du DDT technique et du dicofol contenant des impuretés de DDT 

[113]. Dans la même rubrique, des pesticides de la famille de l’endosulfan et du DDT 

figuraient parmi les pesticides les plus détectés dans les sols bien que leur application récente 

n’ait pas été signalée [114].  

Dans le sol, les pesticides peuvent s’adsorber sur la matière organique ou les particules 

d’argile qui les rendent moins mobiles, moins biodisponibles, moins accessibles à la 

biodégradation et par conséquent plus persistants. Ce processus peut aboutir avec le temps et 

une répétition des applications à la formation de résidus liés non-extractibles. Bien que ces 

résidus liés n’aient qu’une faible signification en raison de leur caractère inactif et non 
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biodisponible, ils peuvent être parfois libérés en cas de changement du pH du sol ou 

d’addition d’engrais azotés. Des possibilités d’absorption et de remobilisation de ces résidus 

par les plantes et les vers de terre existent également [115].  

3.2. Risques de pollution des eaux 

Les pesticides entrent en contact avec l’eau par dérive au moment de l’application, 

ruissellement à partir des surfaces traitées, lixiviation au cours des infiltrations, ou par 

dépostions atmosphériques humides ou sèches. La contamination des eaux dépend 

essentiellement des propriétés du pesticide, des caractéristiques du sol, des conditions 

climatiques mais aussi de la distance du site d’application à la source d’eau. Sa distribution 

spatiale et temporelle est fonction des schémas d’exploitation de la terre et des pesticides 

utilisés.   

Des contaminations des eaux de surface et de puits ont été notées au niveau de sites 

proches de terres agricoles dans le monde [116, 117]. En général, les composés fréquemment 

retrouvés étaient l’atrazine, la simazine, l’alachlor, le métolachlor, le trifluraline, le diazinon, 

le parathion méthyle, le lindane, l’endosulfan et l’aldrin.  

Les eaux superficielles étaient généralement plus polluées que les eaux souterraines 

surtout près des sites agricoles ou urbaines 

En France, des pesticides ont été détectés dans 91% des points de suivi de la qualité des 

cours d’eau, 75 % des points de suivi des plans d’eau et 70 % des points de suivi des eaux 

souterraines entre 2007 et 2009. Le niveau de contamination était plus important dans les 

rivières que dans les eaux souterraines. La concentration totale en pesticide était supérieure à 

0,5 µg/L sur 18% des points de mesure en rivières et sur 3,8% des points en eaux souterraines. 

Les régions les plus touchées étaient les zones de grande culture céréalière et viticole. Les 

substances les plus fréquemment rencontrées aussi bien dans les cours d’eau que dans les 

eaux souterraines étaient, dans la quasi-totalité des cas, des herbicides. Pour les cours d’eau, 

11% des points de prélèvement ne respectaient pas les normes pour au moins une des 18 

substances ou groupe de substances retenus. Deux substances, le diuron et l’isoproturon, sont 

responsables des trois-quarts des dépassements de norme. Dans le cas des eaux souterraines, 

près de 18% des points suivis ne respectaient pas les normes de qualité et cette situation 

concernait l’ensemble du territoire métropolitain, la contamination n’épargnant que les zones 

de socle. L’essentiel des dépassements des normes était dû à l’atrazine déséthyl, métabolite 
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principal de l’atrazine et dans une moindre mesure de l’atrazine elle-même. Le glyphosate et 

son métabolite l’AMPA sont la troisième cause de déclassement [118]. 

Des teneurs élevées de chlordécone ont été, également, détectées au niveau des côtes, 

des rivières, des sédiments et des eaux souterraines de la Martinique dues à son application 

massive dans les plantations de bananes [119] . 

Dans une étude conduite dans le district de Washington aux USA en 2005 et 2008, 

l’U.S. Geological Survey (USGS) a rapporté la présence de 27 pesticides dans les eaux 

souterraines. Les molécules détectées étaient des herbicides ou des insecticides dont certains 

étaient interdites d’utilisation. Les classes d’herbicides les plus fréquemment détectées étaient 

celles des triazines (atrazine, simazine, l’atrazine déséthyl), des chloroacétanilides 

(métolachlor, acétochlor) et des urées substituées (diuron, fluométuron, metsulfuron). Pour les 

insecticides qui étaient détectés dans 38% des puits, les principales familles représentées 

étaient les organochlorés (p,p’-DDD, DDT, chlordane, dieldrine…) et les organophosphorés 

(chlorpyrifos) [120]. 

L’atrazine et l’endosulfan ont été très souvent retrouvés dans les eaux de surface en 

Australie en raison d’une forte utilisation. Les autres pesticides retrouvés incluaient le 

profénofos, le diméthoate, le chlordane, le diuron, le prométryne et le fluométuron [121].  

3.3. Risques écotoxicologiques  

Les organismes et microorganismes du sol sont essentiels pour le maintien de la 

structure du sol, la transformation et la minéralisation de la matière organique permettant de 

rendre disponibles les nutriments à la plante. Les produits phytosanitaires appliqués de 

manière écologiquement irrationnelle peuvent avoir des impacts négatifs sur ces populations. 

Des effets toxiques de certains fongicides sur les champignons du sol et les 

actinomycètes ont été rapportés [122]. Les bactéries nitrifiantes sont très sensibles à 

l’influence des pesticides et une inhibition de la nitrification a été observée par des herbicides 

de la famille des sulfonylurées [123].  

Des études récentes réalisées par Shahla et D'Souza ont mis en évidence des effets 

négatifs de plusieurs pesticides sur la reproduction et la croissance des vers de terre [124]. 

Cette dernière a été, par exemple, influencée négativement par une exposition chronique au 

chlorpyrifos et à l’azinphos méthyle [125].  
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Les effets des pesticides sur les abeilles sont étroitement surveillés. Ainsi, un déclin de 

la richesse en espèces d’abeilles sauvages a été noté après des applications répétées de 

fénitrothion [126]. Russel et Schultz ont démontré que l’utilisation d’herbicides pouvait 

réduire significativement la survie, l’aile et le poids de la nymphe de papillon au niveau des 

zones traitées [127].  

De même, leur toxicité sur les amphibiens et les poissons a été mise en évidence. Par 

exemple, le carbaryl a été retrouvé toxique pour plusieurs espèces d’amphibiens [128]. 

3.4. Risques toxicologiques 

Les pesticides peuvent se retrouver dans l’organisme humain directement par ingestion, 

inhalation ou pénétration cutanée ou indirectement par l’intermédiaire des sols, des 

poussières, d’eau ou d’aliments contaminés. Une fois dans l’organisme, ils ont la propriété de 

provoquer des dommages en altérant les fonctions normales. Leurs effets peuvent se 

manifester immédiatement ou quelques heures après l’intoxication (intoxication aigue) ou sur 

le long terme (intoxication chronique). Les effets délétères des pesticides peuvent se 

manifester localement (effets locaux) ou affecter tout l’organisme (effets généraux). Selon, 

l’OMS, les pesticides sont responsables de près de trois millions de cas d’empoisonnements 

graves et de 220 000 décès chaque année dans le monde [129]. Les perturbations auxquelles 

l’organisme est confronté peuvent être de divers ordres (affections neurologiques, 

endocriniens, du système immunitaire, cancers, troubles de la reproduction…). 

C’est ainsi que plusieurs études ont mis en évidence un risque accru de maladie de 

Parkinson associé à l'exposition à des insecticides ou des herbicides et ce risque serait élevé 

en cas d'exposition aux organochlorés, organophosphorés ou carbamates [130, 131].  

Baldi et al. ont montré, dans une étude réalisée en France, que l’exposition 

professionnelle à un pesticide a été associée à deux fois plus de risque de développer la 

maladie d’Alzheimer. Elle a également été associée à un dysfonctionnement cognitif léger et à 

un risque de démence chez les parkinsoniens [132].  

Une part significative des substances identifiées comme perturbateurs endocriniens sont 

des pesticides. Ils agissent en interférant avec les hormones naturelles à cause de leur potentiel 

de liaison élevé avec les récepteurs oestrogéniques et androgéniques [133]. Ils peuvent aussi 

interférer dans la synthèse, le transport, le métabolisme et l’élimination de ces hormones 
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entrainant une diminution de leur concentration. Par exemple, la production d’hormones 

thyroïdiennes peut être inhibée par certains pesticides (cyhalothrine, fipronil) [134].  

Les pesticides perturbateurs endocriniens sont susceptibles d’affecter le développement 

sexuel avec une sensibilité particulière chez le fœtus et l’enfant. Généralement, les dommages 

se produisent au cours de la gamétogénèse et au stade initial du développement fœtal mais les 

effets n’apparaissent qu’à l’âge adulte. La résidence à proximité des zones agricoles a été 

citée comme un facteur explicatif des anomalies du développement au cours de plusieurs 

études (faible poids de naissance, mort fœtale, cancers chez l’enfant, cryptorchidie, 

hypospadias) [135].  

Une série d’études épidémiologiques réalisées depuis β000 a permis de conclure que 

l’exposition aux pesticides peut affecter la spermatogénèse réduisant la fertilité masculine 

[136].  

D’autres études tendent à établir un lien entre l’exposition environnementale aux 

pesticides et le risque de cancers hormono-dépendants. Par exemple, une étude réalisée en 

Espagne entre 1999 et 2009 montre que sur une population de 2661 femmes atteintes de 

cancer du sein, 2173 cas (81%) provenaient de zones fortement contaminées en pesticides. De 

nombreux auteurs adhèrent à l’hypothèse selon laquelle l’exposition aux pesticides influe sur 

le risque de développer un cancer du sein mais peu d’études sont réellement concluantes en 

raison de l’inconsistance des données [137]. 

4. Règlementation des résidus de pesticide dans l’eau et les aliments 

4.1. Définition d’un résidu de pesticide  

Selon le Codex alimentarius, un résidu de pesticide désigne toute substance présente 

dans les aliments, les produits agricoles ou les aliments fourragers par suite de l’utilisation 

d’un pesticide. Ce terme englobe tous les dérivés du pesticide comme les métabolites, les 

produits de dégradation, les impuretés possédant des propriétés toxicologiques significatives 

[138].  

Deux aspects peuvent être mis en exergue dans la définition du résidu, un aspect 

analytique et un autre toxicologique. En effet, la définition doit être appropriée pour le 

contrôle de conformité aux LMR et doit inclure les composés présentant un intérêt 

toxicologique dans l’évaluation du risque. Dans un but analytique, il est important, avant tout, 

de connaitre l’état prédominant dans lequel le résidu est présent sous forme de matière active 
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ou d’un ou de plusieurs métabolites. Dans le dernier cas, les métabolites sont plus appropriés 

pour définir le résidu. L’inclusion des métabolites dans la définition du résidu est pertinente 

surtout s’ils ont des propriétés toxicologiques ce qui autorise, alors, à les prendre en 

considération dans l’évaluation du risque alimentaire. 

4.2. Contexte 

Les pesticides utilisés pour la protection des cultures laissent inévitablement des résidus 

dont la présence dans les aliments destinés à la consommation humaine constitue un facteur 

de risques sanitaires pour les consommateurs. Ainsi pour protéger la santé publique et garantir 

une bonne utilisation des pesticides, les gouvernements ont établi des limites légales pour les 

résidus de pesticide dans les commodités alimentaires. Cependant, ces LMR nationales 

peuvent constituer une barrière au commerce du fait que les gouvernements ne tiennent 

compte que des pratiques agricoles au niveau national et de la nécessité de protéger leur 

population. Comme conséquence, les LMR peuvent varier d’un pays à l’autre pour une même 

commodité. Ainsi, des efforts sont faits au niveau international pour une harmonisation des 

standards. A ce titre, on peut citer les exemples de l’UE qui dès 1976 a établi une législation 

communautaire sur les résidus de pesticide et de la Commission du Codex Alimentarius 

(CCA). L’organe responsable de l’élaboration des LMR internationales pour les résidus de 

pesticide est le Comité du Codex sur les Résidus de Pesticide (CCPR). Ce dernier travaille 

avec la réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticide (JMPR) qui est un organe 

consultatif indépendant à but scientifique. L’accord pour l’application de mesures sanitaires et 

phytosanitaires (Accord SPS) établi par l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) a 

donné plus de poids aux normes du Codex en les reconnaissant comme normes internationales 

de référence.  

Comme pour les aliments, il existe une limitation des niveaux de résidus de pesticide 

dans l’eau de boisson, la préoccupation primaire étant de garantir la santé du consommateur. 

Cette denrée ne constituant pas un élément important du commerce international, aucune 

initiative n’a été prise jusqu’aujourd’hui pour harmoniser les normes en résidus de pesticide. 

Il est important de ne pas confondre l’eau de boisson avec les eaux minérales naturelles et 

autres eaux embouteillées faisant l’objet d’un commerce international. L’OMS publie 

régulièrement des lignes directrices pour la qualité de l’eau de boisson destinée aux 

gouvernements pour leurs propres normes nationales ou régionales.  
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4.3. Etablissement des LMR pour les aliments 

Selon le Codex, la LMR est la concentration maximale de résidus de pesticide 

(exprimée en mg/kg) recommandée par la CCA comme légalement permise sur ou dans les 

denrées alimentaires et les produits destinés aux animaux [138]. Les LMR du Codex, 

destinées à être appliquées dans le cadre du commerce international, dérivent des estimations 

faites par le JMPR sur la base d’évaluations toxicologiques du pesticide et de ses résidus et 

d’une revue des données provenant d’expérimentations contrôlées respectant les bonnes 

pratiques agricoles.  

4.3.1. Etablissement de LMR à partir de données agronomiques 

En relation avec les pratiques agronomiques, on établit, par dosage, les niveaux de 

résidus atteints à la récolte dans les parties consommables des plantes traitées selon les 

Bonnes Pratiques Agricoles (BPA) [139]. Les BPA sont définies comme les conditions 

d’emploi d’un pesticide, nécessaires et suffisantes pour atteindre le degré de protection 

souhaité vis-à-vis du parasite ou de la maladie combattus, en laissant un résidu le plus faible 

possible dans la partie consommable. 

La quantification des teneurs en résidus à la récolte, est basée sur la possibilité d’usage 

d’une substance active la plus pénalisante en termes de résidus: dose maximale d’utilisation, 

délai avant récolte (DAR), nombre maximum d’applications par saison [140]. Des essais de 

plein champ sont mis en place pour déterminer les teneurs en résidus et les résultats ainsi 

obtenus sont utilisés pour fixer la LMR. Le dossier analytique renseigne sur la distribution des 

résidus dans les différentes parties de la plante ainsi que sur l’efficacité des techniques 

analytiques. Des études de transfert des résidus dans les denrées animales sont nécessaires 

lorsque les traitements phytosanitaires conduisent à des teneurs de plus de 0,1 mg/kg de 

résidus sur des plantes destinées aux vaches laitières ou aux poules pondeuses. Ces études 

aboutissent à la fixation de LMR dans les denrées animales concernées. Pour les produits 

transformés, aucune étude n’est menée en absence de résidu significatif dans la matière 

première (< 0,1 mg/kg : valeur indicative) ou si la dose journalière théorique maximale est 

inférieure à 10% de la DJA. De telles études ne sont pas requises pour les opérations 

physiques simples, telles que lavage, épluchage, pressage. Dans le cas d’opérations plus 

complexes, des études de transformation sont réalisées pour connaître la nature et les 

concentrations des résidus.  
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Les données agronomiques fournissent ainsi une proposition de LMR, il faut ensuite 

s’assurer que celle-ci est compatible avec la santé du consommateur. Pour cela, un calcul vise 

à estimer l’apport journalier maximum théorique (AJMT). Le calcul de l’AJMT prend en 

compte la totalité des denrées dans lesquelles la substance active est homologuée. L’AJMT 

(mg/jour) est ensuite converti en mg/kg de poids corporel/jour (en considérant un individu de 

poids moyen de 60 kg) pour être comparé à la DJA. Le calcul de l'AJMT repose sur les 

hypothèses suivantes :  

 le pesticide est utilisé sur toutes les cultures sur lesquelles il est autorisé; 

 les teneurs en résidus prises en compte sont celles mesurées à la récolte; 

 les LMR sont en général fixées pour le produit entier, et non uniquement sur la partie 

comestible. 

Si l’AJMT n’entraîne pas de dépassement de DJA, la teneur proposée est retenue 

comme LMR. Dans le cas contraire, cela ne signifie pas forcément qu’il y ait un risque pour le 

consommateur, une approche qui tient compte des facteurs de réduction est alors retenue; 

c’est le calcul de l’apport journalier estimé (AJE). Si cette nouvelle estimation conduit encore 

à un dépassement de la DJA, l’homologation est refusée ou alors les conditions de bonnes 

pratiques agricoles sont ajustées et l’évaluation reprend son cours. 

4.3.2. Etablissement de LMR à partir de données toxicologiques 

Les données toxicologiques doivent permettre de définir précisément la nature du 

produit et des éventuels métabolites. C’est pourquoi des études de métabolisme sont réalisées 

sur les plantes et sur les animaux. Pour chaque substance active retenue, on détermine la DJA. 

Pour cela, des essais de toxicité à long terme, réalisés sur l’animal le plus sensible, vont 

permettre de fixer une dose seuil ou aucune modification pathologique n’est décelée, la dose 

sans effet (DSE). L’extrapolation des résultats obtenus chez l’animal à l’homme est réalisée 

en divisant cette dose par un coefficient de sécurité, en général de 100, pour tenir compte des 

différences entre espèces, de l’ingestion de la substance par des sujets fragiles porteurs de 

déficiences, d’éventuelles interactions avec d’autres substances. Ce coefficient de sécurité 

peut être plus important (500 ou 1000) si des doutes persistent sur l’absence réelle de 

manifestations toxiques mineures aux plus faibles concentrations expérimentées. Le produit 

du rapport de la DSE au poids corporel s’appelle la DJA (exprimée en mg/kg de poids 

corporel), qui pour une substance chimique donnée, est la dose journalière qui prise tout au 
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long de la vie, semble ne présenter aucun risque appréciable, compte tenu de toutes les 

données disponibles au moment où elle est établie [15]. 

A partir de la ration alimentaire journalière « panier de la ménagère », il est possible de 

calculer la charge potentielle en résidu et de fixer ainsi la LMR pour l’aliment considéré. 

Ainsi, pour un homme de 80 kg, consommant 400 g d’aliments par jour, on détermine la 

limite maximale de résidu dans l’aliment à partir de la DJA par l’équation 2-5: 

 

 

 

La DJA est une exigence toxicologique, tandis que la LMR qui résulte de l’application 

des BPA est une exigence réglementaire.  

En principe, les LMR sont établies individuellement pour chaque type d’aliment, mais 

elles peuvent l’être aussi pour un groupe d’aliments apparentés botaniquement tels que, par 

exemple, les fruits à pépin et les agrumes. A cet effet, pour harmoniser la nomenclature, la 

CCA à travers le CCPR a établi une classification des aliments en groupes et/ou sous-groupes 

LMR [141]. A titre d’illustration, le tableau 2-5 donne la distribution des denrées alimentaires 

dans la classe A du codex (denrées alimentaires d’origine végétale). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

              DJA x 80 kg (poids corporel) 
LMR =                                                      (2-5) 
              0,4 kg (ration journalière) 
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Tableau 2-5. Groupage des aliments de la classe A (denrées alimentaires d’origine végétale) 

selon la classification du Codex [141]. 

Type Numéro Groupe 
Code littéral du 
groupe 

01 Fruits 001 Agrumes FC 

  
002 Fruits à pépins FP 

  
003 Fruits à noyau FS 

  
004 Baies et autres petits fruits FB 

  
005 

Fruits tropicaux et sous-tropicaux divers  
à peau comestible FT 

  
006 Fruits tropicaux et sous-tropicaux divers  FI 

   
à peau non  comestible 

 

     02 Légumes 009 Légumes bulbeux VA 

  
010 Légumes du genre Brassica (Choux et  VB 

   

choux verts) 
Choux cabus, Brassica à rameaux florifères 

 

  
011 Légumes-fruits, Cucurbitacées VC 

  
012 Légumes-fruits autres que les  VO 

   
Cucurbitacées 

 

  
013 Légumes feuillus (y compris  VL 

   
les Légumes du genre Brassica) 

 

  
014 Légumineuses VP 

  
015 Légumes secs VD 

  
016 Légumes-racines et tubercules VR 

  
017 Légumes à côtes et légumes vivaces VS 

     03 Plantes herbacées 020 Céréales GC 

  
021 Plantes herbacées destinées à  GS 

   
la production de sucre ou de sirop 

 

     04 Fruits à coque  022 Fruits à coques d'espèces arborescentes TN 

 
et graines 023 Oléagineux SO 

  
024 Graines servant à la fabrication de  SB 

   
boissons et de confiserie 

 

     05 Herbes condimen- 027 Herbes condimentaires HH 

  taires et épices 028 Epices HS 

 

4.4. Etablissement de normes pour l’eau potable 

Il n’existe pas de standards internationaux pour les résidus de pesticide dans l’eau 

potable équivalents aux LMR du codex pour les denrées alimentaires. Cette situation 

s’explique par le fait que l’eau potable (à ne pas confondre avec les eaux minérales ou les 

eaux embouteillées) n’est pas un élément important du commerce international et les points de 
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vue des gouvernements sur la présence des résidus de pesticide dans l’eau divergent 

énormément. Cependant, il y a nécessité de mettre en place des valeurs guides internationales 

pour la qualité de l’eau potable en raison de son impact sur la santé du consommateur. Ces 

valeurs guides ou limites réglementaires peuvent dériver de données toxicologiques, de 

données provenant d’expérimentations contrôlées ou de données analytiques (LOQ). La 

première méthode est généralement mise en œuvre se basant sur des essais de toxicité ou 

d’écotoxicité permettant de calculer une DJA.  

La valeur guide pour l’OMS est établie sur la base d’une consommation de deux litres 

d’eau potable par une personne adulte de 60 kg et par jour. Dans le cas où les enfants seraient 

exposés, ces chiffres sont ajustés au poids. Habituellement, la quote-part de DJA allouée à 

l’eau potable pour le calcul de la valeur guide est de 1% quand l’exposition aux résidus de 

pesticides d’origine alimentaire avoisine la DJA et de plus de 1% dans les autres cas.  

Dans le cas des pesticides très persistants avec un fort potentiel de bioaccumulation et 

souvent retrouvés dans les aliments (DDT, heptachlor), une quote-part de 1% de la DJA a été 

allouée pour l’eau potable. Dans les autres cas, une quote-part de 10% a été allouée.   

Au niveau de l’UE, la limite maximale de résidus de pesticide autorisée pour l’eau 

destinée à la consommation humaine est de 0,1 µg/L pour chaque pesticide et de 0,5 µg/L 

pour le total des pesticides à l’exception de l’aldrine, de la dieldrine, de l’heptachlor et de 

l’heptachlor époxyde pour lesquels la concentration maximale est de 0,0γ µg/L [142].  

En raison de la perception générale que les pesticides ne doivent pas être présents dans 

l’eau, un principe de précaution est toujours appliqué dans l’élaboration de normes aussi 

faibles que réalistes. Les limites règlementaires et les valeurs guides sont d’interprétation très 

difficiles parce que dérivant de critères très variés. Les valeurs peuvent être très différentes 

d’un pays l’autre comme l’illustre le tableau β-6. 

Ces variations inter-pays peuvent s’expliquer par la différence dans les approches 

utilisées ou dans le cas d’une même approche par les différences de poids corporel moyen (60 

ou 70 kg) ou de quantité d’eau consommée quotidiennement (1,5 ou β L) [143]. 
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Tableau 2-6. Comparaison des normes et valeurs guides (µg/L) pour certains pesticides dans 

l’eau.  

Pesticide OMS UE USA Australie Canada 

alachlor 20 0,1 2 - - 

aldicarb 10 0,1 7 1 9 

aldrine - 0,03 - - - 

dieldrine - 0,03 - - - 

aldrine/dieldrine 0,03 0,03 

 

0,01 0,7 

carbofuran 7 0,1 40 5 90 

chlorpyrifos - 0,1 - - 90 

DDT 2 0,1 - - - 

DDT + isomères - 0,1 - 0,06 - 

heptachlor - 0,03 0,4 - - 

heptachlor époxyde - 0,03 0,2 - - 

lindane 2 0,1 0,2 0,05 

 malathion - 0,1 - - 190 

trifluraline 20 0,1  - 0,1 45 

            - : donnée non disponible 

Conclusion 

D’importants risques environnementaux sont, ainsi, associés à l’utilisation des produits 

phytosanitaires. Elles concernent la contamination des différents compartiments de 

l’environnement que sont le sol, l’air et l’eau à travers divers processus de rétention et de 

transferts et leur présence dans les aliments. Les risques toxicologiques qui en découlent pour 

l’homme sont très importants (décès, perturbations endocriniennes, malformations 

congénitales, cancers, troubles neurologiques, troubles immunitaires….). Les risques 

écotoxicologiques peuvent être alarmants (destruction de population de vers de terre, de 

papillons, de grenouilles…) aboutissant à une diminution de la fertilité du sol et à la baisse 

des rendements agricoles (insécurité alimentaire). Ainsi, il est impératif de mettre en place des 

normes règlementaires dans un souci de protection de la santé des populations et d’une 

utilisation écologiquement rationnelle des pesticides. Parallèlement, il faut procéder à la 

surveillance de la qualité de l’environnement et des denrées alimentaires pour vérifier leur 

conformité aux normes établies. Cependant, vu le nombre élevé de molécules disponibles sur 
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le marché et les coûts associés aux analyses des pesticides, il est nécessaire de cibler les 

pesticides à rechercher. Tel est l’objet du chapitre γ consacré aux résultats de l’enquête 

portant sur les pratiques d’utilisation des produits phytosanitaires dans la zone des Niayes de 

Dakar
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Introduction 

La forte demande en produits alimentaires de Dakar et de sa région, la diminution des 

espaces cultivables et le besoin d’améliorer les revenus ont contribué à l’avènement de 

nouvelles pratiques agricoles basées sur une utilisation importante d’intrants chimiques. Ces 

derniers sont de plus en plus utilisés par les agriculteurs pour améliorer les rendements des 

cultures et lutter contre les ravageurs et maladies des cultures. Ainsi, l’application de produits 

phytosanitaires est devenue une pratique courante dans la zone des Niayes. Cependant à côté 

de leurs effets bénéfiques, les pesticides ont la capacité de créer des nuisances pour l’homme 

et son environnement s’ils ne sont pas correctement utilisés. Dans le cas de la zone des 

Niayes, les rares investigations réalisées avaient révélé des pratiques anormales d’utilisation 

des pesticides et un niveau de contamination élevé de la nappe d’eau souterraine. Ainsi, des 

mesures législatives et règlementaires ont été mises en place par l’Etat pour rationnaliser la 

commercialisation et l’utilisation des produits phytosanitaires. Parallèlement, des 

organisations non gouvernementales (ONG) telles que Pesticide Action Network (PAN- 

Afrique) ont appuyé l’Etat notamment dans le volet sensibilisation des producteurs sur les 

dangers liés à ces substances. Il était ainsi nécessaire de réaliser un nouvel audit des pratiques 

d’utilisation dans le but d’évaluer l’impact des actions prises par l’Etat et les ONG sur les 

pratiques d’utilisation des pesticides par les maraîchers de la zone des Niayes de Dakar. En 

outre, les résultats de ces investigations ont servi de base de sélection des molécules à 

rechercher dans le cadre des investigations analytiques au cours de cette étude. Ces résultats 

étaient nécessaires pour faire le lien entre pratiques d’utilisation et contamination des 

ressources environnementales.  

Nous exposons dans ce chapitre les résultats des enquêtes sur les pratiques d’utilisation 

des produits phytosanitaires menées dans quatre sites de la zone des Niayes de Dakar. Nous 

allons dans un premier temps faire une présentation de la zone des Niayes dans ses aspects 

économiques, climatiques, morphologiques et hydrologiques et dans un deuxième temps 

exposer la méthodologie et les résultats de l’enquête et leur discussion. 
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1. La zone des Niayes 

1.1.  Localisation géographique 

La zone des Niayes est l’une des six régions naturelles du Sénégal à coté de la vallée du 

fleuve Sénégal, de la zone sylvo-pastorale, du bassin arachidier, du Sénégal oriental et de la 

Casamance. Elle englobe les quatre régions bordant la frange maritime Nord du pays que sont 

Dakar, Thiès, Louga et Saint-Louis (voir figure 3-1). Elle s’étire sur une longueur de 180 km 

et une largeur variant entre 5 à 10 km à l’intérieur des terres. Elle est limitée dans sa partie 

intérieure par la route nationale n°1 (axe Dakar-Saint-Louis) et constitue un milieu assez 

original caractérisé par des dunes et des dépressions. Elle occupe une place très importante 

dans le secteur agricole car bénéficiant de conditions climatiques privilégiées.            

     

Figure 3-1. Localisation géographique de la zone des Niayes [18]. 

1.2. Importance économique  

La proximité immédiate du grand centre de consommation qu’est Dakar a été un facteur 

déterminant dans le développement du maraîchage. La zone des Niayes possède un réseau 

routier interurbain et intra-urbain permettant de rallier les grands marchés urbains de 
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consommation en des temps relativement courts. Avec 100 000 tonnes (80% de la production 

nationale de légumes), elle concentre l’essentiel de la production légumière du Sénégal, pour 

une valeur d’environ 18 millions US$ [144]. 

La part exacte de sa contribution à la demande de Dakar, qui nécessiterait des enquêtes 

plus élaborées croisant l’origine des produits et leur quantité sur les marchés urbains, n’est pas 

connue. Cependant, l’importance relative en tonnages de la région de Dakar par rapport à la 

production nationale a été estimée et peut servir d’indicateur approximatif de sa contribution 

minimale à la demande urbaine en considérant que l’essentiel des tonnages de cette région est 

commercialisé vers Dakar et que la ville absorbe 40 % de la demande nationale en légumes 

[145]. Ainsi, en considérant, à partir des statistiques de la Direction de l’Horticulture, une 

production nationale de 150 000 tonnes de légumes en 1994/95, auxquelles sont soustraites 

les exportations de 4 500 tonnes et ajoutées les importations de 13 000 tonnes, on obtient une 

consommation apparente de 162 500 tonnes dont 65 000 pour la ville de Dakar. La région de 

Dakar a produit pour la campagne de 1998 environ 40 000 tonnes de légumes en dehors de 

l’haricot vert et du melon exportés couvrant ainsi plus de 60 % de ses besoins en légumes.  

1.3. Morphologie et formations pédologiques  

La région des Niayes est caractérisée par des formations sédimentaires du quaternaire 

qui reposent sur d’autres plus anciennes qui sont celles du secondaire et du tertiaire 

(maestrichtien, paléocène inférieur, éocène inférieur, lutétien inférieur et supérieur). Sur le 

littoral nord, ces formations se caractérisent par une succession de dunes d’âge, de textures et 

de couleurs différentes depuis la côte jusqu’à l’intérieur des terres (Figure 3-2). On distingue: 

 Les dunes littorales (dunes blanches ou dunes vives) qui sont caractérisées par leur 

mobilité, leur faible largeur dépassant rarement le kilomètre et des sols minéraux bruts 

pauvres. Elles présentent une faible couverture végétale essentiellement composée d’essences 

halophiles à cause de la présence de l’embrun marin;  

 Les dunes semi-fixées (dunes jaunes) qui sont à l’arrière-plan des dunes vives et 

résultant du remaniement des dunes ogoliennes. Par endroit, elles sont interrompues par des 

lacs, surtout dans la région de Dakar ( Retba, Mbeubeuss, Youi, Malika, etc. ) et de 

nombreuses mares temporaires dans la région de Thiès. Couvertes de végétation, elles 

bougent peu tandis que nues elles sont très mobiles et envahissent les cuvettes qu’elles ont 
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tendance à combler, étouffant sur leur passage toute végétation rencontrée (herbacée ou 

arbustive);  

 Les dunes continentales (dunes rouges) qui sont constituées de sols rouges ferrugineux 

peu ou pas lessivés appelés communément sols diors dans la terminologie locale et bordent la 

partie orientale des Niayes. Ces sols sont pauvres en matière organique et sont sujets à 

l’érosion éolienne et aux eaux de ruissellement. Ils servent à la fois de terres de cultures 

vivrières (mil et arachide) et de parcours pastoraux. La couverture végétale y est assez 

importante, formant même par endroit de savanes boisées. 

              

Figure 3-2. Localisation, morphologie et formation pédologiques de la zone des Niayes de 

Dakar [146]. 

Entre ces dunes se trouvent des dépressions et des couloirs interdunaires (où affleure la 

nappe phréatique) qui sont des vestiges d’anciennes vallées. Elles constituent les Niayes qui 

ont conféré leur nom à cette région naturelle. Les Niayes sont caractérisées par leur 

hydromorphie permanente ou temporaire et par des sols minéraux à pseudo gley riches en 

matière organique; ils sont d’un grand intérêt dans la production maraîchère. 
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D’autres formations pédologiques peuvent être rencontrées dans la zone des Niayes telles 

que : 

 les sols brun-rouges dans la partie Nord-ouest de Louga et Sud-est de Saint-Louis;  

 les vertisols situés dans la zone de Sébikotane et l’axe Somone-lac Tanma;  

 les sols halomorphes, se situant souvent aux environs des lagunes côtières barrées par 

les cordons dunaires dans la partie Sud des Niayes (région de Dakar et Thiès) et au 

niveau du delta du fleuve Sénégal;  

1.4. Le Climat 

La zone des Niayes est caractérisée par l’alternance de deux saisons annuelles : une 

saison des pluies qui va de juillet à septembre et une saison sèche qui dure le reste de l’année. 

Les précipitations sont peu abondantes dépassant rarement 500 mm par an dans la région de 

Dakar et 350 mm par an dans la partie Nord des Niayes. Des pluies hors saison appelées heug 

en terminologie locale issues d’intrusion de masses d’air polaire, irrégulières et peu 

abondantes surviennent en saison sèche durant la période froide (décembre à février). Elles 

sont d’une grande importance pour la pratique des cultures de contre-saison dans ce milieu 

[15]. 

La zone des Niayes bénéficie d’un microclimat assez particulier caractérisé par des 

températures modérées du fait de la circulation des alizés maritimes soufflés par les courants 

froids des Açores. Les températures moyennes dépassent rarement 30°C. Cependant, la 

présence de l’harmattan, faiblement ressentie dans cette partie du pays, élève la température à 

un maximum de 31°C en mai et juin. La proximité avec l’océan favorise le fort taux 

d’humidité relative qu’on peut noter dans ce milieu qui est au minimum de 15 % dans les 

zones les plus éloignées de la mer et peut aller jusqu’ à 90% dans celles les plus proches.  

1.5. Ressources en eau 

La morphologie de la zone des Niayes laisse constater la présence de nombreux lacs, 

notamment dans la région du Cap-Vert (Mbawan, Tanma, etc.), qui ont perdu de leur 

envergure et de leur importance. Vers le nord, notamment dans la région des Niayes centrales 

et septentrionales, n’existent actuellement que des mares dont la durée dans le temps et dans 

l’espace reste largement tributaire de la pluviométrie. 
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La dégradation persistante des conditions climatiques fait que les écoulements de 

surface deviennent de plus en plus rares. Les ressources en eau dans les Niayes proviennent 

essentiellement de la nappe phréatique qui est d’une importance capitale par ces multiples 

usages. En effet, elle est utilisée pour l’alimentation en eau de la population riveraine, 

particulièrement de la ville de Dakar, du bétail et pour les besoins agricoles. D’importantes 

fluctuations de cette nappe sont notées suivant les saisons (Figure 3-3). 

                                         

                   

Figure 3-3. Fluctuations de la nappe phréatique suivant les saisons [147]. 

1.6. La flore et la faune 

Bien que située en milieu soudano-sahélien, la zone des Niayes a un écosystème azonal 

dont le paysage renvoie au milieu guinéen et subguinéen notamment dans sa partie Sud 

(régions de Dakar et Thiès).  Sa végétation est très diversifiée et cette zone renferme 20 % de 

l’ensemble de la flore du Sénégal avec 464 espèces dont 454 de phanérogames et 10 espèces 

de fougères et d’algues macrophytes (cryptogames). On y rencontre 52 espèces de Poaceae, 

50 de Cypéraceae et 47 de Fabaceae  [148]. Plusieurs espèces se particularisent et se 

distribuent en fonction des différentes unités morphopédologiques.  

Sur les dunes rouges ogoliennes, dominent les espèces ligneuses comme Parinaris 

macrophyla, Acacia albida, Acacia raddiana, Acacia seyal et Balanites ægyptiaca plus 

présente dans la partie septentrionale de la région des Niayes. Les strates arbustives et 

herbacées sont essentiellement composées d’euphorbiacées (Euphorbia balsamiphera), de 

combrétacées (Guiera senegalensis, Combretum glutinosum, etc.) et de graminées 

saisonnières (Cenchrus biflorus, Andropogon sp, etc.). 
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Sur les dunes littorales partiellement fixées par Aristida longiflora et Hyparrhenia 

dissoluta, se rencontrent Parinari macrophylla, Fagara xanthoxyloïdes, Guiera senegalensis, 

Aphania senegalensis, Ximenia americana. 

Dans les dépressions et couloirs interdunaires caractérisés par une présence quasi 

permanente de la nappe phréatique et de sols très humifères, domine Elaeïs guineensis. On 

remarque également une bonne représentation de Cocos nucifera. La strate herbacée est assez 

importante et est conditionnée par la topographie. On observe au centre des dépressions, des 

espèces aquaphiles, en particulier Nymphaea lotus et Phragmites vulgaris et sur les marges, 

des espèces moins exigeantes en eau. Des ilots de mangrove à Avicenia africana ou palétuvier 

blanc à pneumatophore et à Rhizophora racemosa à racine échasse subsistent en bordure de 

mer. 

Sur les 31 espèces endémiques végétales  signalées au Sénégal, 13 ont été retrouvées 

dans cette zone et 10 parmi elles seraient menacées [147]. 

Sur le plan faunistique, les Niayes restent également un milieu intéressant. Des oiseaux, 

des rats, des varans du Nil et des pythons y sont observés. En ce qui concerne les oiseaux, 133 

espèces sont dénombrées dans les Niayes maristes dont 40 espèces endémiques, 25 espèces 

migratrices paléarctiques et 51 espèces nidifiant dans ce périmètre [144]. 

Ainsi, les Niayes constituent une région atypique de par ses importantes ressources 

hydrauliques, floristiques et faunistiques. Les conditions climatiques favorables qui y 

prévalent en ont fait une zone de prédilection du maraîchage. Cette activité conduite de façon 

irrationnelle peut conduire à la dégradation de l’environnement d’où la nécessité de prendre 

des actions allant dans le sens de sa préservation. 

2. Pratiques d’utilisation des pesticides dans la zone des Niayes de 

Dakar 

Cette étude a été réalisée au cours de la période allant du 10 juin au 28 Juillet 2010 sur 

quatre sites de cultures maraichères de la zone des Niayes: Guédiawaye, Thiaroye, Malika et 

Niaga (Figure 3-4).  
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Figure 3-4. Localisation des sites de l’étude dans la zone des Niayes de Dakar. 

2.1. Méthodologie de l’enquête  

Il s’agit d’une étude transversale prospective de type descriptif, préliminaire à un travail 

expérimental de recherche et de dosage des résidus de pesticides dans des matrices 

environnementales ciblées. Elle avait pour objectif principal d’identifier les différents produits 

phytosanitaires utilisés et les pratiques d’emploi. Dans cette optique, un questionnaire a été 

élaboré et soumis à un pré-test sur un échantillon de 10 maraîchers pour en évaluer la 

compréhension et l’acceptabilité. Les questions ont été formulées de manière à ne pas 

influencer les réponses des personnes concernées et étaient ouvertes ou fermées. La 

population d’étude était constituée de 200 maraîchers exploitant des parcelles en tant que 

propriétaires ou employés au niveau de la zone d’étude à raison de 50 par site.  Etaient inclus 

dans l’étude tous les maraîchers âgés de 15 ans et plus ayant fait au moins une campagne 

entière (cycle comprenant l’ameublissement de la parcelle, le repiquage, le suivi des plantes et 

la récolte). Les maraîchers âgés de moins de 15 ans et ceux n’ayant pas réalisé un cycle de 

production complet étaient exclus de l’étude. Les enquêtés ont été choisis au hasard et les 

questionnaires remplis séance tenante à la suite d’un entretien au milieu du champ ou à 

l’intérieur d’un abri installé dans un coin de la parcelle.  Par ailleurs, les difficultés ci-dessous 

ont été notées au cours de cette étude à savoir: 
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- l’absence de coopération de quelques exploitants évoquant un manque d’intérêt liés 

à l’absence de feed-back et de traduction concrète des résultats; 

- l’illettrisme d’une bonne proportion de la population d’étude rendant difficile le 

recueil de certaines informations (altération des noms de pesticide par exemple).   

2.2. Résultats 

2.2.1. Caractéristiques sociodémographiques 

Les caractéristiques sociodémographiques prises en compte dans cette enquête étaient le 

sexe, l’âge et le niveau d’instruction des maraîchers. Ces dernières, en particulier le niveau 

d’instruction, peuvent influencer grandement les pratiques d’utilisation des produits 

phytosanitaires. En effet, un bon niveau d’instruction permettra au maraicher de pouvoir lire, 

comprendre et appliquer correctement les instructions figurant sur les étiquettes des flacons et 

de comprendre les enjeux liés à une utilisation rationnelle des produits phytosanitaires. Les 

résultats obtenus pour ces différents paramètres sont présentés dans le tableau 3-1. 

Tableau 3-1. Caractéristiques sociodémographiques de la population étudiée. 

Variables Catégories Fréquence (%)   

    Malika Niaga Thiaroye Cambérène   Total 

Age (ans) 15-35 40 52 38 54 46 

 

36-55 50 40 50 42 45,5 

 

56 & plus 10 8 12 4 8,5 

 

Total 100 100 100 100 100 

       Education Sans éducation  54 66 32 46 49,5 

 

Primaire  28 18 24 28 24,5 

 

Secondaire  18 16 38 22 23,5 

 

Supérieure 0 0 6 4 2,5 

  Total 100 100 100 100 100 

 

Plus de 90% des exploitants maraîchers étaient âgés de moins de 56 ans. La classe d’âge 

dominante est variable en fonction des sites. Ainsi, Pour Cambérène et Niaga, la classe des 

15-35 ans est majoritaire avec respectivement 52 et 54%. Au niveau de Malika et Thiaroye la 
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classe dominante est celle des 36-55 ans mais représente moins de 50% des effectifs. La 

classe des 56 et plus est largement minoritaire avec moins de 10% des effectifs sur presque 

tous les sites. Tous les maraîchers interrogés au cours de cette étude étaient des hommes 

puisque dans cette zone, les femmes interviennent en général dans l’étape de 

commercialisation.   

En terme d’alphabétisation, on a constaté que près de la moitié des maraîchers n’avait 

pas reçu d’éducation formelle (49,5%) avec une variabilité des pourcentages selon les sites et 

atteignant 54 et 66% au niveau des sites de Malika et de Niaga respectivement. Le reste de la 

population est partagé entre ceux ayant fait des études primaires (24,5%), secondaires (23,5%) 

et supérieures (2,5%).  

Il est à noter que pour les sites ayant le plus fort taux d’analphabétisme, aucun 

exploitant n’a fait des études supérieures. 

2.2.2. Spéculations cultivées 

Les Niayes étant une zone propice à l’horticulture, différents types de spéculations y 

sont cultivés par les maraîchers. En général, ces légumes correspondent à ceux couramment 

consommés au Sénégal tels que le chou, la salade, la tomate, l’aubergine et l’oignon. Au total, 

vingt deux spéculations ont été citées par les maraîchers; cependant, seules celles ayant 

enregistré une fréquence totale de citations supérieure à 3% sont nommément répertoriées 

dans le tableau 3-2.  

Les spéculations peuvent être groupées en quatre catégories que sont les légume-fruits 

avec 35% des citations, les légume-feuilles ( 30%), les légume-racines ( 20%) et les 

légume-tiges ( 10%).  

Une grande diversité des légumes a été rapportée au niveau des quatre sites avec la 

laitue, la tomate et l’aubergine comme étant les plus fréquemment cités à Thiaroye et 

Cambérène. A Niaga, dominent le chou, l’aubergine et l’oignon tandis que la tomate, le chou 

et l’oignon étaient les légumes les plus cultivés à Malika. 
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Tableau 3-2. Fréquences de citation des spéculations cultivées dans la zone des Niayes de 

Dakar. 

Spéculation Fréquence (%) 

  Malika Niaga Thiaroye Cambérène Total 

Laitue 6,9 2,3 18,5 29,5 13,1 

Tomate 15,7 6,9 13,9 7,4 11,1 

Aubergine 1,9 12,1 15,2 13,9 10,6 

Concombre 6,3 1,2 4,6 1,6 3,5 

Piment 3,1 6,4 3,3 2,5 4,0 

Patate 1,3 6,4 5,3 0,0 3,5 

Chou 13,2 20,8 12,6 6,6 13,9 

Oignon 15,7 8,7 6,6 4,1 9,1 

Carotte 2,5 4,6 7,9 5,7 5,2 

Gombo 5,7 6,9 6,6 4,1 6,0 

Autres 27,7 23,7 5,5 24,6 20,0 

Total  100 100 100 100 100 
 

2.2.3. Les pesticides utilisés  

Certaines spéculations cultivées dans la zone des Niayes comme le chou, la tomate et le 

gombo sont très sensibles aux attaques des ravageurs dont l’action peut engendrer des pertes 

importantes de rendement. Il s’y ajoute que les conditions climatiques qui règnent dans la 

zone sont très favorables à la croissance et à la multiplication de certains ravageurs comme les 

champignons (humidité et température relativement élevées). Ainsi, pour contrer leur action, 

différentes méthodes de lutte sont mises en œuvre dont la plus pratiquée est l’application de 

produits phytosanitaires. Les résultats de notre enquête révèlent l’utilisation de plus d’une 

vingtaine de molécules à cet effet dont les principales sont présentées dans le tableau 3-3.
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                     Tableau 3-3. Classes de danger selon l’OMS et fréquences de citation des molécules. 

 

Matière active 

Classe de danger  

Malika   Niaga   Thiaroye   Cambérène   Total 

  Fréq. %   Fréq. %   Fréq. %   Fréq. %   Fréq. % 

Chlorpyrifos (OPb) II  12 5,9 
 

21 10,3 
 

11 5,8 
 

16 10,3 
 

60 8,0 

Diméthoate (OP) II  34 16,6 
 

24 11,8 
 

37 19,5 
 

21 13,5 
 

116 15,4 

Fénamiphos (OP) Ib - - 
 

- - 
 

1 0,5 
 

- - 
 

1 0,1 

Fénitrothion (OP) II  15 7,3 
 

8 3,9 
 

6 3,2 
 

11 7,1 
 

40 5,3 

Malathion (OP) III  13 6,3 
 

5 2,5 
 

20 10,5 
 

17 10,9 
 

55 7,3 
aMalathion & Fénitrothion (OP/OP) III/II 14 6,8 

 
18 8,9 

 
12 6,3 

 
9 5,8 

 
53 7.0 

Méthamidophos (OP) Ib 32 15,6 
 

28 13,8 
 

28 14,7 
 

16 10,3 
 

104 13,8 

Parathion (OP) Ia 8 3,9 
 

5 2,5 
 

1 0,5 
 

2 1,3 
 

16 2,1 

Profénofos  (OP) II  12 5,9 
 

5 2,5 
 

1 0,5 
 

7 4,5 
 

25 3,3 

Aldrin (OCc) O 1 0,5 
 

2 1,0 
 

1 0,5 
 

1 0,6 
 

5 0,7 

-cyhalothrine Pyrd II  18 8,8 
 

13 6,4 
 

9 4,7 
 

7 4,5 
 

47 6,2 

Dicofol (OC) III  4 2,0 
 

6 3,0 
 

23 12,1 
 

12 7,7 
 

45 6,0 

Endosulfan (OC) II  5 2,4 
 

21 10,3 
 

1 0,5 
 

7 4,5 
 

34 4,5 

Heptachlor (OC) O 1 0,5 
 

6 3,0 
 

7 3,7 
 

3 1,9 
 

17 2,3 
aDicofol & Tétradifon (OC/OC) III/U 2 1,0 

 
5 2,5 

 
1 0,5 

 
- - 

 
8 1,1 

Deltaméthrine (Pyr) II  4 2,0 
 

4 2,0 
 

12 6,3 
 

9 5,8 
 

29 3,8 

Carbofuran (Carbe) Ib 16 7,8 
 

17 8,4 
 

10 5,3 
 

6 3,8 
 

49 6,5 

Méthomyl (Carb) Ib 13 6,3 
 

14 6,9 
 

9 4,7 
 

12 7,7 
 

48 6,4 

Maneb (Dithiof) U - - 
 

1 0,5 
 

- - 
 

- - 
 

1 0,1 

Fipronil (Przg) II  1 0,5   - -   - -   - -   1 0,1 
a Association de pesticides, b Organophosphoré ; c Organochloré; e Carbamate ; d Pyréthrinoïde ; g Pyrazole ; fDithiocarbamate. Ia = Extrêmement dangereux; Ib = Hautement 

dangereux; II = Modérément dangereux; III = Légèrement dangereux; U= Ne semble pas présenter de danger dans les conditions normales d’utilisation; O = Pesticide 

obsolète, non classé. 
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Les pesticides appliqués sur les cultures appartiennent principalement à 4 grandes 

familles chimiques que sont les organophosphorés (OP), les organochlorés (OC), les 

carbamates (Carb) et les pyréthrinoïdes (Pyr).  Les matières actives organophosphorés étaient 

les plus fréquemment citées (62,3%), suivies des organochlorés (14%), des carbamates (13%) 

et des pyréthrinoïdes (10%) (Figure 3-5).  

          

Figure 3-5. Distribution des matières actives selon la famille chimique. 

Les pesticides organophosphorés les plus utilisés étaient le diméthoate, le 

méthamidophos, le chlorpyrifos, le malathion et le fénitrothion et avec des fréquences de 

citation de 15, 14, 8, 7 et 5% respectivement. 

Pour les organochlorés, le dicofol était la matière active la plus appliquée au niveau des 

sites de Thiaroye et Cambérène tandis que l’endosulfan domine au niveau des sites de Niaga 

et Malika. Toujours dans ce groupe, des matières actives prohibées ou dont l’utilisation est 

sévèrement réglementée telles que l’heptachlor et l’aldrin ont été également citées par les 

maraîchers même si les fréquences obtenues étaient faibles dans l’ensemble (β,γ et 0,7% 

respectivement). 

Concernant les carbamates et les pyréthrinoïdes, le méthomyl, la λ cyhalothrine, le 

carbofuran et la deltaméthrine étaient les matières actives les plus fréquemment appliquées 

sur les cultures avec des fréquences de 6,4, 6,2, 6,5, 3,8% respectivement. 

 

62% 14% 

13% 

10% 

1% 

Organophosphorés 

Organochlorés 

Carbamates  

Pyréthrinoïdes 

Autres 
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2.2.4. Management des produits phytosanitaires 

L’utilisation des pesticides sur les cultures obéit aux règles des BPA qui contribuent à 

garantir la sécurité sanitaire des aliments et la protection de l’environnement des 

conséquences néfastes résultant d’un mésusage. Parmi ces règles, figure l’application des 

produits phytosanitaires qu’en cas de stricte nécessité. Les fréquences de traitement pratiquées 

dans la zone des Niayes sont très variables comme l’illustre le tableau γ-4.  

        Tableau 3-4. Fréquences de traitement des cultures. 

Intervalle 
d’application Malika   Niaga     Thiaroye   Cambérène   Total   

  Fréq.a %   Fréq. %   Fréq. %   Fréq. %   Fréq. % 

Hebdomadaire 8 25,0 
 

14 33,3 
 

10 34,5 
 

15 29,4 
 

47 30,5 

Bihebdomadaire - - 
 

1 2,4 
 

- - 
 

2 3,9 
 

3 1,9 
Une fois par 
quinzaine 6 18,8 

 
1 2,4 

 
2 6,9 

 
4 7,8 

 
13 8,4 

Deux fois par 
quinzaine - - 

 
1 2,4 

 
- - 

 
- - 

 
1 0,6 

Deux fois par 
campagne - - 

 
2 4,8 

 
- - 

 
3 5,9 

 
5 3,2 

Une fois par 
campagne - - 

 
1 2,4 

 
- - 

 
- - 

 
1 0,6 

En cas d’attaque 18 56,3 
 

20 47,6 
 

13 44,8 
 

23 45,1 
 

74 48,1 
Dépend du 
pesticide - - 

 
1 2,4 

 
- - 

 
2 3,9 

 
3 1,9 

Dépend du 
temps - - 

 
1 2,4 

 
4 13,8 

 
2 3,9 

 
7 4,5 

Total 32 100   42 100   29 100   51 100   154 100 
          a Nombre de citations 

Les fréquences d’application des produits phytosanitaires dépendent du site et des 

maraîchers. La majorité d’entre eux ont déclaré ne traiter leur cultures qu’en cas d’attaque de 

ravageurs ou d’apparition de symptômes (48,1%). 30,5% avaient adopté une fréquence 

hebdomadaire de traitement. Les fréquences d’application des pesticides tiennent en compte 

rarement les conditions climatiques (4,5%) ou les spéculations cultivées (1,9%).  

Une autre exigence des BPA est l’application de quantité écologiquement rationnelle de 

produit phytosanitaire. Dans la zone des Niayes, les quantités appliquées par hectare sont 

assez variables (Tableau 3-5). Selon les maraîchers interrogés, elle dépend du pesticide 

(69,8%), de la spéculation (3,5%) et dans une moindre mesure des instructions du fabricant 

(1,5%). Cependant, quelques maraîchers ont déclaré appliquer des quantités standards quelle 
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que soit la nature du pesticide ou la spéculation cultivée. Par exemple, 7,4% traitaient 

systématiquement avec un demi-litre par hectare.  

      Tableau 3-5. Quantités de pesticide appliquées par campagne. 

Quantité   Site                           

  
Malika 

 
Niaga   

 
Thiaroye 

 
Cambérène 

 
Total   

    Fréqa. %   Fréq. %   Fréq. %   Fréq. %   Fréq. % 

0,125 L/ha 
 

- - 
 

1 2,0 
 

4 9,1 
 

3 5,4 
 

8 4,0 

0,25 L/ha 
 

10 19,2 
 

5 10 
 

2 4,5 
 

- - 
 

17 8,4 

0,5 L/ha 
 

7 13,5 
 

7 14 
 

- - 
 

1 1,8 
 

15 7,4 

1L /ha 
 

1 1,9 
 

- - 
 

- - 
 

- - 
 

1 0,5 

0,5 kg/ha 
 

4 7,7 
 

- - 
 

- - 
 

- - 
 

4 2,0 

1kg/ha 
 

- - 
 

- - 
 

- - 
 

6 10,7 
 

6 3,0 
Dépend des 
instructions 
du fabricant  

 
2 3,8 

 
- - 

 
1 2,3 

 
- - 

 
3 1,5 

Dépend du 
 pesticide 

 
25 48,1 

 
35 70 

 
37 84,1 

 
44 78,6 

 
141 69,8 

Dépend de la 
spéculation  

 
3 5,8 

 
2 4 

 
- - 

 
2 3,6 

 
7 3,5 

Total   52 100   50 100   44 100   56 100   202 100 
  aNombre de citations 

La disponibilité d’instruments de mesure appropriés lors des opérations de traitement 

est nécessaire pour être en conformité avec les BPA quant aux quantités à appliquer. Dans la 

zone des Niayes, les maraîchers utilisaient les instruments de mesure à leur portée qui sont 

constitués pour l’essentiel de capuchons de flacons (80,5%), de flacons (18,1%) ou, dans le 

cas de formulations en poudre, de cuillères ou de balance (l’utilisation de la balance est 

extrêmement rare et représente moins de 1% des fréquences de citations) (Tableau 3-6).  

Les solutions de pesticides préparées sont appliquées sur les cultures principalement au 

moyen de pulvérisateurs (78,8%) et accessoirement par épandage (11,4%) et aspersion 

(9,8%).  
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                     Tableau 3-6. Autres aspects du management des produits phytosanitaires. 

  Variable Nombre de citation % 

A Méthode d’application 
  

 
Pulvérisation 152 78,8 

 
Epandage 22 11,4 

 
Aspersion 19 9,8 

 
Total 193 100 

B Instruments de mesure 
  

 
Capuchons 178 80,5 

 
Flacons 40 18,1 

 
Cuillères 1 0,5 

 
Balance 2 0,9 

 
Total 221 100 

C Fournisseurs 
  

 
Grossistes 79 32.4 

 
Détaillants 150 61,5 

 
Services de l’agriculture 5 2 

 
Autres 10 4,1 

 
Total 244 100 

D Sources d’information 
  

 
Publicité 8 4,5 

 
Collègues maraîchers 115 65,3 

 
Conseillers agricoles 5 2,8 

 
Détaillants 38 21,6 

 
Autres 10 5,7 

 
Total 176 100 

E Stockage pesticide  
  

 
Magasins 10 6,5 

 
Sous un Abri  128 83,7 

 
En plein air 3 2 

 
Autres 12 7,8 

 
Total 153 100 

F Traitement des emballages vides 
  

 
Brulés 1 0,6 

 
Enterrés 45 26,6 

 
Jetés 61 36,1 

 
Recyclés 62 36,7 

  Total 169 100 

 

Stockés dans de mauvaises conditions, les pesticides peuvent subir des transformations 

qui les rendent inaptes pour l’usage auquel ils sont destinés et dangereux pour 

l’environnement et la santé. Le tableau 3-6 montre que la majorité des maraîchers conservait 

les pesticides sous des abris installés à l’intérieur des champs (8γ,7%) tandis que quelques uns 
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déclaraient disposer d’un local dédié (6,5). Cependant, β% d’entre eux ne disposaient pas de 

local à cet effet et laissaient les pesticides séjourner en plein air.   

Le traitement réservé aux emballages vides n’était pas non plus adéquat. En effet, les 

maraîchers pouvaient les réutiliser après lavage (36,7%), les enterrer (26,6%), les brûler 

(0,6%) ou les jeter, spécialement pour les petits sachets (36,1%). 

2.3. Discussion 

L’activité maraichère dans les quatre sites étudiés mobilise une population à dominante 

jeune. Cette situation corrobore celle décrite par Cissé et al. [14]. Des résultats différents ont 

été retrouvés au Nigéria où la classe d’âge β6-35 ans ne représentaient que 9,6% [149] et au 

Botswana avec 24,1 % des exploitants agricoles âgés entre 30 et 40 ans [150]. Comme dans la 

plupart des pays sous développés, l’agriculture représente la principale pourvoyeuse 

d’emplois au Sénégal. Elle utilise 70% de la population active et contribue pour 20% du PIB 

[151]. En effet, l’absence de qualification professionnelle combinée à un taux de chômage 

élevé offre des opportunités de travail limitées à la jeunesse. Ainsi, ils s’engagent dans ce 

secteur qui ne nécessite souvent pas de qualification tel que le montre le taux 

d’analphabétisme élevé chez les maraîchers de notre zone d’étude. Des résultats similaires ont 

été trouvés au Nigéria par Banjo et al. [149]. Cependant, certains jeunes pratiquent cette 

activité de façon temporaire dans l’optique de disposer de ressources leur permettant de 

financer leurs activités principales (études, commerce…) [152]. 

Le statut éducationnel des maraîchers ne milite pas en faveur d’une utilisation 

rationnelle des pesticides en limitant leur capacité à lire, comprendre et appliquer les 

instructions des fabricants mais aussi à comprendre les enjeux sanitaires et environnementaux. 

Dans la zone étudiée, l’application des pesticides était la méthode de choix pour le 

contrôle des ravageurs des cultures. Tous les maraîchers interrogés ont déclaré utiliser ces 

substances sur leurs cultures. Ces résultats sont superposables à ceux rapportés par Ntow et al. 

[153] au Ghana où tous les répondants utilisaient des pesticides et à ceux de Sibanda et al. 

[154] au Zimbabwé. Plusieurs raisons permettent d’expliquer cette situation: disponibilité de 

produits abordables en sachets unidosés ou conditionnés dans des flacons sur le marché 

informel, culture de légumes sensibles aux attaques, perceptions des risques potentiels et des 

pertes de rendement par les maraîchers, absence d’autres alternatives de gestion des ravageurs 

immédiatement disponibles [155]. 
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Au total, 20 matières actives appartenant aux organophosphorés, aux organochlorés, aux 

carbamates, aux pyréthrinoïdes et aux dithiocarbamates ont été citées par les maraîchers. Ce 

chiffre est proche de celui rapporté précédemment dans d’autres sites de la zone des Niayes 

[15, 16] et de celui trouvé par Sibanda et al. [154] au Zimbabwé. Nous devons souligner une 

diminution du nombre de matières actives quand on compare nos résultats à ceux de Cissé et 

al. [14]. Les insecticides étaient les pesticides les plus représentés tandis que les fongicides 

n’étaient représentés que par le maneb, un pesticide de la famille des dithiocarbamates. Aucun 

herbicide n’a été retrouvé parmi les molécules citées. Ces résultats sont différents de ceux 

retrouvés au Ghana par Ntow et al. [153] où ce groupe était le plus représenté. Au Cameroun, 

29 molécules incluant des herbicides, des fongicides et des insecticides ont été appliquées sur 

les cultures de tomate [156]. En fait, dans la zone d’étude, le désherbage manuel était la 

méthode la plus utilisée pour lutter contre les mauvaises herbes.  

Cette étude révèle une plus grande utilisation des pesticides organophosphorés 

comparés aux autres familles. En réalité, l’utilisation des organophosphorés est mondialement 

importante en raison de leur faible coût, de leur large spectre d’activité et de leur faible 

persistance dans l’environnement. Par exemple aux USA, 33 000 tonnes de pesticides 

organophosphorés ont été appliqués sur les cultures en 2001 [157]. Le nombre de molécules 

d’organochlorés disponibles était  limité puisqu’elles sont assujetties à une règlementation 

internationale contraignante qui limite ou interdit leur production, leur commercialisation et 

leur utilisation. Malheureusement, certaines d’entre elles telles que l’endosulfan continue à 

être appliquées sur les légumes malgré l’absence d’homologation pour cet usage. Les 

organochlorés sont connus pour être persistants dans l’environnement (grande résistance à la 

biodégradation) et pour leur biodisponibilité. Ainsi, ils peuvent se concentrer dans la chaine 

trophique  et entrainer une biomagnification significative dans son dernier maillon [158, 159].  

Trois pesticides appartenant aux classes Ia et Ib de l’OMS sont appliqués sur les 

cultures à des fréquences élevées (28,9%) (Tableau III). Des résultats similaires ont été 

rapportés du Botswana par Obopile et al. [150] où près du tiers des matières actives utilisées 

par les paysans étaient classées comme extrêmement ou hautement dangereuses. De plus, 

parmi les β0 matières actives citées, 1γ n’apparaissent pas sur la liste des pesticides 

homologués établie par le Comité Sahélien des Pesticides (CSP), l’organisme responsable de 

l’élaboration et de l’application de la règlementation commune sur les pesticides dans les 

Etats membres du Comité Inter-états de Lutte Contre la Sécheresse au Sahel (CILSS). Comme 

la plupart des pays sous développés, les capacités d’application de la règlementation sur les 
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pesticides sont faibles au Sénégal du fait du déficit en ressources humaines, matérielles et 

financières. Les conséquences de cette non application de la règlementation sont la présence 

sur le marché de produits contrefaits, sous-dosés ou sur-dosés qui sont à l’origine d’une perte 

d’efficacité, de phénomènes de résistance des insectes et de risques potentiels pour la santé 

humaine et l’environnement [160]. 

Les résultats de cette étude montrent également que 61,5% des maraîchers 

s’approvisionnaient en produits phytosanitaires chez des détaillants non agréés. Les produits 

vendus sont reconditionnés dans de petits flacons de 250 mL ou des sachets de 25-100g. Les 

prix de vente sont ainsi plus faibles que ceux pratiqués au niveau des canaux officiels et sont 

plus abordables pour les maraîchers dont le pouvoir d’achat est réduit. Une autre source 

d’approvisionnement est constituée par les grossistes (32,4%).  

Le choix des pesticides à appliquer est basé, la plupart du temps, sur des informations 

obtenues auprès de leurs collègues (65,3%), des vendeurs au détail (21,6%), des spots 

publicitaires (4,5%) et plus rarement des conseillers agricoles. Ce faisant, ils expérimentent 

différentes molécules dans la lutte contre les ravageurs des cultures. 

Les fréquences d’application des pesticides étaient, en général, élevées avec γ0,5% des 

paysans traitant leur culture une fois par semaine. Près de la moitié d’entre eux ont déclaré ne 

traiter qu’en cas d’attaque de ravageurs ou d’apparition de symptômes selon les Bonnes 

Pratiques Agricoles. Cette dépendance élevée entraine un contact fréquent avec les pesticides 

qui peut se traduire par des graves problèmes sanitaires. Des signes d’empoisonnement 

(malaise, maux de tête, douleurs abdominales…) probablement en relation avec l’utilisation 

des pesticides sont négligés par les maraîchers qui les considèrent comme normaux. Des 

constatations similaires ont été tirées au Nigéria par Banjo et al. [149].  

Pour mesurer les quantités de pesticide à appliquer, les maraîchers utilisent les 

capuchons des flacons, les flacons ou plus rarement la cuillère ou la balance. La majorité 

d’entre eux ont déclaré moduler les quantités à appliquer en fonction des pesticides. 

Cependant, certains appliquent la même dose de pesticide quelque soit sa nature.  

L’application des produits phytosanitaires se fait principalement à l’aide de 

pulvérisateurs manuels à dos. Des résultats similaires ont été rapportés au Ghana par Ntow et 

al. [153]. L’utilisation de cet équipement n’est pas exempt de risques en raison des fuites 

fréquentes de liquide observées et d’une mauvaise protection individuelle des maraîchers. Il 
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s’y ajoute que le coût élevé des pulvérisateurs ne plaide pas en faveur d’un remplacement des 

vieux équipements qui en plus sont généralement mal entretenus. Au Cameroun par exemple, 

seulement 25% des pulvérisateurs étaient considérés comme étant adaptés [156]. 

Conclusion 

L’application des produits phytosanitaires constitue le principal moyen de lutte contre 

les ravageurs qui prolifèrent dans la zone des Niayes grâce aux conditions climatiques 

propices. Diverses matières actives appartenant aux familles des organophosphorés, des 

organochlorés, des carbamates et des pyréthrinoïdes sont appliquées sur une diversité de 

spéculations. La plupart d’entre elles ne figure pas sur les listes des pesticides homologués par 

le Comité Sahélien des Pesticides. Certaines molécules sont des polluants organiques 

persistants et sont interdits d’utilisation au Sénégal. Les pratiques en matière d’utilisation des 

pesticides ne respectent pas les règles des BPA. En effet, les fréquences des traitements et les 

quantités à appliquer sont, en général, déterminées de façon arbitraire. Le matériel utilisé pour 

le dosage et l’application des pesticides n’était pas conforme. Les conditions de stockage et 

les méthodes d’élimination des emballages n’étaient pas adaptées dans la majorité des cas. 

En général, on remarque que les pratiques n’ont pas beaucoup évolué malgré les efforts 

de sensibilisation menés par les autorités publiques appuyées par les ONG. Ces mauvaises 

pratiques relevées entrainent des conséquences néfastes pour l’homme et son environnement 

d’autant plus que certaines matières actives appliquées sont persistantes en raison de leurs 

caractéristiques physicochimiques (organochlorés).  

Ainsi des mesures idoines doivent être prises pour une application stricte de la 

règlementation permettant de mettre hors circuit les produits non homologués et les polluants 

organiques persistants. 

De nouveaux systèmes de management des cultures capables de réduire la dépendance 

des maraîchers aux pesticides doivent être promus. A ce propos, la gestion intégrée des 

cultures bien comprise et correctement appliquée peut contribuer à de bons résultats avec un 

impact minimal sur l’environnement. Son implémentation nécessite la sensibilisation des 

maraîchers sur les effets liés à une mauvaise utilisation des pesticides et sur l’existence de 

méthodes alternatives de contrôle des ravageurs. 
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Par ailleurs, au vu des matières actives appliquées sur les cultures dont certaines sont 

connus pour être de potentiels polluants, il est impératif de mener des investigations 

analytiques sur le degré de contamination de l’environnement (sol, eau, air) et des produits 

agricoles. Ceci nécessite la disponibilité de matériel performant et la mise en œuvre de 

méthodes d’échantillonnage et d’analyses appropriées. Ceci fait l’objet du chapitre 4.  
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Introduction 

Les pesticides sont, en général, présents à des concentrations très faibles dans 

l’environnement [161, 41]. Dans la zone des Niayes, les molécules appliquées sur les cultures 

appartiennent à des variétés de groupes chimiques présentant des propriétés physicochimiques 

tout aussi différentes (Tableau 4-1). Ainsi, la recherche et la quantification de leurs résidus 

exigent la mise en œuvre de méthodes multi-résidus hautement spécifiques, sensibles et 

fiables. Cette exigence s’est accrue avec l’adoption de législations nationales et 

internationales plus strictes quant à la présence des résidus de pesticide dans les aliments et 

l’eau visant essentiellement la protection du consommateur. Plusieurs méthodes d’analyses 

sont décrites dans la littérature; leur choix dépend des molécules étudiées et des matrices 

ciblées. 

Ce chapitre décrit le processus du choix des méthodes analytiques mises en œuvre dans 

le cadre de ce présent travail, les protocoles expérimentaux et leur processus de validation. 

Après une mise au point bibliographique sur les procédures analytiques mises en œuvre 

pour l’analyse des molécules de l’étude, nous présenterons les méthodes d’échantillonnage, 

ensuite l’instrumentation analytique et enfin les protocoles d’analyses des résidus de pesticide 

dans l’eau, le sol et les légumes. 
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1. Propriétés physicochimiques des molécules étudiées 

Le tableau 4-1 donne les propriétés physicochimiques des molécules de cette étude. 

Elles possèdent une large gamme de valeurs. 

Le classement des groupes chimiques représentés dans ce tableau en fonction des 

valeurs de solubilité de leurs représentants suit l’ordre carbamates > organophosphorés > 

organochlorés > pyréthrinoïdes. Les valeurs de solubilité obtenues sont relativement 

homogènes pour les organochlorés (17.10-3 à 56.10-3) et les pyréthrinoïdes (2.10-3 et 5.10-3) 

tandis qu’elles varient dans une large mesure pour les organophosphorés (1,07 à β5.103 mg/L) 

et les carbamates (351 et 58.103). 

Les KOC varient en sens inverse de la solubilité. Ainsi, les molécules les plus solubles 

ont les valeurs de KOC les plus faibles (diméthoate, méthomyl et carbofuran). Ces molécules 

présentent des DT50 courts à intermédiaires. La conjugaison de ces facteurs en fait de 

potentiels polluants des eaux souterraines. 

Contrairement à ces molécules, d’autres ont présenté des valeurs de KOC très élevées 

correspondant à des solubilités en général faibles (DDT,  endosulfan, DDD, λ-cyhalothrine, 

aldrine, heptachlor, deltaméthrine). Par ailleurs leur DT50 est intermédiaire ou très long. Ces 

molécules peuvent ne pas être considérées comme de potentiels polluants des eaux 

souterraines et ne sont donc pas attendues à des concentrations importantes dans ces milieux. 

Les molécules restantes sont caractérisées par des solubilités faibles en général, des KOC 

relativement élevés et des DT50 intermédiaires ou longs (lindane, fénitrothion, chlorpyrifos 

méthyle, dicofol, parathion, α lindane). Même si elles peuvent ne pas être considérées comme 

des polluants potentiels de la nappe en raison de ces caractéristiques, elles sont susceptibles 

d’y être détectées en quantité importante. 
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Tableau 4-1. Propriétés physicochimiques des pesticides retenus pour cette étude [162, 163, 164, 165].  

Pesticides Poids 

moléculaire 

Solubilité 

(mg/L) 

Log KOW Pression de 

vapeur (Pa) 

KH 

(Pa.m3.mol-1) 

KOC 

(cm3/g) 

Mobilité DT50 sol 

(jours) 

α lindane 290 7,3 3,8 5,99.10-3 4,6.10-4 3715 Faible - 

lindane 290 10 3,72  1,25.10-3  3,55.10-1 1100 Modérée 400 

chlorpyrifos méthyle 322 4 4,3 3.10-3 2,35.10-1 3.103 Faible 7 

heptachlor 373 0,056 4,4 5,3.10-2 297,9.10-1 5,2.104 Extrêmement faible 250 

fénitrothion 277 5 3,3 1,57.10-3 9,86.10-3 252-384 Modérée 4 

malathion 330 145 2,75 10-3 45.10-3 1,8.103 Légèrement mobile 25 

chlorpyrifos 350 1,07 4,7 10-3 9,1.10-1 6070 Très faible 30 

aldrin 365 0,017 6,50 10-2 503.10-1 4,68.107 - 365 

parathion 291 24 3,83 8,9.10-3 3,02.10-2 5.103 Très faible 49 

dicofol 370 0,8 5,1 5,3.10-5 1,5.10-2 5.103 Très faible 45 

α endosulfan  404 0,23 4,74 1,0510-3 11.10-1 3162 Faible 50 

profénofos 373 28 4,68 1,19.10-4 2,96.10-6 2.103 Faible 8 

DDE 318 0,12 6,76 7,9.10-4 2,79.10-3 5.104 Extrêmement faible 1000 

DDD 320 0,09 6,10 1,79.10-4 5,33.10-4 106 Extrêmement faible 1000 

 endosulfan 404 0,32 4,79 1,38.10-4 2.10-1 1,1.104 Extrêmement faible - 

DDT 354 0,025 6,91 2,48.10-5 8,43.10-1 2.106 Extrêmement faible 2000 

λ cyhalothrine 450 0,005 7 2.10-7 2.10-2 24,7.104 Extrêmement faible 42,6 

deltaméthrine 505 0,002 5,43 1,99.10-6 3,59.10-4 46.104 - 48 

diméthoate 229 25000 0,78 2,9.10-4 8,11.10-6 20 Très élevée 7 

méthomyl 162 58000 1,24  7,46.10-4  2,79.10-9  72  Elevée 30  

carbofuran 221 351 1,23 2,25.10-4 1,58.10-4 22 Très élevée 50 
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2. Synthèse de la littérature sur les procédures analytiques appliquées 

à la détermination des molécules de l’étude 

L’extraction est, habituellement, la première étape des procédures analytiques 

appliquées à la détermination des résidus de pesticide dans les matrices environnementales. 

La technique d’extraction utilisée a une grande influence sur l’exactitude des résultats obtenus 

et sur le temps d’analyse d’où la nécessité de procéder à un choix judicieux. En fonction de la 

nature chimique du pesticide étudié et de la matrice ciblée, différentes méthodes sont 

exposées dans la littérature. Les techniques mises en œuvre dans la recherche et le dosage des 

molécules de notre étude dans l’eau sont présentées dans le tableau 4-2. 

Les méthodes les plus utilisées sont l’extraction liquide-liquide (Liquid-Liquid 

Extraction, LLE), l’extraction sur phase solide (Solid-Phase Extraction, SPE) et l’extraction 

par micro-ondes (Microwave Assisted Extraction, MAE). 

La LLE est une méthode classique d’extraction des pesticides à partir d’échantillons 

aqueux qui est réalisée par le contact intime de deux phases liquides non miscibles (le solvant 

extractif et la solution à extraire) dans une ampoule à décanter. Les volumes d’échantillons à 

extraire varient, généralement, de 500 à 1000 ml. Le dichlorométhane est habituellement 

choisi en raison de la grande solubilité des molécules actives dans ce solvant, sa non-

miscibilité à l’eau et sa densité supérieure à celle de l’eau [166]. L’hexane est également 

utilisée seule ou en mélange avec le dichlorométhane [167].  

La SPE a été développée au milieu des années 1970 comme une alternative à la LLE. 

Elle est une des techniques d’extraction les plus utilisées actuellement et est basée sur 

l’adsorption des analytes sur une phase solide. Les phases apolaires octyl (C8) et octadécyl 

(C18) sont les plus utilisées comme adsorbant et permettent d’extraire des molécules 

chimiquement très différentes (carbamates, organochlorés, organophosphorés, triazines, 

pyréthrinoïdes…) [166, 168, 169]. Des adsorbants mixtes comportant des phases C18 et 

phényle ont été également utilisés pour augmenter la capacité de rétention et la gamme de 

composés extraits [170]. L’addition de polymères de résines synthétiques telles que les 

copolymères de styrène-divinylbenzène (SDB) dans les cartouches ou disques SPE a permis 

d’améliorer les taux de recouvrement des composés polaires [171].  
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Tableau 4-2. Synthèse bibliographique non exhaustive d’articles relatant les méthodes de détermination des pesticides dans l’eau. 

Pesticides 
 

Méthode 
d'extraction 

Méthode d'analyse 
 

Taux de recouvrement 
(%) 

Limite de détection 
(µg/L) 

Réf 
 

α lindane LLE-SPE CPG-ECD-MS 70-126 0,015-0,008 [35, 158, 167] 

lindane LLE CPG-ECD 110-125 0,008 [158] 

chlorpyrifos méthyle SPE CLHP-DAD 86 0,05 [172] 

heptachlor LLE-SPE CPG -ECD/ CPG-MS 58-113 0,001-0,015 [173, 168, 174] 

fénitrothion LLE-SPE CLHP-DAD/ CPG-MS 87-97 0,03-0,05 [158, 172, 167] 

malathion LLE-SPE LC-MSMS/ CPG-MS 62-100 0,0014-0,02 [175, 167, 168] 

chlorpyrifos LLE-SPE CLHP-DAD/ CPG-MS/NPD 73-116 0,0038-0,05 [175, 167, 172] 

aldrin LLE-SPE CPG-ECD/ CPG-MS 64-126 0,001-0,015 [168, 173, 35] 

parathion LLE-SPE CLHP-DAD/ CPG-MS/NPD 64-128 0,0046-0,05 [167, 172] 

dicofol LLE-SPE CPG-MS/ CPG-ECD 63-136 0,030-0,001 [168, 174] 

α endosulfan LLE-SPE CPG-ECD/ CPG-MS 70-99 0,001-0,018 [167, 174] 

profénofos - - - - - 

DDE LLE-SPE-MAE CPG-ECD/ CPG-MS 64-107 0,001-0,1 [174, 167, 176] 

DDD LLE CPG-ECD/ CPG-MS 102 0,001-0,013 [35, 174] 

 endosulfan LLE-SPE CPG-ECD/ CPG-MS 84-96 0,001-0,048 [174, 167] 

DDT LLE-MAE-SPE CPG-ECD/ CPG-MS 50-120 0,006-0,1 [167, 176, 35] 

λ cyhalothrine LLE CPG/ECD 107 0,78 [177] 

deltaméthrine LLE-SPE CLHP-DAD/ CPG-MS/NPD 44 0,0046-0,05 [175, 172] 

méthomyl MAE-SPE CLHP-DAD/ CPG-MS 19-102 0,5-2 [176, 172] 

diméthoate SPE-MAE CLHP-DAD/ CPG-MS/LC-
MSMS 

54-137 0,0001-0,1 [178, 168, 176] 

carbofuran SPE CLHP-DAD/ CPG-MS  102 0,05-0,005 [169, 172] 
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La MAE a été développée récemment pour l’extraction de composés organiques à partir 

de matrices environnementales [179, 180]. Elle utilise le rayonnement micro-onde comme 

source de chaleur pour le mélange solvant-échantillon [181]. Les études réalisées jusqu’ici 

n’ont conclu à aucune dégradation des composés à extraire [182]. Les durées d’extraction sont 

de l’ordre de quelques minutes (10-20 min) et les volumes de solvant utilisés par échantillon 

varient de 25-50 mL. Les rendements obtenus sont, dans la plupart des cas, comparables à 

ceux obtenus avec les procédés traditionnels d’extraction.  

De ces trois techniques, la LLE et la SPE sont les plus mises en œuvre dans les 

laboratoires pour l’extraction des résidus de pesticides dans l’eau [166, 183]. La SPE a gagné 

en popularité car elle requiert de petits volumes de solvant organique, n’est pas chronophage 

et se prête à l’automatisation. Les rendements obtenus avec cette technique sont généralement 

élevés mais elle ne se prête pas à l’extraction de composés très polaires tels que le diméthoate 

et le méthomyl [166]. En effet, de faibles taux de recouvrement ont été obtenus même avec 

l’utilisation de phases plus polaires telles que les groupements phényle ou cyanopropyle (CN) 

[184, 185]. Cet inconvénient a été déterminant dans notre choix de l’extraction liquide-

liquide pour laquelle des rendements corrects ont été rapportés pour les composés de cette 

étude.  

Pour toutes les molécules de l’étude, les taux de recouvrement et les limites de détection 

rapportés dans la littérature variaient dans une large mesure en fonction des auteurs. Ces 

variations peuvent être dues aux différences dans les techniques d’extraction et d’analyse 

appliquées et pour une technique donnée par les conditions opératoires spécifiques (type et 

volume de solvant, paramètres de temps, paramètres techniques de l’analyseur..). 

Tous les pesticides organochlorés ont été analysé par chromatographie en phase gazeuse 

(CPG) tandis que ceux des autres groupes chimiques ont été analysés soit par cette technique 

soit par chromatographie liquide (CL). 

L’extraction des résidus de pesticide du sol met en œuvre différentes méthodes. Une 

synthèse bibliographique non exhaustive de ces dernières est donnée dans le tableau 4-3. 

Les techniques utilisées sont, essentiellement, l’extraction au soxhlet, l’extraction aux 

ultrasons (Ultrasonic Assisted Extraction, UAE), l’extraction par liquide pressurisé 

(Accelerated Solvent Extraction, ASE), l’extraction assistée par micro-ondes (MAE) et 
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l’extraction sur phase solide (SPE). Pour les deux dernières techniques, le principe a été décrit 

plus haut. 

L’extraction au soxhlet est une approche classique d’extraction d’un large spectre de 

composés organiques à partir de matrices solides ou semi-solides. Elle a été adoptée dans de 

nombreuses méthodes d’analyses normalisées [186, 187]. L’échantillon contenu dans une 

cartouche de cellulose est extrait continuellement par du solvant distillé puis condensé. Cette 

technique permet d’obtenir des rendements d’extraction globalement supérieurs à 70%. 

Cependant, l’utilisation du Soxhlet nécessite des quantités importantes de solvant et un temps 

assez long.  

Dans l’extraction aux ultrasons, les échantillons à extraire sont placés dans un bain à 

ultrasons avec le solvant d’extraction polaire. Habituellement, on utilise comme solvant 

d’extraction le mélange acétone-dichlorométhane, l’acétone seule ou le dichlorométhane seul. 

Cette extraction est plus rapide que celle au soxhlet, mais son rendement est plus faible [188]. 

L’ASE est une technique relativement récente appliquée à l’extraction d’échantillons 

solides et semi-solides [189]. L’utilisation de solvants liquides conventionnels à de fortes 

pressions (1500 à 3000 psi) et températures (50-200°C) permet de rendre le processus plus 

efficace. L’augmentation de la constante diélectrique des solvants et la diminution 

conséquente de leur viscosité favorisent la pénétration des solvants dans la matrice rendant 

l’extraction plus effective et plus rapide. Les volumes de solvants nécessaires et le temps 

d’extraction sont réduits. Les rendements obtenus sont meilleurs comparés à ceux d’autres 

techniques telle que l’UAE, la MAE [190]. 

L’extraction au soxhlet a été comparée à l’ASE et à la MAE dans plusieurs études 

portant sur les résidus de pesticide dans le sol et les sédiments. Les résultats obtenus étaient, 

généralement, similaires. Cependant, certains auteurs ont trouvé des rendements plus élevés 

ainsi que des limites de détection plus basses pour le soxhlet que les autres techniques ( [191, 

192]. De plus, c’est une technique de référence adoptée dans plusieurs méthodes standardisées 

et met en œuvre une instrumentation simple contrairement à l’ASE dont l’appareil n’était pas 

disponible au niveau du laboratoire au moment de l’étude. Donc, ces considérations justifient 

le choix de l’extraction des pesticides de l’étude par la technique du soxhlet.  
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Tableau 4-3. Synthèse bibliographique non exhaustive d’articles relatant les méthodes de détermination des pesticides de notre étude dans le sol. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                 

Pesticides 
 

Méthode d'extraction 
 

Méthode d'analyse 
 

Taux de recouvrement 
(%) 

Limite de détection (ppb) Réf 
 

α lindane Soxhlet-UAE CPG-ECD/GC-MS 85-105 0,03-0,55 [191, 193, 194, 195]  

lindane Soxhlet-UAE CPG-ECD/GC-MS 83-103 0,05-0,61 [191, 193, 194, 196] 

chlorpyrifos 
méthyle 

- - - - - 

heptachlor Soxhlet-UAE CPG-ECD/CPG-MS 90-93 0,05-1,09 [48, 193, 194]  

fénitrothion UAE CPG-MS 97-100 1,5 [197] 

malathion UAE-SPE CPG-MS/CPG-NPD 95-103 1,2 [197, 198] 

chlorpyrifos UAE-SPE CPG-MS/GC-NPD 94-98 0,9-20 [197, 198, 176] 

aldrin Soxhlet-UAE CPG-ECD/CPG-MS 64-93 0,04-2,107 [48, 193, 197, 195] 

parathion UAE CPG/ECD - 0,2 [199] 

dicofol UAE-QuEChERS CPG-ECD/CPG-MS 83 1,35 [194, 196] 

α endosulfan Soxhlet-UAE CPG-ECD/CPG-MS 85-109 0,05-0,13 [193, 197, 195] 

profénofos UAE CPG-MS 98-103 1,2 [197] 

DDE Soxhlet-UAE-ASE-MAE CPG-ECD/CPG-MS 86-102 0,0001-0,81 [48, 193, 194, 196] 

DDD Soxhlet-UAE-ASE-MAE CPG-ECD/CPG-MS 77-110 0,01-0,56 [48, 193, 194, 195] 

 endosulfan Soxhlet-UAE CPG-ECD/CPG-MS 87-104 0,05-1,2 [48, 193, 197, 196] 

DDT Soxhlet-UAE-ASE-MAE CPG-ECD/CPG-MS 79-116 0,0001-0,63 [48, 193, 197, 191] 

λ cyhalothrine UAE CPG-MS 96-99 0,7 [197] 

deltaméthrine SPE CPG-NPD - - [198] 

méthomyl UAE LC-MS 70-98 2-7 [200, 176] 

diméthoate SPE CPG-NPD/CPG-MS 96-99 2-4 [198, 176] 

carbofuran UAE LC-MS 70-75 0,5 [200] 
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Par ailleurs, les taux de recouvrement rapportés par les différents auteurs étaient 

relativement similaires. Cependant, les limites de détection des pesticides pris 

individuellement étaient comprises dans des intervalles plus ou moins larges. Ces variations 

résident dans les méthodes d’extraction et d’analyse choisies et pour une méthode donnée 

dans les conditions opératoires. 

Les pesticides ont été analysés essentiellement par CPG sauf les carbamates (méthomyl 

et carbofuran) pour lesquels la chromatographie liquide a été utilisée. 

La détermination des pesticides dans les produits horticoles fait appel, comme pour les 

autres matrices environnementales, à plusieurs techniques d’extraction. Celles les plus 

fréquemment mises en œuvre pour les molécules de cette étude sont listées dans le tableau 4-

4. 

Les taux de recouvrement rapportés par différents auteurs sont relativement homogènes 

tandis que les limites détection étaient comprises dans une large gamme pour la plupart des 

pesticides comme cela était le cas pour les matrices sol et eau. Ici également, la CPG a été 

choisie pour l’analyse des organochlorés, des pyréthrinoïdes ainsi que des organophosphorés 

sauf le diméthoate. Ce dernier a été analysé soit par CPG ou par CL qui était la méthode la 

plus utilisée pour le méthomyl et le carbofuran. 

Les méthodes d’extraction rencontrées dans la littérature sont, essentiellement, la 

méthode QuEChERS (acronyme en anglais de Quick, Easy, Cheap, Effective, Rugged and 

Safe), l’extraction solide-liquide (LSE, en anglais) et l’extraction aux ultrasons (UAE) qui a 

été déjà citée pour les sols. 

Dans la LSE, l’échantillon à extraire est mélangé intimement avec le solvant extractif 

qui a été choisi en fonction de son pouvoir dissolvant vis-à-vis des pesticides recherchés. Elle 

requiert, en général, d’autres étapes de purification et de concentration des extraits [190]. 

La méthode QuEChERS est devenue la technique la plus utilisée dans le domaine de 

l’extraction des résidus de pesticide dans les légumes comme l’illustre d’ailleurs le tableau 4-

4. Elle a été développée en 2003 par Anastassiades et al. [201], et sa mise en œuvre simple se 

fait en deux courtes étapes d’extraction et de purification. Elle a comme principaux avantages 

de simplifier sensiblement le travail de préparation des échantillons en laboratoire et de 

diminuer l’utilisation de solvants et de verrerie. Son coût est faible et elle génère de faibles 

quantités de déchets contrairement aux autres techniques telles que la LSE. De plus, elle se 
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prête au dosage multi-résidu. Toutes ces considérations ont été à la base du choix de la 

méthode QuEChERS pour l’extraction des pesticides dans les légumes au cours de ce travail. 

Elle sera décrite plus en détail plus loin. 

Une fois le processus d’extraction terminé, l’étape suivante est celle de l’analyse 

consistant à la séparation, à l’identification et au dosage des substances isolées. Dans le cas 

des pesticides de cette étude, deux techniques ont été rapportées dans la littérature: la 

chromatographie en phase gazeuse (CPG) et la chromatographie liquide haute performance 

(CLHP). 

La CPG est une méthode de séparation de composés volatiles ou volatilisables et 

thermostables. Elle permet l’analyse de mélanges complexes dont les constituants diffèrent 

d’une façon considérable par leur nature et leur volatilité. Pour l’analyse des molécules de 

cette étude, elle a été couplée à plusieurs types de détecteurs tels que le détecteur NPD 

(organophosphorés et des carbamates), le détecteur ECD (organochlorés, pyréthrinoïdes) et le 

spectromètre de masse (détecteur universel).  

Les recherches dans la littérature ont montré que la CPG couplée à la spectrométrie de 

masse est la méthode la plus couramment utilisée pour l’analyse des pesticides [202, 203, 

204]. En effet, la spectrométrie de masse (SM) est un outil performant pour l’identification et 

la quantification des produits phytosanitaires dans des matrices complexes [205, 206]. 

Couplée à la CPG, elle permet d'obtenir de meilleurs résultats en terme de sensibilité, de 

spécificité et d’informations structurelles que les détecteurs ECD ou NPD [207, 208].  

Cette technique sera utilisée pour l’analyse des résidus des pesticides de cette étude 

dans les différentes matrices.  

Pour les molécules non analysables par cette technique la CLHP couplée à un détecteur 

à barrettes de diode (DAD en anglais) a été mise en œuvre. Elle est adaptée à l’analyse de 

molécules organiques polaires ou thermolabiles (diméthoate, méthomyl, carbofuran). 

L’utilisation du détecteur à barrette de diode permet d’améliorer la sensibilité de la détection 

par rapport au détecteur Ultra-violet [209].  
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Tableau 4-4. Synthèse bibliographique non exhaustive d’articles relatant les méthodes de détermination des pesticides de notre étude dans les 

légumes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pesticides 
 

Méthode d'extraction 
 

Méthode d'analyse 
 

Taux de recouvrement 
 (%) 

Limite de détection 
 (mg/kg) 

Référence 
 

α lindane QuEChERS CPG-MS 85-99 0,002 [202] 
lindane QuEChERS-LSE CPG-ECD/ CPG-MS 88-94 0,002-0,5 [202, 203] 
chlorpyrifos méthyle QuEChERS CPG-MS 83-95 0,002-0,003 [202, 210] 
heptachlor QuEChERS CPG-MS 80-95 0,002 [202] 
fénitrothion QuEChERS CPG-MS 81-99 0,0004-0,01 [202, 210] 
malathion QuEChERS CPG-MS /LC-MS 82-100 0,0003-0,01 [202, 210, 211] 
chlorpyrifos QuEChERS-LSE-UAE CPG-MS /LC-MS 82-99 0,0002-0,003 [204, 202, 210, 203] 
aldrin QuEChERS CPG-MS 81-88 0,004-0,01 [202, 203] 
parathion QuEChERS-LSE CPG-MS 82-107 0,01-0,1 [202, 203] 
dicofol QuEChERS-LSE CPG-MS 84-99 0,004-5,4 [202, 203] 
α endosulfan QuEChERS-LSE-UAE CPG-MS 87-98 0,02-0,04 [204, 202, 203] 
profénofos QuEChERS-LSE CPG-MS 89-98 0,01-2,8 [202, 203] 
p,p'-DDE QuEChERS CPG-MS 83-91 0,002 [202] 
p,p'-DDD QuEChERS CPG-MS 82-94 0,002 [202] 

 endosulfan QuEChERS-LSE-UAE CPG-MS 87-98 0,02-0,04 [204, 202, 203] 
p,p'-DDT QuEChERS CPG-MS 88-95 0,002 [202] 
λ cyhalothrine QuEChERS-LSE-SPE CPG-MS/ CPG-ECD 105 0,0006-1,9 [212, 210, 203] 
deltaméthrine QuEChERS-LSE-SPE CPG-MS/ CPG-ECD 88-92 0,0001-0,05 [212, 202, 210, 203] 
méthomyl LSE LC-MS 98 - [213] 
diméthoate QuEChERS-LSE CPG-MS/LC-MS 80-112 0,0004-0,05 [211, 213, 210, 203] 
carbofuran QuEChERS-LSE-UAE CPG-MS/LC-MS 95-112 0,03 [204, 211, 213] 
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3. Méthodes d’échantillonnage 

3.1.   Collecte des échantillons de sol 

Les échantillons de sol ont été prélevés au cours de quatre campagnes de prélèvement 

ayant eu lieu alternativement en saison sèche (Novembre 2010-Janvier 2011 et Mai 2012) et 

en saison des pluies (Aout-Septembre 2011 et Septembre 2012) sur une période de deux ans 

au niveau des quatre sites retenus pour cette étude. 

Pour ce faire, des aires de 10 x 10 m2 ont été délimitées au milieu du champ puis cinq 

(05) échantillons élémentaires ont été prélevés au niveau de l’horizon 0-20 cm suivant les 

diagonales et les cotés du carré à l’aide d’une bêche. Celle-ci a été préalablement lavée au 

détergent et rincée à l’eau et à l’acétone. Pour faire le prélèvement, un trou de la profondeur 

de la bèche a été creusé avec un espace suffisant pour retirer la terre qu’elle contient. Les 

échantillons élémentaires ont été mélangés après tri des pierres et des matières végétales et un 

échantillon final de laboratoire de 200 g a été prélevé. Ce dernier a été ensuite emballé dans 

du papier aluminium puis mis dans un sachet en plastique portant mention à l’encre indélébile 

du code de l’échantillon. Une fiche de collecte mentionnant le lieu, la date de prélèvement et 

l’identité du préleveur accompagne l’échantillon. Ce dernier est acheminé dans une glacière 

au laboratoire où la conservation a été réalisée au réfrigérateur entre 4 et 8°C.  

3.2.   Collecte des échantillons d’eau 

La collecte des échantillons d’eau a été réalisée en même temps que celle des 

échantillons de sol au niveau des puits et des forages situés dans les périmètres cultivés des 

différents sites et d’un puits situé à 500 m des champs, dans la zone d’habitation de Malika. 

La profondeur moyenne des puits était approximativement de 8 m.  

 Les prélèvements d’eau souterraine au niveau des puits ont été réalisés à l’aide d’un 

seau attaché au bout d’une corde et qui est remonté à l’aide d’une poulie. Deux flacons de 

prélèvement en polytétrafluoroethylène (PTFE) munis d’un couvercle à vis d’une capacité de 

500 mL ont été ensuite remplis pour chaque puits. Les prélèvements au niveau des forages ont 

été faits en recueillant directement l’eau s’écoulant à travers un tuyau métallique à la suite 

d’un pompage manuel. Après fermeture hermétique et mention du code d’identification, les 
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flacons ont été recouverts avec du papier aluminium puis placés dans une glacière et 

transportés au laboratoire où ils ont été conservés entre 4 et 8°C. 

A chaque échantillon collecté a été adjointe une fiche de collecte donnant l’information 

sur le lieu et la date de prélèvement et l’identité du préleveur.  

3.3.  Collecte des échantillons de légumes 

Trois spéculations ont été choisies pour cette étude en fonction de leur disponibilité 

annuelle au niveau des sites d’étude au moment des prélèvements et de l’importance des 

quantités produites et consommées au Sénégal. Il s’agit de la salade (Lactuca sativa L.) qui est 

produite par la majorité des maraîchers de Cambérène (96%) [214], de Malika et de Thiaroye 

et dont l’essentiel de la production est destiné à l’approvisionnement de la région de Dakar, de 

la tomate (Lycopersicum esculentum L.) et du chou (Brassica oleracea L.) dont les quantités 

produites au niveau national ont atteint respectivement 156 227 et 50 000 tonnes en 2009 

[215]. 

Les prélèvements ont été réalisés au même moment que ceux des échantillons d’eau et 

de sol, ce sur l’ensemble des quatre campagnes. Le plan d’échantillonnage a consisté à 

délimiter une parcelle de 10 x 10 m2 au milieu du champ et à procéder aux prélèvements de 

trois échantillons primaires suivant les diagonales. Ces derniers sont découpés grossièrement 

(sauf pour les échantillons de tomate) et mélangés sur place pour obtenir l’échantillon vrac à 

partir duquel un échantillon final de 200 g est prélevé et emballé du papier aluminium puis 

introduit dans un sachet en plastique. Après codification, l’échantillon est acheminé au 

laboratoire dans une glacière où la conservation a été faite au congélateur.  

Une fiche d’échantillonnage comportant l’ensemble des informations relatives aux 

conditions de collecte et aux collecteurs a été jointe à l’échantillon final. 

4. Solvants, substances de référence et solutions standards 

4.1.  Solvants et substances de référence 

Les solvants utilisés (acétone, hexane, dichlorométhane, acétonitrile) sont de qualité 

pour l’analyse de résidus de pesticides (Pestipur®, pureté= 99,9 %). Les pesticides utilisés 

comme substances de référence pour la préparation de gamme d’étalonnage et d’échantillons 
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de sol dopés avaient un degré de pureté compris entre 97,4 et 99,9%. Solvants et substances 

de référence ont été fournis par Sigma-Aldrich (Saint Quentin Fallavier, France).  

Les cartouches Whatman® (22 mm x 80 mm) et les papiers filtres Whatman® de porosité 

0,45 µm utilisés respectivement pour l’extraction au soxhlet et la filtration des solutions ont 

été achetées auprès d’Interchim (Montluçon, France). 

Les kits SupelTM 55227-U contenant un mélange de sels et SupelTM 55233-U contenant 

des un mélange d’adsorbants ayant servi pour la méthode QuEChERS ont été achetés chez 

Supelco (Saint Quentin Fallavier, France).  

4.2.  Solutions standard de pesticides  

Des solutions mères de pesticides à 1000 ppm sont préparées individuellement en 

dissolvant 10 mg exactement pesés de chaque substance de référence dans une fiole de 10 ml 

avec de l’hexane ou du méthanol. Ces solutions ont servi à la préparation de solutions mère 

mixtes à 1000 ppb dans l’hexane et à 50 ppm dans le méthanol pour chaque molécule en 

introduisant le volume correspondant de solution mère individuelle dans une fiole appropriée 

et en complétant au trait de jauge. Toutes les solutions ont été portées aux ultrasons pendant 

10 min pour permettre une dissolution complète ainsi qu’une bonne homogénéisation. Des 

dilutions en gamme ont permis de constituer les solutions filles nécessaires à la réalisation de 

la gamme d’étalonnage et à la préparation d’échantillons dopés. 

5. Instrumentation analytique 

Les pesticides recherchés ont été répartis en deux groupes d’analyses en fonction de 

leurs propriétés chimiques (thermostabilité, polarité) et de leur sensibilité pour une technique 

chromatographique donnée. 

Ainsi la CLHP/DAD a été utilisée pour l’analyse du méthomyl, du diméthoate et du 

carbofuran et la CPG/SM pour les 18 autres molécules. 

5.1.  Chromatographie en phase gazeuse couplée à la spectrométrie de masse 

(CPG/SM) 

En CPG, l’appareillage utilisé est un chromatographe Varian® 431-GC (Agilent 

Technologies, Les Ulis, France) équipé d’un passeur automatique d’échantillons (Varian® CP-

8410) couplé à un spectromètre de masse Varian® 210-MS fonctionnant avec un analyseur à 



Chapitre 4. Matériel et Méthodes 
 

  

86 

piégeage de charge (trappe d’ions). L’ensemble est piloté par un ordinateur équipé du logiciel 

Varianworkstation® permettant l’acquisition et l’exploitation des données.  

Une colonne capillaire de marque Zebron® ZB-5MS (5% de diphényle, 95% 

diméthylpolysiloxane), de 30 m de longueur, 0,25 mm de diamètre intérieur et 0,25 µm 

d’épaisseur de film provenant de chez Phenomenex (Le Pecq, France) équipe le 

chromatographe. L’hélium à 99,9% de pureté (Messer, Puteaux, France) est utilisé comme 

gaz vecteur avec un débit de 1 mL/min. 

L’injection se fait en mode splitless pendant γ0 secondes avec une température 

d’injecteur de 280°C. Ce mode est choisi pour l’analyse de composés faiblement concentrés, 

voire à l’état de traces. En effet, en mode splitless la fuite est d’abord fermée ce qui permet le 

transfert de l’intégralité des composés en tête de colonne, puis réouverte afin de purger les 

vapeurs restantes par la fuite. Un volume d’échantillon de β µL est injecté à l’aide du passeur 

automatique permettant d’obtenir une bonne reproductibilité de l’injection. Le programme de 

température appliqué à la colonne est la suivante : la température de départ est de 70°C puis 

monte jusqu’à 175°C avec un pas de 10°C/min, puis à ββ5°C avec un pas de 5°C/min et enfin 

à 310°C à raison de 10°C/min. La température finale de 310°C est maintenue pendant 6 min 

50 sec. La durée de l’analyse est ainsi de γ5 min. 

Le spectromètre de masse est utilisé en mode impact électronique (EI) où l’ionisation 

est provoquée par des collisions avec des électrons à 70 eV; l’intensité du filament était de 80 

µA. Avant chaque utilisation, le spectromètre est calibré automatiquement (réglage en mode 

Autotune). La ligne de transfert et la chambre d’ionisation sont maintenues à 300°C et la 

fenêtre de balayage de masse (m/z) était comprise entre 40 à 600.  

L'identification des pesticides a été faite par comparaison des temps de rétention 

obtenus en analysant une solution standard mixte de travail à 500 ppb et en interrogeant la 

bibliothèque de spectres de masse (NIST) du logiciel. La figure 4-1 montre l’ordre 

d’apparition des différents composés sur le chromatogramme. 
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Figure 4-1. Chromatogramme CPG-SM-TIC d’une solution standard à 100 µg/L ((1) α-HCH, 

(β) -HCH, (3) chlorpyrifos méthyle, (4) heptachlor, (5) fénitrothion, (6) malathion, (7) 

chlorpyrifos, (8) aldrin, (9) parathion, (10) dicofol, (11) α endosulfan, (1β) profénofos, (1γ) 

p,p’-DDE, (14) p,p’-DDD, (15)  endosulfan, (16) p,p’-DDT, (17) λ cyhalothrine et (18) 

deltaméthrine. 

Les analyses ont été réalisées en mode SIM (Selected Ion Monitoring) qui apporte une 

sensibilité plus importante que le mode balayage de l’ensemble des masses (Full scan mode) 

et repose sur la sélection d’ions spécifiques pour chaque composé faite sur la base d’injection 

de solution standard individuelle. En SIM, les composés interférents sont éliminés et le bruit 

de fond diminué. La figure 4-2 représente des chromatogrammes d’un même échantillon de 

sol obtenus en mode full scan et SIM. 
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Figure 4-2. Chromatogrammes d’un même échantillon. 1) en mode full scan, β) en mode SIM 

avec l’ion 1γ8,8 spécifique du dicofol et γ) en mode SIM avec l’ion 197 spécifique de la λ 

cyhalothrine. 

La méthode d’étalonnage externe utilisant une gamme de dilution préparée à partir 

d’une solution standard mixte à 1000 ppb a permis de faire la quantification des pesticides. 

L’utilisation directe de la solution standard de pesticides a été rendue possible par le fait que 

l’analyse d’extraits d’échantillons à blanc dopés aux mêmes concentrations que celles de la 

gamme de dilution n’avait pas révélé d’effets matrice significatifs.  

Les temps de rétention des différentes molécules ainsi que les ions spécifiques utilisés 

pour leur quantification et leur identification sont donnés dans le tableau 4-5. 
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Tableau 4-5. Temps de rétention et ions de quantification et d’identification des molécules en 

analyse par CPG/SM. 

Pesticide 

 

Temps de rétention 

 

Ions de  

quantification 

Ions  

d’identification 

lindane 12,81 180,9 180,9; 182,8; 218,8; 216,7 

α lindane 13,78 183 183; 181,1; 218,8; 216 

chlorpyrifos méthyle 15,57 285,9 285,9; 287,9; 124,8; 46,9 

heptachlor 16,04 271,9 271,9; 100; 273,8; 269,8 

fénitrothion 16,6 260 260; 124,8; 109,8; 276,8 

malathion 16,93 126,8 126,8; 172,8; 124,8; 98,9 

chlorpyrifos 17,12 313,8 313,8; 258; 197; 96,8 

aldrin 17,2 66 66; 65; 91; 292,9 

parathion 17,4 109 109; 290,8; 96,8; 138,8 

dicofol 17,64 138,8 138,8; 110,8; 74,9; 249,8 

α endosulfan 19,76 266,8 266,8; 194,9; 240,8; 242,8 

profénofos 20,43 336,9 336,9; 338,8; 96,9;268,9 

DDE 20,54 317,8 317,8; 246; 316; 248 

DDD 20,74 235 235; 237; 165; 200 

 endosulfan 21,63 194,9 194,9; 230,9; 159 

DDT 22,83 235 235; 237; 165; 200 

λ cyhalothrine 25,28 197 197; 181; 141; 161 

deltaméthrine 28,96 252,9 252,9; 172; 251,1; 179 

Les ions de quantification et d’identification ont été choisis sur la base de leur 

abondance relative (spectres de masse en annexe 4) obtenue après injection de solution 

standard individuelle du pesticide correspondant dans les conditions opératoires définies.  

5.2.  Chromatographie liquide haute performance couplée à un détecteur UV à 

barrette de diode (CLHP/DAD) 

Un chromatographe liquide haute performance Jasco (Jasco, Bouguenais, France) a été 

utilisé. Il est muni d’une pompe (PU 2080 Plus) et couplé à un système de détection à 

absorption UV (MD 2015 Plus) à barrette de diodes (UV-DAD). L’ensemble est piloté par un 

ordinateur muni du logiciel d’exploitation et d’acquisition des données Ezchrom Elite®. Le 

système d’introduction des échantillons est constitué par une boucle rhéodyne® de 20 µL qui 

est rempli avec l’échantillon à l’aide d’une seringue. Une colonne de type Kromasil 100 C18 

(25 x 0,46 cm, 5µm, Tecknokroma, Barcelone, Espagne) permet la séparation des molécules 

et l’élution en mode isocratique a été faite par un mélange binaire composé de méthanol et 
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d’eau à 60 et 40% respectivement avec un débit de 1 mL/min. Dans ces conditions, la durée 

de l’analyse est de 15 min. Les composés ont été identifiés selon leur temps de rétention et 

leur spectre UV obtenus grâce à l’analyse de solutions individuelles et mixtes préparées avec 

des substances de référence de pureté satisfaisante. L’ordre d’apparition et les spectres UV 

des différentes molécules sont présentés dans la figure 4-3. 

                

Figure 4-3. Chromatogramme d’une solution standard mixte à 100 ppb et spectres UV 

correspondant aux molécules recherchées. 

 La réalisation d’une gamme d’étalonnage préparée à partir d’une solution standard 

mixte à 25 ppm a permis de déterminer la quantité de composés présents dans les différentes 

matrices. 

6. Méthodes d’analyses  

6.1.   Analyses des résidus de pesticide dans l’eau 

6.1.1. Choix du protocole d’extraction 

Dans le premier sous-chapitre nous avons déjà donné les raisons qui ont fondé notre 

choix de l’extraction liquide-liquide comme méthode pour isoler les résidus de pesticides 

présents dans les échantillons d’eau. Il restait maintenant à déterminer le protocole 
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d’extraction à suivre qui détaille les différents paramètres de l’extraction. Différents 

protocoles sont proposés dans la littérature (Tableau 4-6). En pratique, nous avons choisi le 

protocole décrit par Tahboub et al. [167] qui a été légèrement modifié. Contrairement aux 

autres protocoles qui ne s’adressent qu’à un groupe chimique donné, il a été établi pour des 

analyses multi-résidus. 

Tableau 4-6. Synthèse bibliographique non exhaustive de travaux mettant en œuvre 

l’extraction liquide-liquide avec les conditions opératoires et les performances obtenues.  

 

6.1.2. Description du protocole de la LLE 

Il consiste à transférer 500 mL d’échantillon dans une ampoule à décanter de 1L dans 

laquelle on ajoute 60 mL de solvant extractif constitué d’un mélange hexane/dichlorométhane 

(70/30, v/v). Le tout est agité vigoureusement pendant 4 min en chassant périodiquement l’air 

et on laisse décanter pendant 10 min au bout desquelles la phase organique est collectée dans 

un ballon de 250 mL sur lequel est déposé un entonnoir contenant du sulfate de sodium 

anhydre sur du papier filtre en cellulose Whatman®. L’opération est répétée β fois avec 40 mL 

de solvant organique et les extraits recueillis dans le même ballon que précédemment. 

L’extrait combiné total obtenu est alors concentré au rotavapor entre γ5 et 40°C jusqu’à un 

volume de 2-γ mL. L’extrait concentré est transféré dans un pilulier avec 3 mL de rinçage du 

Analytes 
 

Solvant d’extraction 
 

Volume 
d’échantillon 

Taux de 
recouvrement (%) 

LOD (µg/L) 
 

Réf 
 

Organochlorés Dichlorométhane 1000 mL 75-125 0,001-0,005 [193] 

Multiclasses Dichlorométhane 1000 mL 62,50-125 0,008-0,040 [158] 

Multiclasses 
Dichlorométhane /Ether de 
pétrole (30 :70) 

500 mL 84-102 0,005-0,05 [167]  

Organochlorés Dichlorométhane /Hexane  1000 mL 81-120 0,01-0,07 [216]  

Organochlorés Dichlorométhane/Hexane 500 mL - - [173]  

Organochlorés Dichlorométhane 1000 mL - - [41]  

Multiclasses Ether/Hexane 200 mL - 1-5 [217]  

Organophosphorés Dichlorométhane 1000 mL 35-143 - [218]  

Organophosphorés Dichlorométhane 1000 mL 40-110 0,005-0,100 [219]  

Organophosphorés Dichlorométhane 1000 mL 75-98% 0,0024-0,029 [175]  

Multiclasses Dichlorométhane/Hexane 1000 mL >80% - [40]  
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ballon et concentré à sec sous un courant d’azote pur (99,9%). Le résidu sec est repris avec 1 

mL d’hexane ou de méthanol et peut être analysé directement par CPG/SM et CLHP/DAD. 

6.1.3. Validation de la méthode analytique 

La validation d’une méthode analytique a pour but de démontrer son aptitude à produire 

des résultats répondants aux caractéristiques de justesse et de précision requises. Cette 

validation a porté sur un certain nombre de paramètres tels que la justesse ou exactitude, la 

répétabilité, la linéarité et les limites de détection et de quantification et a été réalisée avec des 

échantillons artificiels. 

6.1.3.1.   Préparation des échantillons d’eau dopée 

De l’eau prélevée au niveau d’un puits situé dans une zone d’habitation en périphérie du 

site de Malika a été utilisée pour la préparation d’échantillons artificiels nécessaires à la 

validation de la méthode. Un échantillon de 500 mL de cette eau a été analysé selon le 

protocole décrit ci-dessus. L’analyse n’a révélé aucune trace de pesticides détectable comme 

le montre la figure 4-4 ci-dessous. 

 

Figure 4-4. Chromatogramme CPG-SM-TIC d’un échantillon d’eau prélevé dans un puits 

témoin du site de Malika. 

Des échantillons d’eau dopée à différentes concentrations ont été préparés en 

additionnant le volume de solution standard mixte à 1 ou 50 ppm nécessaire pour obtenir la 

concentration souhaitée. Nous avons préféré doper avec ces solutions concentrées pour 

minimiser le pourcentage de solvant organique dans l’échantillon et ainsi permettre une bonne 
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diffusion des molécules dans la solution. Les échantillons d’eau dopée sont conservés au 

réfrigérateur pendant 24h avant traitement. 

6.1.3.2.  Etude de la justesse (exactitude) et de la répétabilité 

Elle a été réalisée sur deux séries de cinq échantillons dopés à 1 et 10 ppb pour la 

CPG/SM et une série d’échantillons dopée à 1β,5 ppb pour la CLHP/DAD. Ces échantillons 

ont été extraits selon le protocole décrit ci-dessus et analysés. Les taux de recouvrement ont 

été déterminés pour chaque molécule en appliquant la formule suivante:  

             

 

L’évaluation de la répétabilité de la méthode a été faite en même temps que celle de la 

justesse et correspond aux coefficients de variation (CV%) des taux de recouvrement des 

séries de cinq échantillons.  

Les taux de recouvrement obtenus et les coefficients de variation correspondant sont 

reportés dans le tableau 4-7. 

En CPG/SM, les taux de recouvrement obtenus se situent globalement dans l’intervalle 

70-120% avec des coefficients de variation inférieurs à 20% qui correspondent aux normes 

fixées par la Commission Européenne [220]. Seul le profénofos a enregistré un taux de 

recouvrement de 65% à 1 ppb. Ces résultats sont similaires à ceux rapportés par d’autres 

auteurs. Sankararamakrishnan et al. avaient retrouvé des taux de recouvrement compris entre 

62,5 et 125% [158]; de même ceux rapportés par Tahboub et al. étaient compris entre 84-

102% [167].  

Les taux de recouvrement par CLHP/DAD respectent les standards définis par la 

Commission Européenne qui sont les mêmes qu’en CPG/SM sauf pour le diméthoate pour 

lequel un taux de 55% a été obtenu. Cette molécule possède un coefficient de partage 

octanol/eau faible (kow = 0,78) donc un caractère assez hydrophile qui ne favorise pas son 

extraction à partir des milieux aqueux. Les taux de recouvrement obtenus sont inférieurs à 

ceux rencontrés dans la littérature. Par exemple, Lopez-Blanco et al. ont rapporté des taux de 

recouvrement compris entre 90 et 100% après extraction du carbofuran par méthode 

SPE/SPME et analyse par CLHP-DAD [221]. De même, Liu et Lee ont obtenu des taux de 

recouvrement variant entre 85 et 107% après extraction de 12 pesticides organophosphorés 

Tr = (quantité trouvée/ quantité introduite) x 100    (4-1) 
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par méthode SPE et analyse par CLHP-UV [222]. Ces différences sont essentiellement 

expliquées par les techniques d’extraction mises en œuvre. 

Tableau 4-7. Taux de recouvrement et coefficients de variation des différentes matières 

actives analysées par CPG/SM et CLHP/DAD (n = 5). 

Matière active Taux de recouvrement (%)   

  

CV (%)   

  1 ppb*  10 ppb* 12,5 ppb**  1 ppb*  10 ppb* 12,5 ppb**  

α lindane 100,8 94,8 - 
 

8,7 4,9 - 

lindane 96,2 96,0 - 
 

5,8 10,5 - 

chlorpyrifos méthyle 79,8 89,6 - 
 

6,7 5,5 - 

heptachlor 71,2 84,6 - 
 

6,3 5,5 - 

fénitrothion 75,6 80,4 - 
 

9,5 4,8 - 

malathion 93,2 95,8 - 
 

3,7 8,8 - 

chlorpyrifos 83,2 80,6 - 
 

5,3 13,0 - 

aldrin 70,8 87,6 - 
 

5,2 9,2 - 

parathion 95,0 77,8 - 
 

5,6 12,1 - 

dicofol 71,6 86,6 - 
 

4,7 7,0 - 

α endosulfan 74,8 88,2 - 
 

11,4 8,7 - 

profénofos 65,4 70,6 - 
 

9,6 10,8 - 

DDE 71,2 84,8 - 
 

3,6 4,7 - 

DDD 73,4 79,0 - 
 

6,4 8,8 - 

 endosulfan 73,6 84,0 - 
 

8,0 10,4 - 

DDT 69,8 74,2 - 
 

6,0 8,2 - 

λ cyhalothrine 89,8 75,8 - 
 

4,7 10,7 - 

deltaméthrine 81,6 74,8 - 
 

9,2 8,0 - 

méthomyl - - 69,72 
 

- - 6,3 

diméthoate - - 54,81 
 

- - 11,4 

carbofuran - - 71,68   - - 7,2 
*CPG/SM 
** CLHP/DAD 

6.1.3.3.  Etude du domaine de linéarité  

La linéarité d’une méthode est sa capacité à l'intérieur d'un certain intervalle, à fournir 

une valeur d’information ou des résultats proportionnels à la quantité d’analyte à doser dans le 

matériau d’essai. Elle doit être validée sur la base d’au moins cinq solutions à différentes 

concentrations couvrant l’intervalle de mesure de la méthode analytique proposée. Selon les 

recommandations de l’ICH, la linéarité peut être démontrée en utilisant directement une 

gamme de dilution d’une solution standard de la molécule et/ou des échantillons dopés avec 
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cette substance. La dernière approche est la plus appropriée car tenant compte des effets de 

matrices et des interférences et a été adoptée pour notre étude. 

Ainsi, 3 séries de cinq échantillons dopés entre 0,015 et 7,5 ppb pour la CPG/SM et 0,1 

et 50 ppb pour la CLHP/DAD ont été préparées et extraites selon le protocole décrit ci-dessus. 

Les données de linéarité exprimées en termes de coefficient de corrélation (r2), d’équation de 

régression, et d’intervalle de linéarité sont présentées dans le tableau 4-8. 

Tableau 4-8. Coefficients de corrélation, équations de droite et intervalles de linéarité des 

molécules analysées par CPG/SM et CLHP/DAD.  

Matière active 
 

Coefficient de 
corrélation 

Equation de droite 
 

Intervalle de linéarité (ppb) 
 

α lindane*  0,999 y = 8,768.102 x 0,015-1,000 

lindane*  0,999 y = 5,690. 102x 0,015-1,000 

chlorpyrifos méthyle*  0,996 y = 3,624. 102x 0,030-2,000 

heptachlor*  0,996 y = 4,446. 102x 0,030-2,000 

fénitrothion*  0,998 y = 0,988. 102x 0,075-5,000 

malathion*  0,983 y = 2,344. 102x 0,030-2,000 

chlorpyrifos*  0,998 y = 5,173. 102x 0,030-2,000 

aldrin* 0,996 y = 7,323. 102x 0,015-1,000 

parathion*  0,996 y = 2,086. 102x 0,075-5,000 

dicofol* 0,995 y = 8,472. 102x 0,075-5,000 

α endosulfan*  0,995 y = 2,584. 102x 0,030-2,000 

profénofos*  0,986 y = 0,468. 102x 0,100-7,500 

DDE* 0,998 y = 2,087. 103x 0,015-1,000 

DDD*  0,997 y = 2,664. 103x 0,015-1,000 

 endosulfan*  0,998 y = 2,409. 102x 0,030-2,000 

DDT* 0,991 y = 5,645. 102x 0,075-5,000 

λ cyhalothrine*  0,997 y = 8,042. 101x 0,030-2,000 

deltaméthrine*  0,991 y = 2,623. 102x 0,075-5,000 

méthomyl**  0,982 y = 5,886. 104x 0,1-50 

diméthoate**  0,964 y = 1,329. 104x 0,3-50 

carbofuran**  0,998 y = 1,271. 104x 0,1-50 
          *CPG/SM 
          **HPLC/DAD 

Les coefficients de corrélation obtenus par CPG/SM sont compris entre 0,983 et 0,999. 

Ainsi, une bonne linéarité de la méthode a été obtenue pour toutes les matières actives dans 

les intervalles de mesure définis. 
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Pour la CLHP/DAD, une bonne corrélation a été obtenue pour l’ensemble des trois 

molécules analysées par cette méthode avec des coefficients variant entre 0,964 et 0,998 

respectivement.  

6.1.3.4.  Détermination des limites de détection (LOD) et de quantification (LOQ) 

Une approche en deux étapes telle que décrite par l’USEPA [223] a été adoptée pour la 

détermination de ces deux paramètres et permet de prendre en considération différents 

facteurs qui affectent le signal analytique tels que la sensibilité, les effets de matrice et 

interférences et est facile à mettre en œuvre. En effet, chaque instrument est limité par la 

quantité d’analyte qui peut être détectée. En plus, les matrices complexes et les composés 

interférents ne peuvent pas être totalement éliminés, ainsi leurs effets doivent être pris en 

considération durant la détermination de la limite de détection d’un analyte inclus dans une 

matrice. Ainsi, la limite de détection de la plupart des méthodes analytiques modernes peut 

être divisée en deux composantes, la limite de détection instrumentale (LODI) et la limite de 

détection méthodologique (LODM). Toutes ces considérations sont valables pour la limite de 

quantification. 

L’approche ainsi décrite se fait en deux étapes : 

- Etape 1 : Détermination de la LOD et de la LOQ instrumentales  

Les limites de détection et de quantification instrumentales sont déterminées en diluant 

les solutions étalons jusqu’à ce que le pic obtenu ait un rapport signal-sur-bruit (S/N) proche 

de 3 pour la LODI et de 10 pour la LOQI. 

- Etape 2 : Détermination de la LODM et de la LOQM par la méthode t99 (n-1)  

Les limites de détection et de quantification méthodologiques ont été déterminées en 

préparant sept échantillons dopés à 0,01 ppb pour la CPG/SM et à 0,1 ppb pour la 

CLHP/DAD correspondant aux limites de quantification estimées à partir des valeurs de la 

LOQI. Les échantillons sont ensuite extraits selon le protocole décrit ci-dessus et les quantités 

de chaque analyte mesurées. Les limites de détection et de quantification méthodologiques 

sont données par la formule suivante: 

                                                    
 

 

LODM = t99 (n-1).SD 
(4-2) 

LOQM = 3.LOD 
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Où SD = écart-type des mesures des sept échantillons d’eau dopée et t99(n-1) est donnée par le 

test statistique t unilatéral pour n-1 observations à 99% de niveau de confiance. Le t99(n-1) pour 

7 mesures (6 degrés de liberté) est 3,143.  

Les résultats des limites de détection et de quantification trouvés sont reportés dans le 

tableau 4-9. 

Tableau 4-9. Limites de détection et de quantification instrumentales et méthodologiques 

(ppb) des molécules analysées par CPG/SM et CLHP/DAD. 

Matière active LODI  LODM LOQI LOQM 

α lindane*  2,5 0,005 10 0,014 

lindane*  2,5 0,005 10 0,014 

chlorpyrifos méthyle*  3 0,01 20 0,029 

heptachlor*  3 0,01 10 0,03 

fénitrothion*  25 0,025 70 0,075 

malathion*  5 0,007 20 0,021 

chlorpyrifos*  5 0,008 20 0,023 

aldrin* 3 0,005 10 0,015 

parathion*  15 0,021 50 0,062 

dicofol* 10 0,014 30 0,043 

α endosulfan*  5 0,007 15 0,021 

profénofos*  25 0,03 70 0,089 

p,p’-DDE*  3 0,004 10 0,013 

p,p’-DDD*  3 0,005 10 0,014 

 endosulfan*  5 0,008 15 0,023 

p,p’-DDT* 15 0,02 50 0,06 

λ cyhalothrine*  5 0,009 20 0,028 

deltaméthrine*  10 0,017 35 0,051 

méthomyl**  35 0,08 45 0,1 

diméthoate**  45 0,1 125 0,28 

carbofuran**  25 0,06 40 0,09 

       *CPG/SM 
                                 **CLHP/DAD 

Les limites de détection des molécules analysées par CPG/SM varient entre 0,004 et 

0,030 ppb. Elles sont similaires à celles rapportées par Sankararamakrishnan et al. et Tse et al. 

[158, 175], mais meilleures que celles retrouvées par Hernandez-Romero et al. utilisant la 

même technique [217]. 
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Pour les molécules analysées par CLHP/DAD, les limites de détection méthodologiques 

sont comprises entre 0,08 et 0,1 ppb et sont similaires à celles obtenues par Lopez-Blanco et 

al. qui avaient trouvé une LODM de 0,06 ppb pour le carbofuran [221]. Elles sont également 

similaires à celles rapportées par Liu et Lee qui étaient comprises entre 0,15 et 0,8 ppb [222]. 

6.2.  Analyse des résidus de pesticides dans le sol 

6.2.1. Prétraitement 

L’échantillon de sol conservé au réfrigérateur à 4°C est séché à la température ambiante 

durant 24 h. Ensuite le sol est finement broyé à l’aide d’un mortier et d’un pilon. 

6.2.2. Choix du protocole d’extraction 

Après avoir opté pour la méthode d’extraction au soxhlet (voir sous-chapitre 1), il restait 

maintenant à définir le protocole à suivre. Il faut dire que cette méthode a été mise en œuvre 

dans de nombreux travaux sous différents protocoles (Tableau 4-10). Dans le cadre de cette 

étude, nous avons adopté le protocole mis au point par Doong et Liao pour l’extraction des 

pesticides organochlorés dans le sol [224]. Son domaine d’application a été étendu aux 

organophosphorés, aux carbamates et aux pyréthrinoïdes. Cette extension a rendu nécessaire 

sa validation à travers la détermination de certains paramètres tels que le taux de 

recouvrement, les limites de détection et de quantification, la justesse et la précision et la 

linéarité. 

Tableau 4-10. Synthèse bibliographique non exhaustive de travaux exploitant la technique du 

soxhlet avec les conditions opératoires et les performances obtenues.  

Analytes 
 

Solvant d’extraction 
 

Durée 
d’extraction (h) 

Taux de 
recouvrement 
(%) 

LOD (µg/kg) 
 

Réf 
 

Organochlorés Dichlorométhane 10 86,93-112,86 0,056-2,003 [48]  

Organochlorés Hexane/acétone (1 :1) 15 86,79-110,12 0,17-1,67 [191]  

Organochlorés Hexane/acétone (1 :1) 16 80,7-96,1 0,02-0,005 [225] 

Multiclasses Hexane/acétone (3 :2) 8 93,18-97,09 0,004-0,012 [176]  

Organochlorés Hexane/acétone (1 :1) 3 75-125 0,01-0,1 [193]  

Organochlorés Ether pétrole/hexane (1 :1) 4 70-75 1,6-3,4 [226]  

Multiclasses Dichlorométhane 22 - - [227] 

Multiclasses Hexane/acétone (1 :1) 24 27-161 - [228]  

Organochlorés Hexane/acétone (1 :1) 24 - 1,03-5,91 [224] 

Organochlorés Hexane 24 69,5-129,4 0,05-0,35 [195]  
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6.2.3. Description du protocole d’extraction  

10 g de sol finement broyés sont introduits dans une cartouche d’extraction Whatman® 

(22 mm x 80 mm, Sigma-Aldrich, France). Le tout est introduit dans le soxhlet et extrait par 

150 ml d’un mélange hexane/acétone (1 :1, v /v) durant 15h. L’extrait obtenu est ensuite 

concentré d’abord au rotavapor jusqu’à β-3 mL entre 35 et 40°C puis à sec sous un faible 

courant d’azote pur à 99,9%. Le résidu sec est repris par 1 mL d’hexane ou de méthanol 

respectivement pour la chromatographie en phase gazeuse ou la chromatographie liquide 

haute performance.  

6.2.4. Validation de la méthode d’analyse des résidus de pesticide dans le sol 

6.2.4.1.  Préparation des échantillons de sol dopé 

Le sol utilisé pour la préparation d’échantillons artificiels a été prélevé dans une 

parcelle située aux abords des périmètres cultivés du site de Niaga mais faisant de 

l’arboriculture sans utilisation de produits phytosanitaires. Ce sol est supposé avoir la même 

composition pédologique que les parcelles cultivées. Une extraction de cette terre témoin non 

dopée a été réalisée au laboratoire dans les mêmes conditions que pour les échantillons réels. 

L’analyse n’a révélé la présence d’aucun des pesticides ciblés par notre recherche (Figure 4-

5). Des échantillons de sol dopés à différentes concentrations en pesticides ont été préparés en 

ajoutant un volume correspondant de solution standard mixte de pesticides (1 ou 50 ppm) à 10 

g de sol séché et broyé contenu dans un tube en polypropylène de 50 ml. Ensuite, 10 mL 

d’acétone ont été ajoutés et la suspension a été agitée pendant 5 min pour assurer une bonne 

homogénéisation. Le solvant est évaporé à température ambiante et l’échantillon est analysé 

au bout de 72 h pour permettre une bonne adhésion des molécules de pesticides. Ces 

échantillons de sol dopés ont été extraits selon le protocole décrit ci-dessus. 
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Figure 4-5. Chromatogramme CPG-SM-TIC d’un échantillon du sol prélevé dans une 

parcelle témoin du site de Niaga. 

6.2.4.2.  Etude de la justesse (exactitude) et de la répétabilité  

Elle a été réalisée sur deux séries de cinq échantillons dopés à 50 et 200 ppb pour la 

CPG/SM et une série de cinq échantillons de sol à 200 ppb pour la CLHP/DAD. Les 

échantillons de sol ainsi préparés ont été extraits selon le protocole décrits ci-dessus et 

analysés. Les taux de recouvrement ont été déterminés pour chaque molécule en appliquant la 

formule suivante:  

 

 

La répétabilité de la méthode est donnée par les coefficients de variation (CV%) des 

taux de recouvrement des trois séries de cinq échantillons.  

Les taux de recouvrement obtenus et les coefficients de variation correspondants sont 

reportés dans le tableau 4-11. 

 

 

 

 

Tr = (quantité trouvée/ quantité introduite) x 100    (4-3) 
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Tableau 4-11. Taux de recouvrement et coefficients de variation des molécules analysées par 

CPG/SM et CLHP/DAD (n = 5). 

Matière active Taux de recouvrement (%) 
  

CV(%) 

  50 ppb  200 ppb 50 ppb  200 ppb 

α lindane*  78,4 81,4 

 

9,2 10,8 

lindane*  80,3 92,8 

 

5,2 11,8 

chlorpyrifos méthyle*  77,4 92,2 

 

7,8 4,5 

heptachlor*  87,2 91,6 

 

4,5 5,2 

fénitrothion*  89,4 80,6 

 

6,7 11 

malathion*  82,8 88,4 

 

2,5 9,1 

chlorpyrifos*  76,9 91,2 

 

6,1 6,4 

aldrin* 72 74 

 

5,9 8,1 

parathion*  85,5 75 

 

9 10,1 

dicofol* 73,2 81,6 

 

6,4 7,4 

α endosulfan*  81,9 81 

 

7,2 11,9 

profénofos*  67,2 68,8 

 

8,2 9,2 

p,p’-DDE*  74 78 

 

6,8 6 

p,p’-DDD*  70,5 81,2 

 

8,8 9,1 

 endosulfan*  82 76,4 

 

4,5 11,4 

p,p’-DDT* 88,6 74,6 

 

0,9 6,2 

λ cyhalothrine*  87 72,6 

 

2,9 8,2 

deltaméthrine*  81,4 76 

 

8,2 3,2 

méthomyl**  - 70 

 

- 10,3 

diméthoate**  - 63,5 

 

- 8,3 

carbofuran**  - 76,3   - 15,1 

                          *CPG/SM 
                                                 **CLHP/DAD 

En CPG/SM, les taux recouvrement et les coefficients de variation trouvés sont 

conformes aux normes fixées par la Commission Européenne qui sont les mêmes que pour 

l’analyse des résidus de pesticide dans l’eau. Des taux de recouvrement un peu plus élevés 

variant entre 93 et 97% ont été obtenus par El-Saeid et al. utilisant la même méthode [176]. 

Les résultats obtenus sont, cependant, meilleurs que ceux de Villaverde et al. qui étaient 

compris entre 27 et 161% [228]. 

Les molécules analysées par CLHP/DAD ont enregistré des taux de recouvrement 

compris entre 63,5 et 76% avec des coefficients de variation variant entre 8,3 et 15%. Les 

résultats ainsi obtenus respectent les standards fixés sauf pour le diméthoate dont le taux de 

recouvrement était inférieur à 70%.  
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6.2.4.3.  Etude du domaine de linéarité  

Trois séries de cinq échantillons dopés à des concentrations comprises entre 1 et 500 

ppb pour la CPG/SM et 5 et 500 ppb pour la CLHP/DAD ont été préparés. Ces échantillons 

ont été et extraits selon le protocole décrit ci-dessus et analysés. Les données de linéarité 

exprimées en termes de coefficient de corrélation (r2), d’équation de régression, et d’intervalle 

de linéarité sont présentées dans le tableau 4-12. 

Tableau 4-12. Coefficients de corrélation, équations de droite et intervalles de linéarité des 

différentes molécules analysées par CPG/SM et CLHP/DAD. 

Matière active 
 

Coefficient de 
corrélation 

Equation de droite 
 

Intervalle de linéarité 
(ppb) 

α lindane*  0,998 y = 8,642. 103x 1-100 

lindane*  0,998 y = 6,223. 103x 1-100 

chlorpyrifos méthyle*  0,997 y = 7,041. 103x 1-100 

heptachlor*  0,997 y = 3,881. 103x 1-100 

fénitrothion*  0,997 y = 2,456. 103x 5-500 

malathion*  0,998 y = 6,148. 103x 1-100 

chlorpyrifos*  0,999 y = 3,895. 103x 1-100 

aldrin* 0,999 y = 3,977. 103x 1-100 

parathion*  0,998 y = 3,629. 103x 5-500 

dicofol* 0,999 y = 7,240. 103x 5-500 

α endosulfan*  0,997 y = 1,268. 103x 1-100 

profénofos*  0,996 y = 1,308. 103x 5-500 

p,p’-DDE*  0,999 y = 1,009. 103x 1-100 

p,p’-DDD*  0,999 y = 1,935. 103x 1-100 

 endosulfan*  0,997 y = 1,514. 103x 1-100 

p,p’-DDT* 0,998 y= 4,914. 103x 5-500 

λ cyhalothrine*  0,998 y = 5,530. 103x 1-100 

deltaméthrine*  0,998 y = 1,087. 103x 5-500 

méthomyl**  0,981 y = 5,291. 104x 5-500 

diméthoate**  0,996 y = 3,171. 105x 10-500 

carbofuran**  0,996 y = 1,571. 105x 5-500 
          *CPG/SM 
          **CLHP/DAD 

Les coefficients de corrélation obtenus en analyse par CPG/SM sont compris entre 

0,983 et 0,999 tandis que ceux obtenus par CLHP/DAD se situent entre 0,981-0,996. Ainsi, 

les deux méthodes présentaient une bonne linéarité dans les intervalles de mesure considérés. 
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6.2.4.4.  Détermination des limites de détection (LOD) et de quantification (LOQ) 

Les limites de détection et de quantification méthodologiques ont été déterminées en 

utilisant la même approche que pour l’analyse des résidus de pesticide dans l’eau. Pour ce 

faire, sept échantillons dopés à 5 ppb pour la CPG/SM et 12,5 ppb pour la CLHP ont été 

préparés. Ces échantillons ont été extraits selon le protocole décrit ci-dessus et analysés. Les 

valeurs des limites de détection et de quantification instrumentales et méthodologiques sont 

reportées dans le tableau 4-13:  

Tableau 4-13. Limites de détection et de quantification instrumentales et méthodologiques 

(ppb) des molécules analysées par CPG/SM  et CLHP/DAD. 

Matière active LODI  LODM  LOQI  LOQM 

α lindane*  2,5 0,4 10 1,1 

lindane*  2,5 0,4 10 1,3 

chlorpyrifos méthyle*  5 0,7 20 2,2 

heptachlor*  3 0,4 10 1,3 

fénitrothion*  25 2 70 6 

malathion*  5 0,7 20 2,2 

chlorpyrifos*  5 0,7 20 2,2 

aldrin* 3 0,4 10 1,1 

parathion*  15 1,6 50 4,8 

dicofol* 10 1,1 30 3,3 

α endosulfan*  5 0,6 15 1,8 

profénofos*  25 2,6 70 7,9 

p,p’-DDE*  3 0,5 10 1,5 

p,p’-DDD*  3 0,5 10 1,5 

 endosulfan*  5 0,6 15 1,9 

p,p’-DDT* 15 1,7 50 5 

λ cyhalothrine*  5 0,8 20 2,5 

deltaméthrine*  10 1,3 35 4 

méthomyl**  35 4,73 45 8,75 

diméthoate**  45 8,12 125 16,25 

carbofuran**  25 4,07 40 7,13 

        *CPG/SM  
                                   **CLHP/DAD 

Les limites de détection obtenues pour les différentes molécules sont comprises entre 

0,4 et 2,6 ppb en CPG/SM et tandis qu’en CLHP/DAD, elles sont de 4,7γ, 8,1β et 4,07 ppb 

pour le méthomyl, le diméthoate et le carbofuran. Les résultats obtenus en CPG/SM sont 
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superposables à ceux rapportés par d’autres auteurs mettant en œuvre la même méthode [191, 

226] mais plus élevés que ceux obtenus par Lang et al. et El-Saeid et al. [225, 176]. 

6.3.  Analyses des résidus de pesticide dans les légumes  

6.3.1. Principe général de la méthode QuEChERS 

La technique consiste à extraire un échantillon représentatif, préalablement 

homogénéisé par agitation manuelle ou par vortex, par l’acétonitrile utilisé comme solvant. 

Un mélange de sulfate de magnésium (MgSO4) et de chlorure de sodium (NaCl) est ajouté 

permettant une bonne séparation des phases aqueuse et organique. De plus, en jouant sur la 

quantité de chlorure de sodium ajoutée avec le MgSO4 lors du partage, il est possible d’ajuster 

la gamme de polarité de la méthode et de réduire sensiblement les interférences. Après 

agitation et centrifugation, un aliquote du surnageant est purifié par un mélange d’adsorbants 

et de MgSO4 qui permet la purification et l’élimination de l’eau résiduelle. Plusieurs 

adsorbants sont utilisés soit seuls, soit en mélange parmi lesquels on a les amines primaires et 

secondaires (PSA) qui retiennent les acides gras et les sucres, le C18 pour éliminer les lipides, 

le noir de carbone (GCB) pour la chlorophylle et les caroténoïdes. L’extraction en phase 

solide dispersive (d-SPE) se base sur le même principe que la SPE mais ici l’adsorbant est 

ajouté directement à l’extrait et la purification est obtenue par agitation et centrifugation. Une 

petite quantité d’acide formique ajoutée à l’extrait, permet d’améliorer la stabilité des 

pesticides alcali-sensibles. L’extrait final obtenu peut être directement utilisé pour analyse. 
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Figure 4-6. Principales étapes de la méthode QuEChERS. 

6.3.2. Description du protocole expérimental 

Le protocole mis en œuvre est celui figurant sur les kits achetés auprès de Supelco 

(Saint Quentin Fallavier, France) qui est ainsi décrit. 

10 ± 0,1 g d’échantillon bien homogénéisés et exactement pesés sont introduits dans un 

tube à centrifuger de 50 mL dans lequel sont ensuite ajoutés 10 mL d’acétonitrile. Le tube 

bien fermé est alors agité vigoureusement, manuellement ou au vortex pendant 1 min. On 

ajoute ensuite le mélange de sels composé de 4 g de sulfate de magnésium anhydre, 1 g de 

chlorure de sodium, 1 g de citrate trisodique dihydraté et 0,5 g de hydrogénocitrate disodique 

sesquihydraté. Le tube bien vissé est agité vigoureusement une deuxième fois pendant 1 min 

puis centrifugé à 3000 rpm pendant 5 min. 

Introduire une quantité de légume bien homogénéisé 

dans un tube à centrifuger 

Ajouter un certain volume d’acétonitrile et agiter 

vigoureusement pendant 1 min à l’aide du vortex 

Agiter immédiatement pendant 1 min et 

centrifuger l’extrait 

Agiter immédiatement pendant 1 min et 

centrifuger l’extrait 

Extraction  

Purification 

Ajouter du MgSO4 anhydre et du NaCl 

Transférer un aliquote de la phase organique supérieure 
dans un petit tube à centrifuger contenant les adsorbants 

(GCB, PSA) et fermer hermétiquement 

Ajouter de l’acide formique 5% si nécessaire 

Analyse de l’extrait purifié (CPG ou CLHP) 

Introduire une quantité de légumes bien homogénéisés 

dans un tube à centrifuger 
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Une aliquote de 6 mL de surnagent est transféré dans un tube en polypropylène 

contenant 150 mg de PSA, 900 mg de sulfate de magnésium et 45 mg de noir de carbone 

(Envi-Carb®). Le tube est agité vigoureusement pendant 2 min puis centrifugé à 3000 rpm 

pendant 5 min. Une aliquote de 4 mL de l’extrait purifié et acidifié avec de l’acide formique à 

5% dans l’acétonitrile (10µL par mL d’extrait) est introduite dans un pilulier et concentré à 

sec sous un faible courant d’azote. Le résidu sec est repris par un 1 mL d’hexane ou de 

méthanol et analysé par CPG/SM ou CLHP/DAD.  

6.3.3. Détermination de l’exactitude et de la précision 

L’exactitude et la précision de la méthode ainsi décrite ont été déterminées à travers les 

rendements d’extraction moyens (n = γ) et les coefficients de variation (CV) respectivement. 

Pour ce faire, des échantillons de salade, de tomate et de chou broyés et homogénéisés ont été 

analysés selon cette méthode et retrouvés exempts de pesticide. Ces derniers ont été dopés à 

0,03 mg/kg, teneur proche des LMR de la plupart des molécules. Après γh d’incubation, ils 

ont été extraits selon le protocole décrit et analysés par CPG/SM et CLHP/DAD. La méthode 

d’étalonnage externe décrite précédemment pour les eaux souterraines et les sols a été utilisée 

pour la quantification des pesticides dans les légumes. Les résultats obtenus sont présentés 

dans le tableau 4-14.  

Les taux de recouvrement et les coefficients de variation sont compris dans les valeurs 

acceptables des normes définies par la Commission Européenne qui sont de 70-120% et < 

20% respectivement. Ainsi, la méthode proposée remplit les critères d’exactitude et de 

précision et peut, par conséquent, être appliquée à l’analyse des résidus de pesticides dans les 

légumes ciblés. 
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Tableau 4-14. Taux de recouvrement moyens ± CV en % des matières actives dans la salade, 

la tomate et le chou. 

Matière active Salade Tomate  Chou  

α lindane*  80 ± 10 83 ± 6 100 ± 6 

lindane*  83 ± 7 94 ± 3 90 ± 4 

chlorpyrifos méthyle*  87 ± 3 85 ± 1 91 ± 5 

heptachlor*  91 ± 5 87 ± 8 93 ± 5 

fénitrothion*  78 ± 6 95 ± 5 87 ± 6 

malathion*  89 ± 6 85 ± 7 96 ± 10 

chlorpyrifos*  84 ± 11 89 ± 8 85 ± 7 

aldrin* 89 ± 8 81 ± 13 93 ± 9 

parathion*  92 ± 13 98 ± 9 89 ± 7 

dicofol* 94 ± 5 91 ± 12 90 ± 3 

α endosulfan*  88 ± 12 86 ± 5 96 ± 2 

profénofos 72 ± 10 83 ± 4 86 ± 11 

p,p’-DDE*  91 ± 13 86 ± 7 94 ± 5 

p,p’-DDD*  90 ± 7 94 ± 5 102 ± 13 

 endosulfan*  84 ± 9 88 ± 11 92 ± 7 

p,p’-DDT* 89 ± 12 93 ± 6 98 ± 11 

λ cyhalothrine*  95 ± 10 94 ± 8 91 ± 6 

deltaméthrine*  88 ± 11 89 ± 13 93 ± 6 

méthomyl**  76 ± 9 72 ± 10 79 ± 9 

diméthoate**  73 ± 12 78 ± 13 75 ± 14 

carbofuran**  83 ± 15 86 ± 7 78 ± 11 
       *CPG/SM 
                                 **CLHP/DAD 
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Conclusion 

Les pesticides ayant des propriétés physicochimiques différentes présentent également 

des comportements qui diffèrent en analyse. Cette situation rend nécessaire le choix de la 

méthode la plus appropriée pour les rechercher dans les matrices environnementales où ils 

sont présents souvent en faible teneur. 

Dans le cadre de cette étude, les pesticides ont été répartis en deux groupes d’analyse: 

 Le premier groupe comprenait 18 pesticides qui ont été analysés par CPG/SM; 

 Le deuxième groupe comportait le méthomyl, le diméthoate et le carbofuran qui ont 

recherchés par CLHP/DAD. 

Les différentes méthodes ont été validées dans les conditions analytiques décrites ci-

dessus. Les résultats obtenus en termes de justesse, de répétabilité, de linéarité et de limites de 

détection et de quantification répondent aux normes définies. Par ailleurs, ils sont en général 

similaires à ceux rapportés dans la littérature.  

Ces méthodes ont été appliquées à l’analyse de nos échantillons d’eau souterraine, de 

sol et de légumes dont les résultats obtenus font l’objet du chapitre 5. 
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Introduction 

L’utilisation des produits phytosanitaires pour combattre les ravageurs des cultures en 

agriculture urbaine et périurbaine a comme corollaire leur présence inévitable dans 

l’environnement. Celle-ci peut conduire à la détérioration de façon durable de la qualité des 

sols, des eaux souterraines ou superficielles et des produits agricoles. Selon les résultats de 

l’enquête, les maraîchers de la zone des Niayes utilisaient une variété de pesticides dont 

certains sont connus comme étant de potentiels polluants des milieux naturels. De plus, les 

pratiques d’utilisation de ces substances étaient, dans la majorité des cas, non conformes aux 

règles des Bonnes Pratiques Agricoles. Cette situation rend nécessaire la surveillance de la 

contamination de l’environnement dans cette zone aux importantes ressources hydrauliques, 

faunistiques et floristiques. Les données issues des programmes de surveillance devraient 

permettre aux décideurs politiques de prendre des mesures correctives le cas échéant pour une 

agriculture urbaine durable. 

 Ce chapitre est consacré à la présentation des résultats issus de l’exploitation des 

données provenant de l’analyse de 80 échantillons d’eaux souterraines, 119 de sol et 175 de 

légumes. Ces derniers ont été collectés sur les quatre sites retenus pour l’étude que sont 

Niaga, Thiaroye, Cambérène et Malika. L’échantillonnage a été réalisé sur quatre campagnes 

qui ont eu lieu alternativement en saison sèche (Novembre 2010-Janvier 2011 et Mai 2012) et 

en saison des pluies (Aout-Septembre 2011 et Septembre 2012) sur une période de deux ans.  

Afin d’évaluer l’incertitude associée, non pas à nos mesures, mais à la représentativité 

des échantillons, ce chapitre commence par une courte discussion sur la variabilité des teneurs 

en résidus de pesticides retrouvées aussi bien au niveau des eaux souterraines que des sols et 

des légumes.  

La deuxième partie portera sur la contamination des eaux souterraines et des sols au 

cours de laquelle, les comportements des matières actives seront étudiés selon les paramètres 

spatio-temporels de l’étude (campagnes, saisons, sites). Ces résultats seront analysés et 

comparés à ceux d’autres études. 

L’étude de la contamination des produits horticoles fera l’objet de la troisième partie. 

Les résultats seront, ici également, présentés en fonction des paramètres spatio-temporels et 

discutés en fonction des teneurs retrouvées dans les sols et les eaux souterraines. Des 

comparaisons avec d’autres études seront également faites.  
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Une discussion générale sur l’ensemble des résultats viendra alors clore ce chapitre. 

1. Variabilité de la contamination des matrices étudiées 

Les concentrations en résidus de pesticide dans les eaux souterraines, les sols et les 

produits horticoles obtenues au niveau des quatre sites sur les quatre campagnes présentent 

une grande variabilité entre les points de prélèvement au sein d’un même site ou entre les 

sites. Cette variabilité est illustrée par la figure 5-1 qui représente les concentrations en 

résidus de pesticide totaux des différents points de prélèvement numérotés de 1 à 5 par site et 

par campagne. 

 

 

Figure 5-1. Concentrations en résidus de pesticides totaux des points de prélèvement d’eau 

numérotés de 1 à 5 par site et par campagne. 

On note des profils de concentration très différents entre les points de prélèvement 

d’eau au niveau des quatre sites étudiés. Ces observations sont également valables pour le sol 

et les produits horticoles. En réalité, Cette variabilité semble être une caractéristique 

principale de l’étude de la contamination de ces matrices telle que rapportée par plusieurs 

auteurs.  
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En effet, dans les eaux souterraines, Choquette et Kroening ont trouvé que les 

concentrations de pesticides étaient très variables, en dépit de l'utilisation relativement 

uniforme des sols, des propriétés du sol et des caractéristiques des aquifères [229]. De même, 

Louchard et al. ont observé dans un bassin versant du sud de la France, des concentrations de 

diuron variant de 0,1 à 80 µg/L dans des piézomètres situés à γ00 m l’un de l’autre et aussi 

une grande variabilité verticale [230]. 

Une étude conduite au Royaume Uni a montré des niveaux de résidus variables dans les 

carottes, les pommes et d’autres fruits et légumes. Les teneurs trouvées dans une carotte 

individuelle, par exemple, pouvaient être deux à cinq fois supérieures à celles d’autres 

carottes provenant du même champ [231]. 

 Cette variabilité des concentrations au niveau de ces deux matrices peut être en partie 

expliquée par les variations des caractéristiques physicochimiques du sol qui peuvent être très 

importantes d’un point à un autre et d’une période à une autre. Ces variations de propriétés 

physicochimiques du sol entrainent de fortes fluctuations des teneurs en matières actives 

puisque celles-ci s’y comporteront de façons très différentes. Schreck avait constaté une 

hétérogénéité importante de la contamination du sol dans une même modalité, à une même 

profondeur au cours d’une étude réalisée sur une parcelle découpée en 4 modalités. La 

variabilité s’expliquait par le fait que souvent la molécule n’a été détectée que dans un seul 

échantillon des 3 répétitions [77]. 

Par ailleurs, l’interdépendance entre les trois matrices justifie que la variabilité soit 

observée à la fois au niveau des sols, des eaux souterraines et des produits horticoles.  

Cette grande variabilité des teneurs en résidus de matière active a comme conséquence 

des résultats aléatoires d’un suivi basé sur les concentrations au niveau des points de 

prélèvement individuels. Cette raison explique notre choix de travailler avec les teneurs 

moyennes. Ainsi, les résultats présentés sur les figures suivantes correspondent à des 

moyennes de concentrations sur l’ensemble des points de prélèvement. Cette variabilité est 

également explicative des larges intervalles de confiance observées sur certaines figures et 

(déterminées selon la loi de Student avec un niveau de confiance de 95%). 
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2. Contamination des eaux souterraines et des sols 

2.1. Niveaux et profils de contamination des sites étudiés 

2.1.1. Teneurs moyennes en pesticides totaux  

Les niveaux de contamination en résidus de pesticides totaux des eaux souterraines des 

sites étudiés sont représentés sur la figure 5-2. Les concentrations qui y sont reportées 

correspondent à des valeurs moyennes sur les différents points de prélèvement sur les quatre 

campagnes.  

             

Figure 5-2. Concentrations totales des eaux souterraines des différents sites. 

Le site de Thiaroye présente le niveau de contamination le plus élevé suivi dans l’ordre 

des sites de Niaga, de Malika et de Cambérène. Néanmoins, ces valeurs se situent dans un 

même ordre de grandeur. Ce constat se retrouve également pour les échantillons de sol 

(résultats présentés sur la figure 5-3), mais avec un écart un peu plus fort entre les valeurs 

extrêmes. 
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Figure 5-3. Concentrations totales des sols des différents sites. 

Le site de Niaga a ainsi enregistré les concentrations totales en résidus de pesticide dans 

le sol les plus élevées avec un classement des sites dans l’ordre Niaga > Thiaroye > 

Cambérène > Malika.  

L’analyse des figures montre également que les sites de Cambérène et Malika étaient les 

moins contaminés aussi bien pour les eaux souterraines que pour le sol. Cependant, il ne 

semble pas y avoir de corrélation stricte entre les niveaux de concentrations observés dans les 

eaux souterraines et celles retrouvées dans les échantillons de sol. 

Les concentrations totales retrouvées dans les eaux souterraines sont, de loin, inférieures 

à celles rapportées par Cissé et al. en 2003. En effet, ces auteurs avaient retrouvé des teneurs 

variant entre 4,35 et 51,21 µg/L soit respectivement 6 et 70 fois celles enregistrées au niveau 

du site de Thiaroye qui était la valeur la plus élevée de cette étude [14]. 

2.1.2. Teneurs moyennes en pesticides par famille chimique 

Les concentrations moyennes en résidus de pesticides des différentes familles chimiques 

dans les eaux souterraines au niveau de chaque site sont représentées sur la figure 5-4.  
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Figure 5-4. Concentrations moyennes par famille chimique dans les eaux souterraines en 

fonction du site. 

Comme on peut le remarquer, les quatre familles citées lors de l’enquête sont 

représentées dans les eaux souterraines. Les profils de concentration obtenus pour les quatre 

sites étaient relativement analogues avec la classification des familles chimiques selon l’ordre 

des teneurs croissantes organophosphorés > organochlorés > carbamates > pyréthrinoïdes sauf 

au niveau de Thiaroye où la teneur en pyréthrinoïdes était légèrement plus élevée que celle 

des carbamates. 

Les concentrations les plus élevées en résidus de pesticides organophosphorés et 

organochlorés ont été retrouvées au niveau du site de Thiaroye, qui est suivi de celui de Niaga 

tandis que les niveaux les plus faibles ont été enregistrés au niveau du site de Malika. Aucun 

résidu de pyréthrinoïde n’a été enregistré à Malika qui a, par contre, présenté les 

concentrations en carbamates les plus élevées.  

Les résultats obtenus dans les eaux souterraines sont différents de ceux retrouvés dans 

les sols (représentés sur la figure 5-5), où l’on observe des teneurs plus élevées en pesticides 

organochlorés au niveau des quatre sites.  
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Figure 5-5. Concentrations moyennes par famille chimique dans les sols en fonction du site. 

Si la classification stricte des familles chimiques dans l’ordre des concentrations varie 

d’un site à l’autre, les profils de concentration restent néanmoins relativement similaires.  

En ce qui concerne la classification des sites en fonction des concentrations par famille, 

l’ordre Niaga > Thiaroye > Cambérène > Malika est observée pour toutes les familles 

chimiques. Ce constat est en accord avec l’ordre obtenu pour les concentrations totales en 

résidus et la similitude des profils par famille chimique pour l’ensemble des sites.  

2.1.3. Teneurs moyennes par matière active individuelle  

2.1.3.1.  Dans les eaux souterraines 

Les concentrations moyennes et les fréquences de détection des matières actives dans 

les eaux souterraines de la zone des Niayes de Dakar sont représentées sur les figures 5-6. 

Les pesticides qui n’ont été détectés dans aucun site ne sont pas représentés sur cette 

figure ; il s’agit de l’α lindane, du lindane, de l’heptachlor, de l’aldrin, du profénofos et de l’α 

endosulfan. L’ordre dans lequel les pesticides sont présentés sur la figure correspond à l’ordre 
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de la somme de leurs concentrations moyennes sur l’ensemble des campagnes et des sites. Cet 

ordre sera maintenu par la suite pour toutes les figures se rapportant aux eaux souterraines. 

    

Figure 5-6. Concentrations moyennes et fréquences de détection et de dépassement des 

matières actives dans les eaux souterraines en fonction du site. 

On peut remarquer une certaine analogie des profils de concentrations pour les quatre 

sites, avec une tendance à la diminution de la gauche vers la droite. Néanmoins, le nombre de 

matières actives quantifiées était variable d’un site à l’autre. En effet 15, 11, 11 et 7 molécules 

ont été, respectivement, quantifiées dans les eaux souterraines des sites de Niaga, Thiaroye, 

Cambérène et Malika. Ces matières actives présentaient des fréquences de détection plus ou 

moins variables en fonction du site permettant de les distinguer en différents groupes.  

Le premier groupe correspond aux pesticides retrouvés le plus fréquemment (fréquences 

de détection > 40%) sur tous les sites avec des concentrations moyennes relativement élevées. 

Il regroupe le dicofol, le diméthoate et le chlorpyrifos qui sont responsables en grande partie 

des dépassements constatés (fréquences de dépassement > 20%). Pour ces trois molécules, les 

teneurs moyennes enregistrées à Thiaroye étaient plus élevées que celles retrouvées sur les 

autres sites. 

Le deuxième groupe de matières actives est constitué par le malathion, le DDE, le 

carbofuran, le méthomyl, le chlorpyrifos méthyle et la λ-cyhalothrine. Il est caractérisé par 
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des fréquences de détection relativement élevées sur les quatre sites et des concentrations 

moyennes et fréquences de dépassement plutôt faibles sauf au niveau du site de Thiaroye où 

le malathion et le DDE avaient présenté des valeurs plus élevées.  

Le troisième groupe est constitué par les molécules retrouvées sur tous les sites sauf à 

Malika avec de faibles fréquences de détection et qui présentaient en général de faibles 

concentrations. Dans ce groupe, figurent le DDD, le fénitrothion et la deltaméthrine qui ont 

été détectés dans au moins deux des trois sites que sont Niaga, Thiaroye et Cambérène. 

Certaines molécules n’ont été retrouvées qu’au niveau du site de Niaga à de très faibles 

fréquences (parathion, DDT,  endosulfan) et aucun dépassement n’a été noté pour cette 

catégorie. 

Quand on compare les teneurs que nous avons obtenu pour le chlorpyrifos, le malathion 

et le DDE avec celles rapportées par Cissé et al. en 2003 dans la même zone, on retrouve une 

nette baisse dans un rapport de 6, 56 et 160 fois [14]. 

Les substances actives détectées dans cette étude sont similaires à celles rapportées dans 

d’autres travaux. C’est le cas en Arabie Saoudite où le diméthoate, le méthomyl et le DDE 

représentaient les matières actives les plus fréquemment détectées dans les eaux souterraines 

[232]. En Inde, au Pakistan et au Vietnam le malathion, le DDE, le DDT, le dicofol et le 

fénitrothion faisaient partie des principales substances détectées dans les puits [233, 158, 234, 

235]. De même, en Côte d’Ivoire, Traoré et al. ont rapporté que le chlorpyrifos, le malathion, 

le diméthoate et le DDT figuraient parmi les principaux pesticides responsables de 

contamination des puits [40]. Des profils de contamination différents ont été retrouvés en 

Europe où les matières actives responsables de la contamination des eaux souterraines étaient 

essentiellement l’atrazine, la simazine, le lindane, le deséthylatrazine, l’heptachlor, le 

métolachlor, le bentazone, le diclorprop, le MCPA, et le metoxychlor [236]. Ces différences 

de profils de contamination peuvent résulter des types de pesticides utilisés. En effet, 

l’utilisation de nombreuses molécules de cette étude est strictement interdite ou fait l’objet de 

restriction sévère dans l’UE. Au Sénégal, malgré leur interdiction certains de ces pesticides 

continuent à être appliqués par les maraîchers qui s’approvisionnent à partir du circuit 

informel de distribution. 
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2.1.3.2.  Dans les sols 

La figure 5-7 représente les concentrations moyennes et les fréquences de détection des 

matières actives dans les sols en fonction du site. Seules sont prises en comptes les molécules 

détectées au moins une fois sur un site donné; certains pesticides ne sont donc pas représentés 

(α lindane, lindane, heptachlor, aldrin). L’ordre d’apparition des molécules sur la figure a été 

obtenu en faisant la somme des concentrations moyennes par site et en classant les valeurs 

obtenues par ordre croissant. Cet ordre sera maintenu pour toutes les figures et tableaux 

relatifs au sol. 

 

Figure 5-7. Concentrations moyennes et fréquences de détection des matières actives dans les 

sols en fonction du site. 

Les différents sites investigués présentaient à nouveau une certaine analogie dans les 

profils de concentration, à l’exception du site de Malika. Les trois premières matières actives 

du classement respectaient l’ordre dicofol > DDE > diméthoate sauf à Malika (dicofol < DDE 

< diméthoate).  

Le nombre de pesticides détectés était variable d’un site à l’autre. Ainsi 17, 16, 1γ et 7 

matières actives ont été retrouvées au niveau des sites de Niaga, Thiaroye, Cambérène et 

Malika respectivement (dont 14, 14, 12 et 7 à des niveaux quantifiables).  
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Si l’on considère les 9 molécules les plus présentes (retrouvées au moins sur trois sites), 

les concentrations alors obtenues pour les matières actives permettent de classer les sites dans 

l’ordre suivant: Niaga > Thiaroye > Cambérène > Malika. Les teneurs des 8 autres molécules 

(chlorpyrifos méthyle, α endosulfan,  endosulfan, fénitrothion, profénofos, DDT, DDD, 

parathion) n’ont pu être déterminées que sur deux sites au maximum.  

En relation avec les niveaux de concentration moyenne dans les sols, on peut distinguer 

deux groupes de matières actives. Un premier groupe est constitué par les pesticides retrouvés 

à des concentrations élevées et qui comprend le dicofol, le DDE, le diméthoate, la λ-

cyhalothrine, le deltaméthrine et le chlorpyrifos). Ces molécules ont été retrouvées à des 

concentrations supérieures à 5 µg/kg sur tous les sites sauf à Malika pour la λ-cyhalothrine, le 

deltaméthrine et le chlorpyrifos. Les concentrations les plus élevées des pesticides de ce 

groupe ont été enregistrées à Niaga (dicofol, DDE, λ-cyhalothrine), Thiaroye (diméthoate) et 

Cambérène (chlorpyrifos). Le deuxième groupe, constitué par le carbofuran, le malathion et le 

méthomyl, a enregistré des concentrations plus faibles que les pesticides du groupe précédent 

ne dépassant pas 5 µg/kg sur tous les sites investigués.  

Les concentrations moyennes de pesticides organochlorés (DDE, dicofol, DDD, α 

endosulfan et  endosulfan) retrouvées dans les sols sont similaires à celles rapportées au 

Mali, en Ouganda et au Botswana [50, 227, 47]. Des teneurs plus élevées ont été retrouvées 

en Ethiopie [237]. Dans le sol, le DDT se dégrade pour donner ses différents métabolites que 

sont d’abord le DDD par déchlorination réductive (en anaérobiose) puis le DDE par 

déshydrochlorination en aérobiose [238, 239]. Ainsi, le rapport des concentrations du DDT et 

de celles de ses métabolites (DDD, DDE) peut être utilisé, à titre indicatif, pour estimer le 

temps de séjour du DDT dans le sol [240, 113]. Pour cette étude, le rapport ∑DDT/(DDE + 

DDD) était inférieur à 0,02 en moyenne dans tous les sites suggérant que la présence du DDT 

et de ses métabolites est la conséquence d’une utilisation ancienne du DDT. Des résultats 

similaires ont été rapportés dans d’autres études [50, 227]. 

La présence des pesticides organophosphorés notamment du chlorpyrifos, du 

diméthoate et du malathion à des fréquences élevées dans les sols a été signalée en Inde, au 

Nigéria, au Burkina Faso et au Costa Rica [241, 198, 242, 243].  

La λ-cyhalothrine et la deltaméthrine qui sont les deux représentants du groupe des 

pyréthrinoïdes ont été retrouvées sur trois sites avec des concentrations assez élevées. Leur 

non détection au niveau du site de Malika est due soit à leur non application sur ce site soit à 
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leur utilisation dans des proportions limitées. Très peu de données faisant cas de la présence 

des pesticides de ce groupe dans les sols ont été rapportées dans la littérature. Cette situation 

s’explique probablement par le fait que les recherches se focalisent surtout sur les matières 

actives dont les risques environnementaux se posent avec plus d’acuité comme les 

organochlorés et les organophosphorés. En effet, les pyréthrinoïdes sont caractérisés par une 

persistance faible à modérée, une toxicité relativement faible, leur susceptibilité à la photolyse 

et leur capacité à s’adsorber aux colloïdes du sol sous forme de résidus non extractibles [244]. 

Néanmoins des cas de contamination du sol existent. Par exemple en Inde, Kumari et al. ont 

rapporté des teneurs en deltaméthrine plus élevées que celles retrouvées au cours de notre 

étude (18-19 µg/kg) dans les sols prélevés de champs de riz, de blé, de coton et de cannes à 

sucre [198].  

Des concentrations moyennes de carbofuran plus élevées que celles retrouvées au cours 

de cette étude ont été rapportées par Szeto et Price dans des sols argilo-limoneux au Canada, 

un an après l’application d’une formulation de carbofuran sous forme de granulés [245]. En 

effet, cette matière active semble assez persistante dans le sol comme en témoigne le temps de 

demi-vie de 117 jours trouvé par Caro et al. dans un champ de blé [246]. De même, Miles et 

al. ont recouvré 50% des quantités de carbofuran appliquées sur un sol sablo-limoneux stérile, 

8 semaines après application [247]. Nicosia et al. ont trouvé des temps de demi-vie de 58 et 

43 jours dans des sols contenant 2,4 et 2,2% de carbone organique respectivement [248]. 

Pour le méthomyl, Kahl et al. ont rapporté des temps de demi-vie de 15,5 jours à la 

surface du sol tandis que Aktar et al. ont trouvé 0,97 à 1,25 jours sur sol cultivé [249, 250]. 

Ainsi, le méthomyl n’est pas persistent et sa présence dans les sols des quatre sites étudiés 

témoigne de son application régulière par les maraîchers.  

2.1.3.3.  Analyse comparée 

 L’analyse comparée des résultats des eaux souterraines et des sols, montre que certains 

pesticides recherchés n’ont été retrouvés dans aucun de ces deux milieux. Ces résultats sont 

cohérents avec ceux de l’enquête où ces molécules ont été peu ou pas citées par les 

maraîchers (fréquences de citation de β,γ, 0,7, 0 et 0% respectivement pour l’heptachlor, 

l’aldrin, l’α lindane, et le lindane). Les hypothèses qu’on peut émettre concernant les deux 

premières molécules sont que, soit elles n’ont effectivement pas été appliquées, soit elles l’ont 

été dans des proportions négligeables. Ces hypothèses sont confortées par le fait que ce sont 
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des substances qui peuvent persister longtemps dans l’environnement (demi-vies de 250 et 

365 jours respectivement). 

L’autre information qu’on peut tirer est que certaines molécules retrouvées à de fortes 

concentrations dans les sols ont enregistré des concentrations faibles dans les eaux 

souterraines. C’est le cas du DDE, de la λ-cyhalothrine et la deltaméthrine. D’autres 

molécules qui avaient été retrouvées à des teneurs faibles dans le sol ont enregistré des 

concentrations relativement importantes dans les eaux souterraines (carbofuran et du 

méthomyl). Cette situation a pour conséquence un classement différent des molécules dans les 

deux milieux selon l’ordre des concentrations croissantes. Ainsi, la λ-cyhalothrine et la 

deltaméthrine présentaient, globalement, des concentrations moins importantes que le 

carbofuran et le méthomyl dans les eaux souterraines, une situation contraire à celle retrouvée 

dans les sols. Cette situation peut trouver son explication dans les propriétés physico-

chimiques différentes des molécules. En effet, les pyréthrinoïdes que sont la λ-cyhalothrine et 

la deltaméthrine s’adsorbent très fortement aux particules du sol et sont caractérisées par des 

coefficients d’adsorption supérieurs à 5000 les classant parmi les pesticides à mobilité 

extrêmement faible [60]. Par contre, les carbamates que sont le carbofuran et le méthomyl 

présentent une solubilité dans l’eau et des KOC faibles les faisant figurer parmi les molécules 

hautement mobiles. Ils sont donc de potentiels polluants des eaux souterraines [251, 252]. 

D’autres molécules ont été retrouvées à de fortes concentrations aussi bien dans les eaux 

souterraines que dans les sols; c’est le cas du dicofol, du diméthoate et du chlorpyrifos. Cette 

situation traduit leur forte utilisation au niveau des sites étudiés, notamment pour les matières 

actives (dicofol et chlorpyrifos) dont les propriétés physicochimiques (faible solubilité dans 

l’eau, KOC élevé, faible mobilité) ne plaident pas en faveur d’une lixiviation importante. La 

forte présence des molécules à faible potentiel de lixiviation peut être également expliquée par 

l’existence de chemins préférentiels qui a été suggéré comme un mécanisme important de 

mouvement des pesticides vers les profondeurs du sol et par conséquent de contamination de 

la nappe phréatique [253]. 

Par ailleurs, le nombre de molécules détectées dans le sol est plus important que celui 

retrouvé dans les eaux souterraines. Cette situation s’explique par le fait que le sol est 

directement exposé, contrairement aux eaux souterraines. Il s’y ajoute que les pesticides ayant 

un KOC élevé peuvent s’adsorber fortement sur les particules du sol diminuant la probabilité 

de leur transfert vers les eaux souterraines [254]. 
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2.2. Etude des variations saisonnières des teneurs en pesticides dans les eaux 

souterraines et le sol 

Les comportements des matières actives peuvent dépendre, dans une certaine mesure, 

des saisons. En effet, les paramètres climatiques que sont la température, la pluie, les vents et 

l’ensoleillement jouent un rôle essentiel dans le devenir des pesticides, d’où la pertinence de 

l’étude des variations saisonnières des teneurs en résidus. Les paragraphes 2.2.1 et 2.2.2 

présentent les teneurs moyennes saisonnières en résidus par famille chimique et par matière 

active retrouvées dans les eaux souterraines et le sol.  

2.2.1. Teneurs moyennes en pesticides par famille chimique 

L’exploitation des résultats analytiques des quatre campagnes de prélèvement en 

fonction de la saison a permis de faire ressortir les informations de la figure 5-8. Celle-ci 

présente les concentrations moyennes en résidus des différentes familles chimiques dans les 

eaux souterraines et les sols.  

 

Figure 5-8. Concentrations moyennes par famille chimique dans les eaux souterraines et les 

sols selon la saison. 

Les résultats montrent des profils de concentration saisonniers analogues. Les teneurs 

moyennes étaient plus élevées en saison sèche qu’en saison des pluies sauf pour les 

carbamates dans les eaux souterraines où les concentrations étaient plus élevées en saison des 

pluies (2,09 contre 2,53 µg/L). Les molécules de ce groupe chimique ont un fort potentiel de 

lixiviation en raison de leur capacité d’adsorption faible, de leur DT50 intermédiaire et de leur 

relative solubilité dans l’eau. Ainsi, des quantités importantes de leurs résidus peuvent être 
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transférées rapidement dans les eaux souterraines en cas de pluie. Comparativement, les 

organochlorés, les organophosphorés (en majorité) et les pyréthrinoïdes ont un fort potentiel 

de rétention (KOC élevés) et mettront, par conséquent, plus de temps à atteindre les eaux 

souterraines. 

Ces constats et hypothèses sont, toutefois, à relativiser vis-à-vis de l’incertitude 

consécutive à la variabilité spatiale sur un site donné. 

2.2.2. Teneurs moyennes par matière active individuelle 

La figure 5-9 représente les concentrations moyennes et les fréquences de détection des 

matières actives retrouvées dans les eaux souterraines sur les quatre sites durant les saisons 

sèche et pluvieuse.  

    

Figure 5-9. Concentrations moyennes et fréquences de détection des matières actives dans les 

eaux souterraines selon la saison. 

Toutes les matières actives ont été détectées avec des fréquences plus élevées en saison 

sèche qu’en saison des pluies sauf le diméthoate et le méthomyl. Des profils saisonniers 

légèrement identiques ont été obtenus sur les deux saisons avec un nombre de molécules 

détectées légèrement différent. En effet, les résidus appartenant à 14 molécules différentes ont 

été retrouvés en saison sèche contre 13 en saison des pluies. 

Les concentrations moyennes étaient relativement plus élevées en saison sèche qu’en 

saison des pluies pour la majorité des matières actives recherchées à l’exception du 

diméthoate et du méthomyl. Un tel résultat n’est pas surprenant pour ces deux matières 

actives qui ont un potentiel de lixiviation (indice GUS > 1,8) plus élevé que celui des autres 
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molécules étudiées. L’application de quantités importantes de ces molécules immédiatement 

suivie d’une pluie abondante peut entraîner un transport rapide de grandes quantités vers la 

nappe d’eau souterraine surtout quand celle-ci est d’une faible profondeur comme c’est le cas 

dans la zone des Niayes. 

A l’inverse les autres matières actives, à l’exception du carbofuran, présentent une 

faible mobilité et mettront donc plus de temps pour atteindre la nappe phréatique. Ainsi, en 

cas de pluie diluvienne, on peut assister à une baisse plus ou moins importante de leur 

concentration du fait d’une dilution trop importante. Dans le cas de cette étude, deux groupes 

de molécules peuvent être distinguées en fonction de l’importance des baisses de 

concentration constatées dans les eaux souterraines. Le premier groupe est majoritaire et 

composé de molécules ayant enregistré une forte diminution de leurs teneurs moyennes en 

saison des pluies. Parmi celles-ci on trouve le dicofol, le chlorpyrifos, le malathion, le 

carbofuran, le chlorpyrifos méthyle et la λ-cyhalothrine dont les concentrations moyennes ont 

baissé de plus de la moitié en saison des pluies. Le deuxième groupe comprend le DDT et ses 

métabolites (DDD, DDE), le fénitrothion et la deltaméthrine qui ont enregistré une baisse de 

concentration moins importante que celle du groupe précédent.  

Des résultats similaires ont été rapportés par Gonçalves et al., qui ont constaté, au cours 

leur programme de monitoring, une chute des concentrations de pesticides consécutive à des 

périodes de fortes pluies entre octobre et mi-novembre [255]. D’autres auteurs ont, cependant, 

rapporté une situation inverse avec des concentrations plus élevées en saison des pluies [158, 

234, 235, 256]. 

Les résultats obtenus dans les sols (Figure 5-10) sont similaires à ceux retrouvés dans 

les eaux souterraines; toutes les matières actives ont enregistré des concentrations moyennes 

plus élevées en saison sèche qu’en saison des pluies sauf le malathion et les endosulfans. Ces 

dernières ont été retrouvées avec, sensiblement, les mêmes concentrations. Les faibles 

concentrations observées en saison pluvieuse dans les sols sont envisageables dans la mesure 

où durant cette période les phénomènes de ruissellement et de lixiviation qui ont lieu 

entrainent les pesticides vers les points les plus bas ou dans les profondeurs du sol. Il s’y 

ajoute que l’humidité peut constituer un facteur favorisant la dégradation de certaines 

matières actives. Des observations similaires ont été faites par d’autres auteurs [257, 48]. 

Logiquement, la baisse des teneurs en résidus de pesticides dans le sol devrait se 

traduire par une augmentation de celles dans les eaux souterraines; ce qui n’est pas le cas sauf 
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pour le diméthoate et le méthomyl. En réalité, le transfert des pesticides vers les eaux 

souterraines est régi par plusieurs facteurs dont les plus importants sont les propriétés 

physicochimiques des molécules (KOC et DT50) et les propriétés du sol (teneur en matières 

organiques). 

     

Figure 5-10. Concentrations moyennes des matières actives dans les sols en fonction de la 

saison. 

2.3. Etude des variations interannuelles des concentrations 

Les paragraphes 2.3.1 et 2.3.2 sont consacrés à l’étude des comportements des 

pesticides dans les eaux souterraines et les sols sur les deux années de l’étude. Nous rappelons 

que les campagnes ont eu lieu alternativement en saison sèche (Novembre 2010-Janvier 2011 

et Mai 2012) et en saison des pluies (Aout-Septembre 2011 et Septembre 2012). Les 

paramètres étudiés sont les concentrations en pesticides totaux et par matière active. 

2.3.1. Variations interannuelles des concentrations moyennes totales 

Les teneurs en résidus de pesticide totaux dans les sols et les eaux souterraines en 

fonction des années sont illustrées dans la figure 5-11. Les campagnes de même saison y sont 

représentées côte à côte.  
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Figure 5-11. Concentrations totales de pesticides dans les eaux souterraines et les sols selon 

la campagne et l’année. 

Dans les sols, une baisse significative des teneurs est observée entre les saisons sèches 

2011 et 2012. Dans les eaux souterraines, les concentrations totales enregistrées entre ces 

deux saisons étaient relativement identiques. 

De même, des teneurs analogues ont été obtenues entre les saisons des pluies 2011 et 

2012 aussi bien pour les eaux souterraines que pour les sols.  

Le nombre réduit des campagnes ne permet pas de dégager des tendances temporelles 

significatives.  

2.3.2. Variations interannuelles des concentrations moyennes par matière active 

individuelle 

Les concentrations moyennes des pesticides dans les eaux souterraines sont représentées 

sur la figure 5-12.  
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Figure 5-12. Concentrations moyennes et fréquences de détection des pesticides dans les eaux 

souterraines selon la campagne. 

Les profils de concentrations sont similaires entre les saisons sèches 2011 et 2012. 

Toutefois, le nombre de molécules détectées durant la saison sèche 2011 était plus élevé que 

celui de 2012. Les teneurs, quant à elles, ont varié différemment en fonction des pesticides.  

Ces constats sont aussi valables en comparant les saisons des pluies 2011 et 2012 

(profils analogues, variations des teneurs pesticide-dépendantes) sauf pour le nombre de 

molécules détectées qui est resté stable sur les deux années. 

Sur cette période, aucune tendance exacte ne peut être dégagée sauf pour le DDE qui a 

enregistré une tendance à la baisse.  

Les observations faites pour les sols sont pratiquement les mêmes que pour les eaux 

souterraines (mêmes profils, variations des teneurs pesticide-dépendantes) (Figure 5-13). 

Toutefois, le nombre de molécules détectées n’a pas évolué de la même façon. En effet, le 

même nombre de pesticides a été détecté entre les saisons sèches 2011 et 2012 tandis que 

celui-ci était différent en comparant la saison des pluies 2011 (17 pesticides) à celle 2012 (14 

pesticides).  
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Contrairement aux eaux souterraines, une évolution des teneurs vers la baisse a été 

enregistrée pour le DDE, le carbofuran et les endosulfans α et  sur les trois dernières 

campagnes.  

 

Figure 5-13. Concentrations moyennes et fréquences de détection des pesticides dans le sol 

selon la campagne. 

En résumé, les profils de concentrations obtenus pour les sols et les eaux souterraines 

sur les deux années sont similaires quand on compare les saisons deux à deux. Le nombre de 

molécules détectées est resté quasiment le même. 

Les variations des concentrations des pesticides dans les sols et les eaux souterraines 

étaient molécule-dépendantes et ne permettent de dégager aucune tendance sur les deux ans 

sauf pour le DDE. Ce dernier est un métabolite du DDT interdit de commercialisation et 

d’utilisation au Sénégal [258]. La tendance à la baisse constatée peut être interprétée comme 

le résultat d’une diminution ou d’une absence de l’utilisation du DDT. Les quantités 

retrouvées dans le sol proviendraient alors d’une application ancienne étant donné le caractère 

persistant de cette matière active. 

2.4. Respect des normes de qualité dans les eaux souterraines 

Les différents points de prélèvement investigués présentaient un nombre variable de 

substances détectées dont plusieurs peuvent faire l’objet concomitamment de dépassements de 
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la norme admise. Le tableau 5-1 donne la répartition des échantillons selon le nombre de 

substances détectées et de substances dépassant la norme de qualité dans les eaux 

souterraines. 

Tableau 5-1. Répartition des échantillons selon le nombre de substances détectées (C > 0) et 

de substances dépassant la norme de qualité (C > 0,1 µg/L) dans les eaux souterraines. 

Nombre de pesticides Nombre d'échantillons     
  C > 0 % C > 0,1  % 

0 17 21 35 44 

1 3 4 4 5 

2 5 6 21 26 

3 11 14 12 15 

4 11 14 7 9 

5 17 21 1 1 

6 7 9 0 0 

7 6 8 0 0 

8 3 4 0 0 

Ainsi, 79% des puits et forages présentaient au moins une substance à des niveaux 

détectables. En moyenne, quatre pesticides ont été détectés par échantillon positif. Le nombre 

maximal de pesticides détectés était de 8 et retrouvé dans 4% des points de prélèvement.  

Des résultats similaires ont été rapportés par Traoré et al. en Côte d’Ivoire où 67% des 

89 puits prospectés étaient contaminés par les produits phytosanitaires dont 82 % avec plus de 

quatre pesticides [40]. En France des pesticides ont été retrouvés au moins une fois dans 59% 

des points suivis [118] tandis qu’au Brésil, tous les échantillons d’eaux souterraines provenant 

d’une zone agricole contenaient au moins un des herbicides recherchés [256]. 

Selon la directive européenne 2006/118/EC, le respect des normes de qualité pour les 

pesticides dans les eaux souterraines est soumis à la vérification conjointe de deux conditions 

[142]: 

- La concentration en résidus de pesticide totaux doit être inférieure à 0,5 µg/L ; 

- La concentration en résidus par substance doit être inférieure à 0,1 µg/L à l’exception 

de quatre substances (aldrine, dieldrine, heptachlor et heptachlor époxyde) pour 

lesquelles la norme est de 0,03 µg/L. 
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Le non respect de l’une et/ou de l’autre de ces conditions entraîne une non-conformité 

du point de prélèvement. 

Les normes de qualité dans les eaux souterraines sont respectées pour 44% des points 

d’eau considérés (tableau 5-1). Environ 56 % des points de prélèvement présentaient au moins 

une substance dont la concentration moyenne est supérieure à la norme de qualité 

correspondante et 38% ne respectaient pas les normes de concentrations totales. En moyenne, 

une matière active a été retrouvée avec une teneur supérieure à la norme dans les échantillons 

positifs. 

Ces résultats élevés sont en baisse par rapport à ceux rapportés par Cissé et al. où 100% 

des échantillons contenaient au moins des résidus d’une matière active à des concentrations 

supérieures aux normes citées plus haut [14]. Cette situation pourrait être expliquée par une 

légère amélioration dans les pratiques d’utilisation des pesticides. Mais l’hypothèse la plus 

probable est qu’elle est liée à une indisponibilité de certaines matières actives polluantes 

retrouvées dans les eaux souterraines lors des études antérieures. C’est le cas notamment du 

lindane et de l’endosulfan.  

Le nombre de points de prélèvement ne répondant pas aux normes est beaucoup plus 

élevé que celui retrouvé en France, où seulement 18% des points suivis étaient non conformes 

dont 4% au titre de la concentration totale en pesticides [118].  

Le tableau 5-2 dresse la liste des principales substances responsables des cas de non 

conformité dans les eaux souterraines. 

Le dicofol avec 31% des points de mesure concernés est la première cause de non-

conformité des eaux souterraines. Elle est suivie de près par le chlorpyrifos et le diméthoate 

avec 28 et 25% respectivement. Les autres matières actives causes de non-conformité non 

négligeables sont le méthomyl, le carbofuran, le DDE et le malathion avec 15, 15, 13 et 11% 

respectivement.  

Cette situation est différente de celle rapportée par Dubois et al. en France, où 

l’essentiel des dépassements de normes était dû à l’atrazine déséthyle, principal métabolite de 

l’atrazine et dans une moindre mesure de l’atrazine elle-même, interdite d’usage depuis 

octobre 2003. Le glyphosate était la troisième cause de déclassement derrière l’atrazine et son 

métabolite. Sur les quinze pesticides les plus quantifiés cinq étaient interdits d’usage [118].  
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De même au Portugal, le pendiméthaline (1γ%), l’endosulfan (1β%), l’atrazine (9%) et 

le chlorfenvinphos (7%) étaient les principaux pesticides responsables de non-conformité des 

eaux souterraines [255]. 

Pour les principales matières actives responsables de la pollution des eaux souterraines, 

les fréquences de citation par les maraîchers étaient supérieures à 6%. Ainsi, les résultats 

obtenus témoignent de l’impact de l’activité horticole sur la dégradation de la qualité des 

ressources en eaux souterraines.  

Tableau 5-2. Principales substances responsables de non-conformité dans les eaux 

souterraines.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Contamination des produits horticoles  

Cette étude a ciblé trois des spéculations les plus cultivées dans la zone des Niayes en 

termes de quantité produite et de surfaces emblavées mais aussi les plus consommées par les 

ménages urbains dakarois. Il s’agissait de la salade, de la tomate et du chou. Par rapport à ces 

trois légumes, une certaine spécialisation des sites a été notée bien que n’apparaissant pas 

forcément dans les résultats de l’enquête ce qui a constitué un inconvénient lors de la collecte 

des échantillons. C’est ainsi que nous avons constaté que la tomate a été cultivée sur tous les 

sites, la salade sur trois sites (Thiaroye, Cambérène et Malika) et le chou uniquement au 

niveau du site de Niaga. 

Nom du paramètre En nombre En % 

dicofol 25 31 

chlorpyrifos 22 28 

diméthoate 20 25 

méthomyl 12 15 

carbofuran 12 15 

DDE 10 13 

malathion 9 11 

λ-cyhalothrine 5 6 

chlorpyrifos méthyle 2 3 

fénitrothion 2 3 

deltaméthrine 2 3 

parathion 1 1 
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3.1. Etude de la contamination en fonction de la spéculation  

L’exploitation des données des analyses sur les quatre campagnes et sur l’ensemble des 

sites a fourni les résultats des niveaux de concentrations totales en résidus de pesticide des 

différents légumes représentés sur la figure 5-14.  

                         

Figure 5-14. Concentrations totales en pesticides des différentes spéculations. 

On remarque un niveau de contamination beaucoup plus élevé pour le chou par rapport 

à la salade et à la tomate (avec une différence significative). Ces deux dernières spéculations 

présentent, quant à elles, des niveaux de concentrations totales similaires.  

Ces résultats s’expliquent par le fait que le chou est très sensible aux attaques de 

plusieurs insectes et pathogènes tels que Myzus persicae, Pieris rapae (L.), Plutella xylostella, 

Spodoptra exigua Hubner, Phyllotreta striolata et le mildiou [259, 260]. Ainsi, différentes 

matières actives sont utilisées seules ou en mélange pour contrôler les ravageurs du chou. Des 

résultats similaires ont été rapportés par Osman et al. en Arabie Saoudite où le chou était 

également le légume le plus contaminé [261]. Au Ghana, Bempah et al. ont rapporté des 

pourcentages de contamination de 18, 30 et 39% pour la salade, la tomate et le chou 

respectivement [51]. 

Les pourcentages de contamination et de dépassement des LMR sont représentés sur la 

figure 5-15 pour les différentes matières actives (ordre d’apparition correspondant à la somme 

de leurs concentrations moyennes calculées pour chaque spéculation sur l’ensemble des sites). 

Dans l’optique de pouvoir comparer aux LMR les résultats obtenus, il a été procédé à une 

sommation des concentrations de certaines matières actives apparentées telle que cela figure 
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dans les normes du codex alimentarius. C’est ainsi que ∑DDT= DDT + DDE + DDD et 

∑endosulfans=  endosulfan + α endosulfan. Ce groupement ne sera fait que pour cette figure; 

dans la suite, les différents composés parents seront représentés séparément toujours selon le 

même ordre.  

       

Figure 5-15. Pourcentage de contamination et de dépassement des LMR des différentes 

spéculations. 

On peut observer que les matières actives responsables de la contamination des produits 

horticoles sont essentiellement le dicofol, le diméthoate, le chlorpyrifos, la λ-cyhalothrine et 

le DDT et ses métabolites principalement le DDE. Pour ces matières actives, le taux de 

détection minimal était de 30%. Les autres pesticides détectés avec des pourcentages non 

négligeables sont la deltaméthrine, le fénitrothion et le carbofuran dans le chou. Les taux de 

dépassement étaient variables en fonction de la spéculation; les échantillons de chou ont 

enregistré les valeurs les plus élevées et ceux de tomate les plus faibles. Le dicofol a 

enregistré le plus fort taux de dépassement dans la salade et le chou avec des taux 32 et 50% 

respectivement, tandis que dans la tomate c’est le diméthoate avec 18%. 

Ces pesticides correspondent aux principaux contaminants détectés dans les sols. De 

plus, ils faisaient partie des pesticides les plus cités par les maraîchers (à l’exception du DDT) 

avec des fréquences de citation de 6, 15, 8 et 6% pour le dicofol, le diméthoate, le 
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chlorpyrifos et la λ-cyhalothrine respectivement. Ainsi les fréquences de détection et de 

dépassement constatées résulteraient probablement d’une forte utilisation de ces substances en 

particulier du dicofol, du diméthoate, du chlorpyrifos et de la λ-cyhalothrine.  

Les pourcentages de contamination élevés par matière active laissent présager une 

présence concomitante de plusieurs matières actives dans un échantillon donné. Le nombre de 

pesticides quantifiés par échantillon est donné dans le tableau 5-3.  

Tableau 5-3. Nombre de matières actives retrouvées par échantillon dans les différentes 

légumes. 

 

  

 

 

 

 

La distribution du nombre de pesticides retrouvés par échantillon diffère en fonction de 

la spéculation. Ainsi, au moins un résidu de matière active a été quantifié dans 65, 71 et 93 % 

des échantillons de tomate, de salade et de chou respectivement. Le nombre moyen de résidus 

de pesticide par échantillon était de 2, 2 et 3 pour les échantillons de salade, de tomate et de 

chou respectivement.  

Une utilisation fréquente et régulière de différentes matières actives ou de formulations 

à base d’association de pesticides sur les cultures expliquerait les résultats obtenus. 

Néanmoins, ces contaminations apparaissent comme étant plus faibles que celles 

rapportées du Pakistan par Latif et al. où tous les échantillons contenaient au moins un 

pesticide [204]. En Egypte, Farag et al. ont porté leurs investigations sur 132 échantillons de 

légumes et d’épices collectés au niveau des marchés locaux; des résidus de pesticide ont été 

détectés dans 72 échantillons [53]. Au Ghana, Bempah et al. ont rapporté des pourcentages de 

contamination de 75, 69 et 67% des échantillons de légumes provenant des supermarchés, des 

épiceries et des marchés respectivement [51]. 

Nombre de pesticide Pourcentage d'échantillons 

  salade tomate chou 

0 29 35 7 

1 15 15,5 27 

2 20 17 3 

3 24 21 17 

4 9 9 33 

5 2,5 3,5 13 
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Les teneurs moyennes retrouvées ont été analysées en fonction de l’appartenance des 

matières actives à un groupe chimique donné. La figure 5-16 donne la distribution des 

concentrations moyennes des quatre groupes dans les trois spéculations. 

                       

Figure 5-16. Distribution des concentrations moyennes des familles chimiques dans les 

légumes. 

Les trois spéculations présentent des profils de contamination assez analogues avec une 

légère différence pour la tomate due à la teneur en pyréthrinoïdes qui était plus faible que 

celle des organochlorés. En fonction des concentrations moyennes dans les légumes, les 

familles chimiques suivent l’ordre de classification ci-après : 

- dans la salade : organophosphorés > pyréthrinoïdes > organochlorés > carbamates ; 

- dans la tomate : organophosphorés > organochlorés > pyréthrinoïdes > carbamates ; 

- dans le chou : pyréthrinoïdes >organophosphorés > organochlorés > carbamates.  

Dans la salade et le chou, les organophosphorés et les pyréthrinoïdes présentaient des 

teneurs relativement identiques, d’ailleurs plus élevées que celles des organochlorés et des 

carbamates. Dans la tomate, les organophosphorés ont été détectés avec des concentrations 

plus élevées que les autres groupes. Pour tous les légumes, les carbamates présentaient les 

valeurs de concentration les plus basses. 

Les résultats obtenus sont globalement en accord avec ceux de l’enquête. Les 

organophosphorés avaient comptabilisé le plus de représentants parmi les pesticides déclarés 

par les maraîchers même si les teneurs retrouvées dans les sols étaient plus faibles que celles 

des organochlorés. Les demi-vies de la plupart des matières actives de cette famille sont plus 
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faibles que celles des organochlorés, ce qui peut expliquer l’accumulation de ces derniers 

dans le sol. Les teneurs en organophosphorés observées résulteraient, ainsi, d’une application 

récente de ces pesticides plus que d’une absorption racinaire. 

Les pyréthrinoïdes, qui ne comptaient que deux représentants cités, ont été également 

retrouvés à de fortes concentrations surtout dans la salade et la tomate. L’utilisation fréquente 

et en quantité des pesticides de ce groupe et une absorption racinaire importante pourraient 

expliquer les concentrations retrouvées dans le sol. 

La figure 5-17 représente les concentrations des différentes matières actives ayant été 

détectées au moins une fois dans une spéculation donnée. 

           

Figure 5-17. Concentrations moyennes en résidus de matière active des différentes 

spéculations. 

Des profils de contamination analogues ont été notés entre le chou et la salade; celui de 

la tomate était légèrement différent comme cela a été noté précédemment. Le nombre de 

matières actives quantifiées était de 13 dans le chou et la salade contre 11 dans la tomate. 

Toutes les matières actives détectées dans la salade et la tomate ont été détectées dans le chou 

sauf le profénofos. Les niveaux de concentrations par pesticide du chou étaient beaucoup plus 

élevés que ceux des autres spéculations sauf pour le fénitrothion et le malathion dans la 

tomate. La concentration moyenne maximale dans le chou était de 0,γβ mg/kg tandis qu’elle 

ne dépassait pas 0,1 mg/kg dans les autres spéculations. Pour les trois spéculations, la λ-
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cyhalothrine, le chlorpyrifos, le dicofol et, dans une moindre mesure, le diméthoate ont été 

retrouvés avec les plus fortes concentrations. Comme nous l’avons déjà rappelé ci-dessus, ces 

molécules faisaient partie des plus citées par les maraîchers. Elles ont, aussi, enregistré des 

concentrations élevées dans le sol. Ainsi, la présence de leurs résidus à de fortes 

concentrations témoigne de leur application fréquente et de manière consistante.  

Les teneurs trouvées pour le diméthoate sont plus faibles que celles rapportées par Sène 

en 2008 dans la zone des Niayes de Thiès (Mboro et Notto) qui étaient comprises entre 0,063 

et 0,378 mg/kg pour les trois légumes avec des valeurs plus élevées pour le chou [15]. Cette 

même molécule a été retrouvée à des teneurs plus élevées dans le chou et dans plusieurs 

autres légumes aux cours d’autres travaux effectués en Arabie Saoudite et dans les îles de 

Trinidad et Tobago [261, 262]. 

Il en est de même pour le chlorpyrifos dont les teneurs sont inférieures à celles 

rapportées dans le chou et la tomate en Arabie Saoudite et au Pakistan [204, 261]. 

Pour le dicofol, les teneurs obtenues sont plus élevées que celles rapportées par Sène 

dans la tomate et le chou au niveau des Niayes centrales (région de Thiès) avec des 

concentrations variant entre 0,001 et 0,026 mg/kg [15]. En Arabie Saoudite, Osman et al. ont 

rapporté des teneurs de dicofol similaires dans la tomate mais plus élevées dans le chou [261]. 

Comparée aux travaux de Sène, les résultats obtenus suggéreraient une certaine 

différence dans les pratiques en matière de traitement phytosanitaire dans les différentes 

parties des Niayes qui proviendrait des spéculations cultivées. Le dicofol est un acaricide à 

large spectre d’activités, au coût faible et très efficace, ce qui pourrait expliquer son utilisation 

plus fréquente dans notre périmètre d’étude. 

Pour la λ-cyhalothrine, les teneurs moyennes observées bien que élevées sont 

relativement similaires à celles rapportées aux cours d’essais contrôlés aux Etats Unis et en 

Europe de l’Ouest qui étaient comprises entre 0,01 et 0,67 mg/kg [263]. 

Il faut remarquer que le DDE qui était fréquemment retrouvé dans le sol à des 

concentrations assez élevées, n’est que faiblement présent dans les légumes. Cette situation 

est compréhensible dans la mesure où sa molécule mère, en l’occurrence le DDT, n’a pas été 

citée par les maraîchers. Ainsi, les teneurs retrouvées dans les légumes résulteraient 

certainement d’une absorption racinaire des résidus disponibles en quantité non négligeable 

dans les sols ou de l’arrosage avec de l’eau souterraine contaminée. Les teneurs moyennes du 
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DDE qui étaient de 0,022, 0,009 et 0,012 mg/kg dans le chou, la salade et la tomate 

respectivement sont similaires à celles retrouvées par Amoah et al. dans des échantillons de 

salade collectés sur les marchés au Ghana [264]. Elles étaient plus faibles que celles 

rapportées par d’autres auteurs [51, 261].  

Les autres matières actives telles que le malathion, le fénitrothion, le chlorpyrifos 

méthyle, le profénofos, le DDD, l’ α-endosulfan, le -endosulfan, la deltaméthrine, le 

carbofuran et le méthomyl ont été retrouvées, en général, à des concentrations faibles dans les 

légumes sauf quelques exceptions. Elles concernent le malathion et le fénitrothion dans le 

chou et la tomate où les teneurs étaient assez élevées mais inférieures à celles rapportées dans 

la littérature [262]. Le carbofuran a, également, enregistré une teneur moyenne assez élevée 

dans le chou (0,02 mg/kg) mais qui est inférieure aux résultats rapportés par Latif et al. au 

Pakistan avec des teneurs comprises entre 0,01 et 0,39 mg/kg [204]. 

3.2. Etude de la contamination des légumes en fonction du site  

Le nombre de matières actives retrouvées à des teneurs quantifiables par échantillon est 

donné dans le tableau 5-4. Il variait de zéro à cinq sur tous les sites sauf à Malika où un 

maximum de quatre a été obtenu. Au total, au moins un résidu de matière active a été retrouvé 

à des teneurs quantifiables dans 88, 74, 75 et 65% des échantillons de Niaga, de Thiaroye, de 

Cambérène et de Malika respectivement. Le nombre moyen de pesticides retrouvés par 

échantillon était de 1, 2, 3, 3 à Malika, Thiaroye, Niaga et Cambérène respectivement. Le site 

de Niaga a comptabilisé le plus fort pourcentage d’échantillons avec 4 et 5 résidus.  

Les taux élevés d’échantillons contaminés ainsi que le nombre élevé de matières actives 

détectées en moyenne par échantillon au niveau du site de Niaga tiennent leur origine dans le 

fort traitement associé au chou, cultivé uniquement sur ce site de façon prédominante. Le fait 

que cette spéculation reçoit des quantités importantes de pesticides et forme la majorité des 

échantillons prélevés sur ce site explique les valeurs élevées obtenues. 
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Tableau 5-4. Répartition des échantillons (%) suivant le nombre de pesticides quantifiés et 

par site. 

 

 

 

 

 

 

La figure 5-18 représente les concentrations moyennes des pesticides sur l’ensemble des 

spéculations par site. 

Les profils de concentration par matière active sont relativement identiques pour les 

différents sites. Le nombre de molécules retrouvées à des teneurs quantifiables était de 13, 11, 

12 et 8 à Niaga, Thiaroye, Cambérène et Malika respectivement. Par ailleurs, les 

concentrations moyennes des pesticides étaient, en général, plus élevées au niveau du site de 

Niaga qu’au niveau des autres sites. Le site de Malika a enregistré les teneurs les plus faibles. 

Les concentrations en pesticides retrouvées dans les légumes reflètent assez bien les pratiques 

des maraîchers en termes de traitements phytosanitaires. Dans notre situation, elles permettent 

de déduire que les pratiques étaient relativement uniformes dans la zone des Niayes de Dakar 

avec presque les mêmes types de matières actives retrouvées au niveau des différents sites. 

Les variations de teneurs observées d’un site à l’autre résideraient dans les quantités 

appliquées qui sont variables en fonction des spéculations cultivées. 

Comme nous l’avons déjà souligné, au cours des différentes campagnes 

d’échantillonnage, nous avons pu constater une rotation plus importante des cultures au 

niveau des sites de Niaga et Thiaroye. Au niveau des sites de Cambérène et Malika, la 

principale spéculation cultivée était la salade. 

Les teneurs ici obtenues sont comparables à celles retrouvées dans les sols où le site de 

Niaga avait présenté les valeurs les plus élevées suivi du site de Thiaroye. 

Nombre de pesticides Sites       

  Niaga Thiaroye Cambérène Malika 

0 12 26 25 35 

1 26 13 23 10 

2 5 21 11 33 

3 23 31 18 18 

4 23 8 18 5 

5 12 3 5 0 
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Figure 5-18. Concentrations moyennes des matières actives sur l’ensemble des spéculations 

en fonction du site. 

3.3. Variations des niveaux de contamination selon la saison 

Les concentrations moyennes des matières actives dans les légumes en fonction de la 

saison sont données dans le tableau 5-5.  

On peut constater que sensiblement le même nombre de pesticides a été quantifié dans 

la salade et le chou sur les deux saisons. Pour la tomate, ce nombre est plus élevé en saison 

sèche. 

Les teneurs des matières actives étaient, en général, plus élevées en saison sèche qu’en 

saison des pluies à l’exception de celle de la λ cyhalothrine dans la tomate et le chou. 

 

 

 

 



Chapitre 5. Contamination de l’eau, du sol et des produits horticoles 

 

141 

Tableau 5-5. Concentrations moyennes (mg/kg) des matières actives dans les différents 

légumes selon la saison. 

Pesticide Salade     Tomate      Chou   

  
Saison  
sèche 

Saison  
des pluies   

Saison  
sèche 

Saison  
des pluies   

Saison  
sèche 

Saison  
des pluies 

λ cyhalothrine 0,101 0,099 
 

0,033 0,057 
 

0,272 0,382 

chlorpyrifos 0,090 0,064 
 

0,096 0,053 
 

0,348 0,117 

dicofol 0,058 0,048 
 

0,096 0,034 
 

0,110 0,076 

deltaméthrine 0,007 0,012 
 

0,000 0,000 
 

0,113 0,048 

diméthoate 0,028 0,022 
 

0,020 0,016 
 

0,038 0,040 

chlorpyrifos méthyle 0,016 0,002 
 

0,002 0,000 
 

0,000 0,088 

fénitrothion 0,015 0,001 
 

0,056 0,030 
 

0,035 0,018 

DDE 0,009 0,008 
 

0,016 0,008 
 

0,019 0,022 

malathion 0,002 0,009 
 

0,039 0,002 
 

0,035 0,000 

carbofuran 0,003 0,004 
 

0,004 0,003 
 

0,026 0,011 

méthomyl 0,007 0,002 
 

0,003 - 
 

0,002 0,005 

  endosulfan - 0,001 
 

- - 
 

0,005 - 

parathion - - 
 

- - 
 

0,004 - 

profénofos 0,002 - 
 

- - 
 

- - 

DDD - 0,001   - -   - 0,004 

 

Bien que l’épandage des pesticides soit plus important dans la pratique en saison des 

pluies du fait de la forte pression parasitaire [265], l’absence de lessivage en saison sèche 

explique les teneurs plus élevées obtenues. 

La λ-cyhalothrine semble, néanmoins, être moins sensible au phénomène de lessivage. 

En effet, c’est un insecticide de contact très peu solubles dans l’eau, faiblement volatils ce qui 

pourrait expliquer leur forte adhésion aux plantes (gage d’une meilleure action de protection 

contre les ravageurs) [77].  

3.4. Variations interannuelles des niveaux de contamination 

Les teneurs moyennes en résidus de pesticide dans les légumes au cours des quatre 

campagnes sont données dans le tableau 5-6.  

L’analyse des résultats montre que le nombre de molécules quantifiées est relativement 

égal sur les quatre campagnes pour la salade et le chou tandis qu’il a nettement varié dans la 

tomate. Pour cette dernière, seules 6 matières actives ont été retrouvées lors des saisons des 

pluies 2011 et 2012 contre 9 et 10 pour les saisons sèches 2011 et 2012 respectivement. 
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L’évolution des teneurs des matières actives dans les trois spéculations ne permet pas de 

déterminer des tendances sauf pour le DDE. Une évolution vers la baisse des concentrations a 

été retrouvée pour cette dernière sur les quatre campagnes. Ce résultat est comparable à celui 

retrouvé dans les sols.  

Certaines molécules ont enregistré des tendances différentes selon la spéculation (cas de 

la λ-cyhalothrine dans le chou et la tomate). Ces résultats mettent en exergue les difficultés 

liées au suivi temporel des teneurs en pesticides en raison de la grande variabilité spatiale de 

la contamination et du nombre réduit des campagnes. 
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      Tableau 5-6. Variations interannuelles des teneurs moyennes des matières actives dans les trois légumes. 

          *Saison sèche ; ** Saison des pluies 

 

 

Pesticide Salade         Tomate         Chou       

  SS* 2011 SP**  2011 SS 2012  SP 2012   SS 2011 SP 2011 SS 2012  SP 2012   SS 2011 SP 2011 SS 2012  SP 2012 

λ cyhalothrine 0,111 0,108 0,090 0,085 
 

0,024 0,096 0,043 0,025 
 

0,205 0,337 0,339 0,427 

chlorpyrifos 0,062 0,031 0,117 0,094 
 

0,093 0,030 0,100 0,080 
 

0,371 0,194 0,324 0,040 

dicofol 0,071 0,033 0,045 0,060 
 

0,082 0,037 0,109 0,028 
 

0,151 0,095 0,070 0,058 

deltaméthrine 0,005 0,002 0,009 0,022 
 

- - - - 
 

0,126 0,089 0,099 0,008 

diméthoate 0,028 0,030 0,029 0,016 
 

0,020 0,020 0,021 0,016 
 

0,038 0,038 0,037 0,041 
chlorpyrifos  
méthyle 0,032 - - 0,004 

 
0,003 - - - 

 
- 0,162 - 0,015 

fénitrothion 0,030 0,002 - - 
 

0,048 - 0,065 - 
 

0,005 0,015 0,065 0,021 

DDE 0,013 0,012 0,005 0,003 
 

0,023 0,016 0,008 0,006 
 

0,034 0,043 0,005 0,007 

malathion 0,007 0,008 0,002 0,012 
 

0,057 0,005 0,021 - 
 

0,061 - 0,010 - 

carbofuran 0,006 0,007 - - 
 

0,011 - - 0,005 
 

0,036 0,011 0,016 0,010 

méthomyl 0,006 0,002 0,007 0,002 
 

0,003 - 0,003 - 
 

- - 0,005 0,010 

  endosulfan - - - 0,002 
 

- - - - 
 

0,009 - - - 

parathion - - - - 
 

- - - - 
 

- - 0,008 - 

profénofos - - 0,005 - 
 

- - 0,006 - 
 

- - - - 

DDD - 0,001 - -   - - - -   - - - - 
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4. Quantité de résidus de pesticide ingérable estimée par personne et 

par jour : EDI (Estimated Daily intake) 

L’approche du risque d’exposition des populations aux pesticides par le biais des 

aliments ingérés doit tenir compte des habitudes alimentaires locales, de la teneur en résidus 

de pesticides de chacun des aliments vecteurs du risque conjuguées aux données sur la 

fréquence de la consommation de ces aliments et à l’importance significative accordée à 

l’aliment. La quantité maximale de résidus d’un pesticide pouvant être ingérée par jour et par 

personne est la somme des teneurs de chacun des aliments en résidus de ce pesticide y 

compris celle d’eau de boisson [266]. 

4.1. Base de calcul du risque 

Dans les habitudes alimentaires sénégalaises, la consommation de légumes occupe une 

place relativement importante et atteint 50 kg/habitant/an. Ainsi, la connaissance de la 

contribution des aliments vecteurs comme l'eau, le chou, la tomate et la salade aux risques 

d'exposition de l’homme aux pesticides est très intéressante pour déterminer les stratégies 

d'intervention les plus efficaces pour diminuer ces risques. 

Ne disposant pas de données statistiques officielles actualisées sur la consommation 

quotidienne moyenne des trois légumes de notre étude, nous avons utilisés celles fournies par 

Seck qui étaient 7 kg/habitant/an pour le chou, la tomate et la salade pour un poids moyen 

adulte de 60 kg [267]. 

La consommation journalière d’eau de boisson par personne dépend de l’activité 

physique (la durée et l’intensité des exercices), des conditions climatiques et du taux de 

transpiration. L'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a estimé à  β,β L d’eau de boisson 

la consommation quotidienne d’une femme adulte et à β,9 L celle d’un homme dans les 

conditions normales [268]. Le Sénégal ne disposant pas de données officielles sur la 

consommation journalière d’eau de boisson par personne, nous avons considéré, dans cette 

étude, la valeur moyenne obtenue à partir des données de l’OMS soit β,55 L = (β,β L + β,9 

L)/2.   

L’ingestion maximale "ajustée" de résidus de pesticide par jour et par personne devrait 

être calculée en prenant en compte des facteurs de correction (lavage, épluchage, cuisson etc.) 

qui affectent les niveaux de résidus de pesticide dans les aliments de table [266]. En l’absence 
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de ces facteurs de correction au niveau local, l’ingestion quotidienne de résidus de pesticide a 

été évaluée sur la base de la consommation moyenne de chacun des aliments étudiés.  

L’ingestion journalière estimée de résidus de pesticide EDI (Estimated Daily Intake) a 

été calculée pour chacun des pesticides de la manière suivante:   

 

 

 

NR = Niveau de Résidus de pesticide dans l’aliment ingéré (µg/kg) 

QAI = Quantité d’Aliments Ingérée (kg/kg de poids corporel/jour) 

 

 

 

NR = Niveau de Résidus dans l’eau ingérée (µg/L)  

VEI = Volume d’Eau Ingérée (L/kg de poids corporel/jour) 

 

 

 

4.2. Apport quotidien en résidus de pesticide  

Les apports quotidiens en résidus de pesticide par aliment (salade, tomate, chou et eau 

de puits) sont présentés dans le tableau 5-7.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EDIaliment (µg/kg de poids corporel/jour) = NR x QAI    (5-1) 

 

EDIeau (µg/kg de poids corporel/jour) = NR x VEI    (5-2)  

 

EDITotal (µg/kg de poids corporel/jour) = ∑i EDI (alimenti)  +  EDIeau de boisson    (5-3) 
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Tableau 5-7. Apports quotidiens en résidus de pesticide par chaque aliment (EDI) en µg/kg 

poids corporel/jour.  

Pesticide 
 

EDI 
salade 

EDI 
tomate 

EDI 
chou 

EDI eau 
 Niaga 

EDI eau  
Thiaroye 

EDI eau  
Cambérène 

EDI eau  
Malika 

dicofol 0,016 0,021 0,031 0,006 0,008 0,002 0,002 

diméthoate 0,008 0,006 0,012 0,003 0,008 0,002 0,003 

chlorpyrifos 0,024 0,024 0,081 0,002 0,005 0,003 0,003 

malathion 0,002 0,007 0,007 0,001 0,003 0,001 0,001 

DDE 0,003 0,004 0,007 0,001 0,003 0,001 0,001 

carbofuran 0,001 0,001 0,006 0,001 0,001 - 0,003 

méthomyl 0,001 0,001 0,001 0,001 0,001 0,001 0,001 
chlorpyrifos 
 méthyle 0,003 - 0,011 0,003 - - - 

λ-cyhalothrine 0,031 0,014 0,100 0,001 0,001 0,001 - 

deltaméthrine 0,003 - 0,028 - 0,001 - - 

fénitrothion 0,003 0,014 0,009 0,001 - - - 

DDD - - - - - - - 

parathion - - 0,001 - - - - 

-endosulfan - - - - - - - 

DDT - - - - - - - 

profénofos - 0,001 - - - - - 

α-endosulfan - - 0,001 - - - - 
 

Les quantités quotidiennes de résidus de pesticide apportées par l’ensemble des 

aliments, somme des apports individuels par site, sont consignées dans le tableau 5-8. L’EDI 

de chaque pesticide pour une personne adulte de 60 kg consommant dans la journée les trois 

légumes et l’eau de puits de Niaga, de Thiaroye, de Cambérène ou de Malika varie de 0,001 à 

0,147 µg/kg.  

Afin d'examiner d'éventuels effets néfastes sur la santé, ces valeurs ont été comparées 

aux Doses Journalières Admissibles (D.J.A.) disponibles sur la base de données de l’UE 

[269].  
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Tableau 5-8. Apports quotidiens en résidus de pesticides par l’ensemble des aliments (µg/kg) comparés aux D.J.A. (en %) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                             

          

Pesticide Niaga   Thiaroye   Cambérène   Malika   DJA (µg/kg) 

  EDI  % DJA   EDI  % DJA   EDI  % DJA   EDI % DJA     

dicofol 0,075 3,7 
 

0,076 3,8 
 

0,071 3,5 
 

0,071 3,5 
 

2 

diméthoate 0,029 2,9 
 

0,033 3,3 
 

0,028 2,8 
 

0,029 2,9 
 

1 

chlorpyrifos 0,131 1,3 
 

0,134 1,3 
 

0,132 1,3 
 

0,132 1,3 
 

10 

malathion 0,016 0,1 
 

0,018 0,1 
 

0,016 0,1 
 

0,016 0,1 
 

30 

DDE 0,015 0,1 
 

0,016 0,2 
 

0,014 0,1 
 

0,014 0,1 
 

10 

carbofuran 0,010 6,6 
 

0,010 6,5 
 

0,009 6,0 
 

0,011 7,5 
 

0,15 

méthomyl 0,004 0,2 
 

0,004 0,1 
 

0,004 0,2 
 

0,004 0,2 
 

2,5 
chlorpyrifos 
méthyle 0,017 0,2 

 
0,015 0,1 

 
0,015 0,1 

 
0,014 0,1 

 
10 

λ cyhalothrine 0,146 2,9 
 

0,147 2,9 
 

0,147 2,9 
 

0,146 2,9 
 

5 

deltaméthrine 0,031 0,3 
 

0,032 0,3 
 

0,031 0,3 
 

0,030 0,3 
 

10 

fénitrothion 0,026 0,5 
 

0,025 0,5 
 

0,026 0,5 
 

0,025 0,5 
 

5 

DDD - - 
 

- - 
 

- - 
 

- - 
 

10 

parathion 0,001 0,2 
 

0,001 0,1 
 

0,001 0,1 
 

0,001 0,1 
 

0,6 

 endosulfan - - 
 

- - 
 

- - 
 

- - 
 

6 

DDT - - 
 

- - 
 

- - 
 

- - 
 

10 

profénofos 0,001 0,00 
 

0,001 0,00 
 

0,001 0,00 
 

0,001 0,00 
 

30 

α endosulfan 0,001 0,01   0,001 0,00   0,001 0,00   0,001 0,00   6 
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La comparaison des résultats obtenus avec les DJA individuelles indique que le risque 

lié à la consommation des légumes et des eaux souterraines provenant des quatre sites est en 

général faible. Les pourcentages obtenus variaient entre 0,01 et 7,5%. Les pesticides ayant 

enregistré les pourcentages les plus élevés sont le carbofuran (6 à 7,5%), le dicofol (3,5-3,8%) 

et le diméthoate (2,8 à 3,3%). Pour les deux derniers, ces résultats relativement élevés 

s’expliquent par le fait qu’ils ont été fréquemment détectés à des concentrations élevées dans 

l’eau et les légumes. Le pourcentage élevé du carbofuran tient davantage à sa concentration 

dans l’eau qu’à celles dans les légumes et à sa DJA faible. Rappelons que ce pesticide 

appartient à la classe Ib de l’OMS (hautement dangereux). 

Les quantités de résidus de pesticides ingérables estimées dans cette étude sont plus 

élevées que celles rapportées en Corée du Sud par Chun et Kang qui étaient de 0,001 µg/kg 

pour le carbofuran, 0,032 µg/kg pour le chlorpyrifos, 0,005 pour le chlorpyrifos méthyle et de 

0,001 pour le fénitrothion [270]. Elles sont, cependant, similaires à celles retrouvées au 

Koweït par Sawaya et al. en 2000 [271]. 

Par ailleurs, les apports quotidiens en résidus de chlorpyrifos, de chlorpyrifos méthyle, 

de diméthoate, de malathion et de parathion par la tomate sont nettement inférieurs à ceux 

trouvés par Darko et Akoto au Ghana [272]. 

4.3. Approche globale du risque d’exposition 

Dans l’approche précédente, nous avions raisonné par matière active individuelle. Or, 

on ne peut exclure une éventuelle sommation des effets liés à l’ingestion de faibles quantités 

de pesticides même si cela n’est pas encore démontré.  

Par conséquent dans l’approche globale nous raisonnerons, non pas en terme de matière 

active individuelle, mais en termes de résidus totaux et de résidus par classe OMS. 

Par ailleurs, dans l’approche précédemment appliquée, les consommations moyennes 

d’aliments ont été calculées sur la base de données de 1989 et correspondent à des moyennes 

nationales. Or, nous pensons que depuis, la consommation moyenne des trois légumes a 

augmenté surtout à Dakar eu égard à l’amélioration du niveau de vie. Par ailleurs, la 

consommation moyenne de légumes par habitant varie grandement entre ménages ruraux et 

urbains et entre les différents centres urbains. Les plus fortes consommations par habitant sont 

attendues à Dakar pour des raisons économiques. 
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Dans cette nouvelle approche, nous avons fixé les consommations moyennes de salade, 

de tomate et de chou à 8, 1γ et 5 kg/habitant/an sur la base d’un petit sondage fait sur 10 

ménages dakarois. 

Les résultats obtenus à partir de cette approche sont présentés dans le tableau 5-9. 

Tableau 5-9. Part des différentes classes OMS (en %) dans les apports quotidiens en résidus 

de pesticides totaux (EDI en µg/kg).  

Pesticides Niaga   Thiaroye   Cambérène   Malika 

  EDI %   EDI %   EDI %   EDI % 

Pesticides Ia 0,001 0,1 
 

0,001 0,1 
 

0,001 0,1 
 

0,001 0,1 

Pesticides classe Ib 0,014 2,7 
 

0,014 2,5 
 

0,013 2,6 
 

0,016 3,0 

Pesticides classe II 0,384 73,3 
 

0,389 72,9 
 

0,380 73,9 
 

0,380 73,6 

Pesticides classe III 0,108 20,7 
 

0,112 21,0 
 

0,104 20,3 
 

0,104 20,1 

Pesticides obsolètes 0,017 3,2 
 

0,018 3,4 
 

0,016 3,2 
 

0,016 3,1 

Résidus totaux 0,524 100   0,533 100   0,515 100   0,516 100 

Comme on peut le remarquer, les quantités de résidus de pesticides totaux et par classe 

OMS ingérables estimées sont pratiquement du même ordre de grandeur d’un site à l’autre.  

Les quantités de résidus de pesticides par classe OMS ingérables ont été rapportées aux 

quantités de résidus totaux. L’on se rend compte que pour les quatre sites environ 7γ% des 

quantités de résidus totaux ingérables correspondent aux pesticides de la classe II de l’OMS 

(modérément dangereux). Les pesticides de la classe Ib (hautement dangereux) et de la classe 

O (obsolète) représentent environ 3% des quantités ingérables chacun. 

Donc près de 80% des quantités de résidus de pesticides ingérables par personne et par 

jour correspondent aux résidus des trois premières classes de pesticides selon l’OMS. Cette 

observation montre que le risque lié à l’exposition des populations aux aliments et à l’eau 

contaminés est bien réel. 
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5. Discussion générale 

Si la grande variabilité des teneurs entre points de prélèvement limite la portée des 

conclusions sur les comportements spatio-temporels des matières actives, nous pouvons 

toutefois émettre quelques éléments de discussion sur la base de tendances observées au cours 

de cette étude. 

Des profils de contamination relativement similaires ont été retrouvés au niveau des 

quatre sites étudiés, pour chacun des 3 compartiments (eaux souterraines, sols et légumes). 

Cette similitude indique des pratiques d’utilisation des produits phytosanitaires uniformes sur 

ces quatre sites. Cette situation est compréhensible dans la mesure où les résultats des 

enquêtes avaient révélé que les principales sources d’informations des maraîchers étaient leurs 

collègues. Ce faisant, on peut imaginer que l’information circule de bouche à oreille au sein 

d’un même site mais aussi entre les différents sites par l’intermédiaire de maraîchers habitant 

les mêmes quartiers. 

Malgré ces similitudes, les teneurs en résidus de pesticides restent variables d’un site à 

l’autre. Ainsi, le site de Thiaroye a enregistré les concentrations en résidus de pesticides les 

plus élevées dans les eaux souterraines tandis que dans le sol et les légumes le site de Niaga a 

présenté les teneurs les plus fortes. Ces résultats peuvent être expliqués par les types de 

spéculations cultivées au niveau des différents sites, spéculations sur lesquelles des quantités 

plus ou moins importantes de pesticides ont probablement été appliquées. En effet, au cours 

des différentes campagnes d’échantillonnage, nous avons pu constater une rotation plus 

importante des cultures au niveau des sites de Thiaroye et Niaga. Les maraîchers de ces sites 

alternaient les cultures de chou, de tomate ou de salade avec celles d’autres spéculations 

(aubergines, gombo, carottes et oignons). Contrairement à ces deux sites, la salade était la 

principale et parfois la seule spéculation cultivée au niveau des sites de Cambérène et Malika. 

Une autre hypothèse a trait aux caractéristiques géomorphologiques et à la profondeur de la 

nappe phréatique qui peuvent varier de façon plus ou moins importante d’un site à l’autre. En 

effet comme on l’a vu dans le chapitre γ, plusieurs types de sols coexistent dans la zone des 

Niayes de Dakar (sols minéraux bruts d’apport, sols ferrugineux tropicaux non lessivés, sols 

minéraux à pseudogley) [147]. Ces sols sont caractérisés par des capacités d’infiltration et de 

rétention plus ou moins faibles en fonction de leur teneur en matières organiques et minérales. 

De plus, la nappe phréatique affleurante dans les cuvettes peut atteindre plus de 15 m de 

profondeur dans les zones élevées.  
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Sur le plan des familles chimiques associées aux pesticides, les organochlorés ont 

présenté les plus fortes concentrations dans les sols tandis que les organophosphorés étaient 

présents avec les teneurs les plus élevées dans les eaux souterraines et les légumes. Ces 

résultats s’expliquent par les propriétés physicochimiques différentes de ces groupes et par les 

quantités de matières actives appliquées. Les organochlorés sont caractérisés, de façon 

générale, par leur caractère persistant qui les prédispose à rester longtemps dans le sol où ils 

ont une capacité plus ou moins importante à s’adsorber sur les particules. Ainsi, ce n’est qu’en 

cas de forte application qu’on pourra les détecter en quantité dans les eaux souterraines, 

comme cela semble être le cas dans notre étude. Certains organophosphorés parmi ceux de 

cette étude présentent une solubilité relativement élevée dans l’eau (diméthoate et malathion) 

et ont un assez fort potentiel de lixiviation (diméthoate, GUS > 1,8). De fait, même lorsqu’ils 

sont appliqués en quantité moindre que les organochlorés ou les pyréthrinoïdes, ils peuvent 

être responsables de contamination des eaux souterraines avec des niveaux assez élevés. 

En dehors des sols, les organophosphorés ont été retrouvées à des teneurs plus élevées 

dans les autres matrices sur presque tous les sites. Ce résultat témoigne d’une utilisation 

importante et récente des pesticides de ce groupe chimique, et ce d’autant plus qu’ils sont 

pour la majorité caractérisés par une faible rémanence et sont biodégradables [244]. 

Dans les trois matrices, les concentrations retrouvées en saison sèche étaient légèrement 

plus élevées que celles enregistrées en saison des pluies sauf pour quelques matières actives.  

Pour les sols et les légumes, les teneurs saisonnières retrouvées semblent logiques, dans 

la mesure où les phénomènes de ruissellement, d’infiltration pour le sol et de lessivage pour 

les plantes qui ont lieu en saison des pluies peuvent entrainer une bonne partie des résidus 

présents à leur surface. Il s’y ajoute que l’humidité du sol peut constituer un facteur favorisant 

la dégradation de certaines matières actives. Des observations similaires ont été faites par 

d’autres auteurs [257, 48]. 

Dans les eaux souterraines, les phénomènes d’infiltration et de lixiviation qui entrainent 

les pesticides en profondeur sont plus importants durant la saison des pluies. Ainsi, les teneurs 

trouvées pour les matières actives ayant une mobilité relativement élevée dans le sol ne sont 

pas surprenantes. Leur application importante immédiatement suivie d’une pluie abondante 

peut entrainer un transport rapide de grandes quantités dans les eaux souterraines.  
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A contrario, les autres matières actives présentent une mobilité faible et donc mettront 

plus de temps pour atteindre la nappe phréatique. Ainsi, en cas de pluie diluvienne, on peut 

assister à une baisse des concentrations de ces pesticides du fait d’une dilution trop 

importante. Pareille situation a été rapportée par Gonçalves et al. (2007), qui ont constaté, au 

cours de leur programme de monitoring, une chute des concentrations de pesticides 

consécutive à des périodes de fortes pluies entre octobre et mi-novembre. D’autres auteurs 

ont, cependant, rapporté une situation inverse avec des concentrations plus élevées en saison 

des pluies [256, 235, 234, 158].  

Par ailleurs, le nombre de molécules détectées dans les sols était plus important que 

celui retrouvé dans les eaux souterraines et les légumes. Cette situation s’explique par le fait 

que le sol est directement exposé, contrairement aux autres matrices (en particulier les eaux 

souterraines). Il s’y ajoute que certains pesticides sont incorporés directement au sol ou y sont 

déposés sous forme de granulés (carbofuran). 

Certaines molécules ont été retrouvées à de fortes concentrations aussi bien dans les 

eaux souterraines que dans les sols et les légumes. Cette situation traduit leur forte utilisation 

au niveau des sites étudiés, notamment pour certaines d’entre elles dont les propriétés 

physicochimiques (faible solubilité dans l’eau, KOC élevé, faible mobilité) ne plaident pas en 

faveur d’une lixiviation importante. La forte présence des molécules à faible potentiel de 

lixiviation peut être également expliquée par l’existence de chemins préférentiels qui a été 

suggéré comme un mécanisme important de mouvement des pesticides vers les profondeurs 

du sol et par conséquent de contamination de la nappe phréatique [253].  

D’autres molécules retrouvées à des concentrations élevées dans les sols et les légumes 

ont enregistré de faibles teneurs dans les eaux souterraines. Inversement, des molécules ayant 

enregistré des concentrations relativement faibles dans le sol ont été retrouvées avec des 

teneurs assez élevées dans les eaux souterraines. Cette situation trouve son explication dans 

les propriétés physicochimiques des différentes molécules. Les pesticides du groupe des 

pyréthrinoïdes, par exemple, sont généralement caractérisés par des coefficients d’adsorption 

supérieurs à 5000 les classant parmi les pesticides à mobilité extrêmement faible [60]. Par 

contre, les carbamates présentent une bonne solubilité dans l’eau et des KOC faibles les faisant 

figurer parmi les molécules très mobiles. Ils sont donc de potentiels polluants des eaux 

souterraines [251, 252]. 
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Des trois légumes étudiés, le chou a présenté un pourcentage d’échantillons contaminés 

et des niveaux de contamination plus élevés que la salade et la tomate. En effet, ce légume est 

très sensible aux attaques de plusieurs insectes et pathogènes tels que Myzus persicae, Pieris 

rapae (L.), Plutella xylostella, Spodoptra exigua Hubner, Phyllotreta striolata Fabricius et le 

mildiou [259, 260]. Ainsi, différentes matières actives sont utilisées seules ou en mélange 

pour contrôler les ravageurs du chou comme en atteste le nombre moyen de résidus retrouvé 

par échantillon qui était de 3 contre 2 pour la salade et la tomate. Des résultats similaires ont 

été rapportés au Ghana et en Arabie Saoudite [51, 261]. 

Afin de mettre en exergue l’influence de l’utilisation des produits phytosanitaires sur la 

contamination environnementale, nous avons mis en parallèle les fréquences de citation de 

l’enquête et les fréquences de détection et les concentrations moyennes obtenues lors de la 

première campagne (Tableau 5-10). En effet, cette dernière a été faite en même temps que 

l’enquête et les résultats alors obtenus sont censés refléter le mieux les pratiques d’utilisation 

que ne le seraient ceux sur l’ensemble des quatre campagnes. Sur 15 molécules citées par les 

maraîchers et recherchées lors des analyses, 9 étaient présentes dans les eaux souterraines, 13 

dans les sols et 10 dans les légumes. Ces résultats témoignent de l’influence de la pratique 

maraîchère sur la contamination de l’environnement par les pesticides dans la zone des Niayes 

de Dakar. Les molécules qui ont été également les plus citées sont celles qui ont été les plus 

fréquemment détectées (avec des fréquences de plus de 20% des échantillons de sol). Par 

exemple, le diméthoate et le dicofol qui avaient enregistré des fréquences de citations de 6 et 

15% ont été détectés dans 28 et 86% des échantillons de sol respectivement. Le taux de 

détection faible du diméthoate en comparaison avec celui du dicofol s’explique par les 

différences de propriétés physico-chimiques en particulier de leur demi-vie dans le sol. En 

effet, le diméthoate a une demi-vie de 7 jours dans le sol tandis que celle du dicofol est 

estimée à 45 jours (Chapitre 4, Tableau 4-1). Les pesticides les moins fréquemment cités ont 

présenté de faibles fréquences de détection.  
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     Tableau 5-10. Fréquences de citation et de détection et concentrations moyennes des matières actives étudiées. 

       

          * non citée; ** non détectée 

  Enquête   Analyses               

Matière active 
  

Eau   
 

Sol   
 

Légumes   

  
fréquence de  
citation (%)   

fréquence de  
détection (%) 

concentration  
moyenne (µg/L)   

fréquence de  
détection (%) 

concentration  
moyenne (µg/kg)   

fréquence de  
détection (%) 

concentration  
moyenne (mg/kg) 

dicofol 6 
 

65 0,16 
 

86 19,9 
 

41 0,092 
diméthoate 15,4 

 
45 0,09 

 
28 6,81 

 
25 0,027 

chlorpyrifos 8 
 

55 0,08 
 

41 4,94 
 

36 0,137 

malathion 7,3 
 

30 0,04 
 

31 2,39 
 

14 0,033 
DDE nc*  

 
50 0,04 

 
93 16,85 

 
23 0,021 

carbofuran 6,5 
 

20 0,05 
 

21 4,69 
 

16 0,014 

méthomyl 6,4 
 

10 0,01 
 

21 2,59 
 

5 0,004 
chlorpyrifos méthyle nc 

 
25 0,01 

 
28 2,3 

 
5 0,015 

λ cyhalothrine 6,2 
 

35 0,03 
 

38 10,43 
 

25 0,1 

deltaméthrine 3,8 
 

25 0,01 
 

28 5,63 
 

7 0,028 

fénitrothion 5,3 
 

5 0,02 
 

21 0 
 

11 0,031 
DDD nc 

 
0 nd**  

 
21 0,32 

 
0 nd 

parathion 2,1 
 

0 nd 
 

10 0,22 
 

0 nd 

α endosulfan 4,5 
 

0 nd 
 

17 1,45 
 

0 nd 
 endosulfan 4,5 

 
0 nd 

 
10 0,51 

 
2 0,002 

DDT nc 
 

0 nd 
 

14 0,26 
 

0 nd 
heptachlor 2,3 

 
0 nd 

 
0 nd 

 
0 nd 

profénofos 3,3 
 

0 nd 
 

3 1,15 
 

0 nd 
lindane nc 

 
0 nd 

 
0 nd 

 
0 nd 

α lindane nc 
 

0 nd 
 

0 nd 
 

0 nd 
aldrin 0,7   0 nd   0 nd   0 nd 
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L’agriculture urbaine est d’une importance capitale dans les pays en voie de 

développement du fait de ses nombreuses fonctions alimentaires, économiques, sociales et 

environnementales. Cependant, elle connait de nombreuses difficultés liées à l’insécurité 

foncière en raison de la concurrence avec le bâti et aux problèmes d’eau. A ces problèmes 

fondamentaux vient s’ajouter la pression parasitaire exercée sur les cultures. Tous ces facteurs 

conjugués entrainent une diminution de la production et conséquemment des revenus des 

maraîchers. Ainsi, se pose une question de survie pour ces derniers qui doivent trouver des 

solutions à ces contraintes. Si la résolution des problèmes fonciers et hydriques n’est 

généralement pas à la portée du commun des maraîchers, il en est autrement pour la prise en 

charge des questions de parasitisme. La solution repose sur l’application massive de produits 

phytosanitaires, parfois prohibés, et qui, à terme, pose des problèmes environnementaux et 

sanitaires. Dans ce contexte, les objectifs de notre étude étaient de tenter de répondre à la 

problématique suivante: les pratiques d’utilisation des pesticides ont-elles un impact sur la 

qualité des ressources environnementales dans la zone des Niayes? La consommation des 

produits horticoles et des eaux souterraines de cette zone comporte-t-elle un risque pour les 

populations? 

Dans cette optique, nous avons articulé ce travail autour de deux axes de recherche 

principaux. Le premier axe a consisté à mener des investigations sur les pratiques d’utilisation 

des produits phytosanitaires dans la zone des Niayes de Dakar par la réalisation d’enquêtes de 

terrain. Le deuxième axe a consisté à faire des analyses d’échantillons de diverses matrices 

environnementales (sol, eau, légumes) afin d’en déterminer les niveaux de contamination.  

Les résultats des enquêtes ont mis en évidence l’application de diverses matières actives 

appartenant aux familles des organophosphorés, des organochlorés, des carbamates et des 

pyréthrinoïdes sur une variété de spéculations dont les plus cultivées étaient la salade, le chou 

et la tomate. Les pesticides appliqués ne sont pas généralement homologués par le Comité 

Sahélien des Pesticides; certains d’entre eux sont, par ailleurs, des polluants organiques 

persistants et donc interdits d’utilisation au Sénégal, qui a ratifié la convention de Stockholm. 

Les non conformités recensées dans cette enquête concernent également les méthodes 

d’application des pesticides qui ne respectaient pas les règles prescrites par les BPA. En effet, 

les pesticides sont appliqués selon des fréquences et des quantités fixées de façon arbitraire. 

De même, les outils d’application et de dosage, les conditions de stockage et les méthodes 

d’élimination des emballages ne sont pas adaptés. Comparés aux résultats rapportés dans la 

zone des Niayes il y a une décennie, nos résultats montrent une très faible évolution des 
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pratiques de management des produits phytosanitaires malgré les efforts de sensibilisation 

menés par les autorités publiques appuyées par les ONG.  

La question qui se pose dès lors est de savoir si ces mauvaises pratiques d’utilisation des 

pesticides ont eu un impact négatif sur la qualité des ressources environnementales et dans 

quelle mesure.  

Répondre à cette question requiert la collecte et l’analyse d’échantillons de diverses 

matrices environnementales pour déterminer les teneurs des pesticides. Dans le cadre de cette 

étude, les pesticides ciblés ont été ceux appliqués actuellement sur les cultures. A ceux-là 

s’ajoutent les pesticides anciennement utilisés et aujourd’hui interdits mais connus pour leur 

caractère rémanent, ainsi que leurs métabolites. Les matrices ciblées sont le sol, l’eau de la 

nappe phréatique et les produits horticoles. Ainsi, des plans d’échantillonnage ont été établis 

et déroulés sur quatre campagnes ayant eu lieu alternativement en saison sèche (Novembre 

2010-Janvier 2011 et Mai 2012) et en saison des pluies (Aout-Septembre 2011 et Septembre 

2012) sur une période de deux ans. Ceci a abouti à la collecte de 80 échantillons d’eaux 

souterraines, 119 de sol et 175 de légumes sur les sites de Niaga, de Thiaroye, de Cambérène 

et de Malika retenus pour cette étude. 

Afin d’évaluer les niveaux de contamination, une méthodologie allant de l’extraction à 

l’analyse des β1 produits phytosanitaires retenus dans cette étude a été développée. Tout 

d’abord, le choix des méthodes d’extraction a reposé essentiellement sur les données de la 

littérature et sur leur disponibilité au laboratoire. En combinant ces deux paramètres, nous 

avons choisi l’extraction liquide-liquide, l’extraction au soxhlet et la méthode QuEChERS 

pour l’extraction des β1 pesticides dans l’eau, le sol et les légumes respectivement. Ensuite, 

les pesticides ont été répartis en deux groupes d’analyse sur la base de leurs propriétés 

physicochimiques (thermolabilité, polarité) et des limites de détection obtenues dans la 

littérature. Le premier groupe constitué de 18 molécules a été analysé par CPG/SM tandis que 

les trois molécules restantes formant le deuxième groupe ont été analysées par CLHP/DAD. 

Puisque des méthodes d’analyse des deux groupes de pesticides n’étaient pas décrites 

dans la littérature, nous avons adapté des protocoles existants aux impératifs de notre étude. 

Ces protocoles ont été validés suivant les paramètres de justesse, de répétabilité, de linéarité et 

de limites de détection et de quantification. Les taux de recouvrement obtenus pour 

l’extraction liquide-liquide, l’extraction au soxhlet et la méthode QuEChERS sont compris 

dans la norme (70 à 120%) fixée par la commission européenne. Les méthodes sont 
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généralement très sensibles avec des limites de détection en CPG/SM descendant jusqu’à 

0,01γ ppb pour la LLE et 1,1 ppb pour l’extraction au soxhlet. En CLHP/DAD la sensibilité 

de la méthode permettait de descendre jusqu’à 0,09 ppb dans l’eau et 7,13 ppb dans le sol. 

Ces méthodes validées ont été appliquées à l’analyse des échantillons de sol, d’eau et de 

légumes. Ces derniers étaient constitués de salade, de tomate et de chou qui étaient les 

principales spéculations cultivées dans la zone d’étude mais aussi les plus consommées à 

Dakar.  

Les résultats montrent des niveaux de contamination environnementale élevés de la 

zone des Niayes avec la détection de presque toutes les molécules actuellement appliquées. En 

effet sur 21 molécules recherchées, 17 ont été retrouvées dans le sol et 15 dans les eaux 

souterraines et les légumes. Par ailleurs, la détection de matières actives identiques dans les 

trois compartiments témoigne des échanges importants entre ces milieux, et en particulier 

entre l’eau souterraine et le sol. 

Les quatre sites ont présenté des profils de contamination analogues pour les trois 

matrices sur les quatre campagnes. Ce résultat met en exergue une certaine homogénéité des 

pratiques dans la zone des Niayes de Dakar. 

Dans toutes les matrices, les molécules ayant été détectées à des fréquences élevées sont 

celles qui avaient enregistré des fréquences de citation d’au minimum 6%. Ceci témoigne de 

l’influence des pratiques d’utilisation sur la contamination des ressources environnementales. 

Les concentrations retrouvées étaient variables en fonction des sites et des matrices. Ainsi, les 

niveaux de contamination du sol et des légumes les plus élevés ont été retrouvés au niveau du 

site de Niaga tandis que les eaux souterraines de Thiaroye étaient les plus chargées en résidus 

de pesticides. Certaines matières actives ont été retrouvées en quantité importante dans les 

trois matrices indépendamment de leurs propriétés physicochimiques. Cette situation traduit 

leur application massive au niveau des différents sites. Cette hypothèse est corroborée par les 

résultats de l’enquête qui ont attribué à ces molécules des fréquences de citation élevées. Par 

ailleurs, nous avons également retrouvé des molécules à des teneurs élevées dans le sol et/ou 

dans les légumes, mais à des teneurs faibles dans les eaux souterraines (ainsi que la situation 

inverse). Ce constat est à relier aux propriétés physicochimiques des pesticides concernés, 

gouvernant aussi les comportements des matières actives en saison sèche et en saison des 

pluies. Les teneurs trouvées étaient, généralement, plus faibles au cours de cette dernière dans 

les trois matrices.  



Conclusion 
 

 

158 

Sur le plan des familles chimiques associées aux pesticides, les organochlorés ont 

présenté les plus fortes concentrations dans les sols tandis que les organophosphorés étaient 

présents avec les teneurs les plus élevées dans les eaux souterraines et les légumes. Ces 

résultats s’expliquent par les propriétés physicochimiques différentes de ces groupes et par les 

quantités de matières actives appliquées. 

Les teneurs retrouvées dans les eaux souterraines et les légumes ont été comparées aux 

normes internationales existantes. Près de 56% des points d’eau ont présenté au moins une 

substance dont la concentration moyenne est supérieure à la norme de qualité correspondante 

et 38% ne respectaient pas la norme de concentration totale. Pour les légumes, des 

pourcentages de non-conformité variant entre 58 et 76% selon les sites ont été obtenus. En 

moyenne, une matière active était présente à une teneur supérieure à la norme sur l’ensemble 

des échantillons. 

La consommation de ces aliments et de l’eau renfermant des teneurs élevées de 

pesticides génèrent des risques sanitaires importants pour la population. Pour vérifier cette 

assertion, nous avons déterminé dans cette étude les apports quotidiens en résidus de pesticide 

des trois légumes et de l’eau des puits dans une ration alimentaire sénégalaise suivant deux 

approches.  

La première approche était basée sur des données de consommation de 1989 et les 

apports quotidiens en résidus ingérables étaient calculés par pesticide pris individuellement. 

Les résultats obtenus ont montré que les quantités de résidus ingérables estimées 

représentaient une petite proportion des DJA des pesticides correspondant à un risque faible. 

Toutefois, les proportions obtenues pour certaines molécules ne sont pas négligeables. C’est 

le cas du carbofuran (6 à 7,5%) qui est hautement toxique, du dicofol (3,5-3,8%) et du 

diméthoate (2,8 à 3,3%) qui sont modérément dangereux.  

Les données que nous avons utilisées dans cette approche représentent une moyenne 

nationale. Or, on sait que la consommation en légumes varie dans une large mesure entre 

ménages ruraux et urbains et entre les différents centres urbains. Les plus fortes 

consommations par habitant sont attendues à Dakar pour des raisons économiques.  

Ainsi, la deuxième approche est basée sur des données plus récentes résultant d’un 

sondage limité à 10 ménages dakarois. De plus, les quantités de résidus ingérées ne sont plus 

considérées par pesticide, mais par pesticides totaux et par classe OMS. Cette approche a 
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montré que pour les quatre sites près de 80% des quantités de résidus de pesticide ingérables 

par personne et par jour correspondent aux résidus des trois premières classes de pesticides 

(extrêmement dangereux, hautement dangereux et modérément dangereux) selon l’OMS. 

Cette observation souligne le risque potentiel lié à l’exposition des populations à l’eau et aux 

aliments contaminés, si l’on considère la sommation des effets des matières actives.  

Cette situation mérite l’attention des décideurs politiques et requiert la prise d’un certain 

nombre de mesures pour rationnaliser l’utilisation des produits phytosanitaires et ainsi en 

limiter les risques d’exposition. Ces actions se déclinent sous plusieurs aspects: 

- Renforcement de la règlementation sur la production et l’importation des pesticides 

réputés hautement dangereux et non pris en charge par les conventions internationales 

de manière à réduire sensiblement leur disponibilité;  

- Dotation de l’administration sénégalaise et en particulier de la Commission Nationale 

de Gestion des Produits Chimiques (CNGPC) de pouvoirs de coercition, de ressources 

humaines et matérielles nécessaires pour le contrôle du respect des dispositions 

légales, règlementaires et normatives; 

- Evaluation des actions de sensibilisation, d’information et de formation conduites 

jusqu’ici de façon à pouvoir mieux les adapter aux groupes cibles;  

- Développement et promotion de la recherche d’alternatives à l’utilisation des 

pesticides chimiques. En cela, la gestion intégrée des cultures bien comprise et 

correctement appliquée peut contribuer à de bons résultats avec un impact minimal sur 

l’environnement. De même, des études ont rapporté une activité insecticide assez 

intéressante des huiles essentielles des plantes aromatiques de la flore locale qui 

pourraient constituer une alternative intéressante [34]; 

Dans la continuité de ce travail, il serait intéressant d’approfondir cette étude en 

réalisant d’autres campagnes de prélèvement au niveau des sites actuels afin de dégager plus 

nettement l’évolution temporelle de la contamination par les produits phytosanitaires. 

L’élargissement à d’autres sites de la zone étudiée permettrait, par ailleurs, de confirmer 

l’homogénéité des pratiques.  

Vu les niveaux de contamination enregistrés dans la zone des Niayes, il semble 

pertinent de poursuivre les investigations sur l’ensemble du territoire sénégalais afin 

d’identifier les zones à haut risque encore non identifiées. Nous pensons surtout à la vallée du 

fleuve Sénégal où l’agriculture est menée de façon plus intensive que dans la zone des Niayes. 
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Cette région regorge, par ailleurs, d’importantes réserves d’eau superficielle alimentant une 

bonne partie du pays dont Dakar. Cette zone fournit, également, l’essentiel des tonnages en riz 

consommés dans les régions de Saint Louis et Louga et qui est l’aliment de base au Sénégal.  

D’un point de vue académique, il serait intéressant de mener des études de dégradation 

ou de biodégradation in situ des produits phytosanitaires pour identifier l’ensemble de leur 

métabolites, qui devraient également être pris en compte dans l’évaluation de la 

contamination (et en particulier les métabolites les plus toxiques). Ces études de dégradation 

et de biodégradation pourraient également servir à développer des méthodes de remédiation 

de la contamination des différents milieux.  
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Niveaux de concentration des pesticides dans les eaux souterraines 
 

 

Annexe 1.1. Moyennes, écart-types et ranges (µg/L) des concentrations des pesticides dans les eaux souterraines  sur le site de Niaga 

 

 

Matière active 

Campagne 1   Campagne 2   Campagne 3   Campagne 4 

moyenne  écart-type range   moyenne  écart-type range   moyenne  écart-type range   moyenne   écart-type range 

lindane - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

α lindane - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

chlorpyrifos méthyle - - <loq 
 

0,01 0,02 <loq-0,05 
 

0,24 0,51 <loq-0,16 
 

0,04 0,07 0,07-0,15 

heptachlor - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

fénitrothion 0,08 0,17 0,38 
 

- 0,00 <loq 
 

- - nd 
 

- - <loq 

malathion 0,05 0,07 0,07-0,16 
 

0,06 0,13 0,03-0,29 
 

- - nd 
 

- - <loq 

chlorpyrifos 0,06 0,07 0,05-0,16 
 

0,03 0,05 0,03-0,11 
 

0,09 0,14 0,12-0,31 
 

0,01 0,01 <loq-0,03 

aldrin - - nd 
 

0,00 - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

parathion - - nd 
 

0,00 - nd 
 

0,02 0,05 0,1 
 

- - nd 

dicofol 0,31 0,47 <loq-1,04 
 

0,14 0,25 <loq-0,57 
 

0,07 0,12 0,07-0,28 
 

0,07 0,08 0,05-0,19 

α endosulfan - - nd 
 

- - nd 
 

- - <loq 
 

- - nd 

profenofos - - nd 
 

0,00 - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

DDE 0,04 0,07 0,03-0,17 
 

0,06 0,09 <loq 
 

0,03 0,06 0,04-0,13 
 

- - <loq 

DDD - - nd 
 

- - <loq 
 

- - nd 
 

- - nd 

 endosulfan - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

DDT - - nd 
 

- - <loq 
 

- - nd 
 

- - nd 

λ cyhalothrine 0,03 0,07 <loq-0,15 
 

0,01 0,02 <loq-0,04 
 

0,03 0,07 <loq-0,15 
 

- - <loq 

deltaméthrine 0,01 0,02 <loq-0,04 
 

0,00 - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

diméthoate 0,06 0,13 <loq-0,29 
 

0,12 0,16 <loq-0,31 
 

0,06 0,13 <loq-0,3 
 

0,05 0,12 <loq-0,27 

méthomyl 0,05 0,10 0,23 
 

0,04 0,10 <loq-0,22 
 

- - <loq 
 

0,03 0,07 <loq-0,15 

carbofuran 0,05 0,12 0,26   0,02 0,05 0,1   0,02 0,04 <loq-0,09   0,02 0,05 <loq-0,11 



Niveaux de concentration des pesticides dans les eaux souterraines 
 

 

Annexe 1.2. Moyennes, écart-types et ranges (µg/L) des concentrations des pesticides dans les eaux souterraines sur le site de Thiaroye  

  

 

 

Matière active 

Campagne 1   Campagne 2   Campagne 3   Campagne 4 

moyenne  écart-type range   moyenne  écart-type range   moyenne  écart-type range   moyenne   écart-type range 

lindane - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

α lindane - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

chlorpyrifos méthyle 0,01 0,02 <loq-0,05 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

heptachlor - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

fénitrothion - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

malathion 0,08 0,15 0,06-0,34 
 

0,02 0,04 <loq-0,09 
 

0,12 0,19 0,17-0,43 
 

0,07 0,15 <loq-0,33 

chlorpyrifos 0,07 0,10 0,1-0,23 
 

0,04 0,05 0,07-0,11 
 

0,24 0,50 <loq-1,13 
 

0,11 0,20 0,09-0,46 

aldrin - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

parathion - - nd 
 

- - nd 
   

nd 
 

- - nd 

dicofol 0,18 0,24 0,07-0,57 
 

0,12 0,18 <loq-0,39 
 

0,37 0,64 0,08-1,49 
 

0,08 0,17 0,38 

α endosulfan - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

profenofos - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

DDE 0,09 0,11 0,02-0,24 
 

0,09 0,15 <loq-0,35 
 

0,04 0,06 0,09-0,11 
 

0,03 0,04 <loq-0,1 

DDD - - nd 
 

0,02 0,04 0,09 
 

0,01 0,02 0,05 
 

- - nd 

 endosulfan - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

DDT - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

λ cyhalothrine 0,05 0,07 <loq-0,17 
 

0,02 0,03 <loq-0,08 
 

0,02 0,05 <loq-0,11 
 

0,02 0,04 0,09 

deltaméthrine 0,02 0,04 <loq-0,1 
 

0,02 0,03 0,05-0,07 
 

0,06 0,09 0,09-0,21 
 

- - <loq 

diméthoate 0,17 0,24 0,31-0,53 
 

0,12 0,16 0,27-0,32 
 

0,10 0,15 0,21-0,31 
 

0,32 0,51 <loq-0,43 

méthomyl - - nd 
 

0,03 0,07 0,2 
 

- - nd 
 

0,04 0,10 0,22 

carbofuran 0,04 0,09 0,20   0,03 0,06 <loq-0,13   0,03 0,06 <loq-0,14   - - nd 



Niveaux de concentration des pesticides dans les eaux souterraines 
 

 

Annexe 1.3. Moyennes, écart-types et ranges (µg/L) des concentrations des pesticides dans les eaux souterraines sur le site de Cambérène 

 

 

 

Matière active 

Campagne 1   Campagne 2   Campagne 3   Campagne 4 

moyenne  écart-type range   moyenne  écart-type range   moyenne  écart-type range   moyenne   écart-type range 

lindane - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

α lindane - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

chlorpyrifos méthyle 0,01 0,03 <loq-0,07 
 

- - nd 
 

0,02 0,02 <loq-0,05 
 

0,01 0,03 0,06 

heptachlor - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

fénitrothion - - nd 
 

0,03 0,07 0,15 
 

- - <loq 
 

- - nd 

malathion - - nd 
 

0,01 0,01 0,03 
 

0,07 0,16 0,35 
 

- - nd 

chlorpyrifos 0,12 0,16 0,07-0,38 
 

0,05 0,09 0,03-0,21 
 

0,08 0,12 <loq-0,26 
 

0,05 0,07 0,09-0,16 

aldrin - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

parathion - - nd 
 

- - nd 
   

nd 
 

- - nd 

dicofol 0,09 0,13 0,05-0,32 
 

0,04 0,06 0,09-0,13 
 

0,05 0,07 <loq-0,15 
 

0,05 0,08 0,05-0,19 

α endosulfan - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

profénofos - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

DDE 0,02 0,03 <loq-0,07 
 

0,01 0,03 0,06 
 

0,02 0,03 <loq-0,05 
 

0,01 0,03 0,1 

DDD - - nd 
   

nd 
   

nd 
 

- - nd 

 endosulfan - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

DDT - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

λ cyhalothrine 0,04 0,05 0,08-0,11 
 

0,02 0,03 0,04-0,07 
 

0,02 0,04 <loq-0,09 
 

0,01 0,02 0,05 

deltaméthrine 0,01 0,01 0,03 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

diméthoate 0,06 0,13 <loq-0,29 
 

0,06 0,14 <loq-0,32 
 

- - <loq 
 

0,07 0,17 <loq-0,29 

méthomyl - - <loq 
 

0,06 0,08 <loq-0,18 
 

0,02 0,05 <loq-0,11 
 

0,06 0,13 <loq-0,3 

carbofuran - - nd   - - <loq   - - <loq   0,03 0,08 <loq-0,17 



Niveaux de concentration des pesticides dans les eaux souterraines 
 

 

Annexe 1.4. Moyennes, écart-types et ranges (µg/L) des concentrations des pesticides dans les eaux souterraines sur le site de Malika 

 

Matière active 

Campagne 1   Campagne 2   Campagne 3   Campagne 4 

moyenne  écart-type range   moyenne  écart-type range   moyenne  écart-type range   moyenne  écart-type range 

lindane - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

α lindane - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

chlorpyrifos méthyle - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

heptachlor - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

fénitrothion - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

malathion 0,04 0,06 0,05-0,13 
 

0,01 0,02 0,05 
 

- - <loq 
 

0,02 0,05 0,11 

chlorpyrifos 0,09 0,10 <loq-0,22 
 

0,05 0,08 0,11-0,16 
 

0,04 0,08 <loq-0,18 
 

0,08 0,14 0,05-0,33 

aldrin - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

parathion - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

dicofol 0,07 0,07 <loq-0,17 
 

0,08 0,11 0,17-0,22 
 

0,01 0,03 0,06-1,07 
 

0,05 0,07 0,08-0,15 

α endosulfan - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

profénofos - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

DDE 0,02 0,04 0,03-0,09 
 

0,02 0,04 0,09 
 

0,01 0,02 0,01-0,05 
 

- - <loq 

DDD - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

 endosulfan - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

DDT - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

λ cyhalothrine - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

deltaméthrine - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

diméthoate 0,07 0,16 <loq-0,35 
 

0,06 0,14 <loq-0,31 
 

0,08 0,18 <loq-0,40 
 

0,07 0,16 <loq-0,36 

méthomyl - - nd 
 

- - nd 
 

0,05 0,10 <loq-0,23 
 

0,08 0,11 <loq-0,22 

carbofuran 0,12 0,14 0,16-0,31   0,05 0,12 <loq-0,26   0,07 0,10 <loq-0,21   - - <loq 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2. 

Concentrations des pesticides dans 

les sols 

 



 

 

Annexe 2.1. Moyennes, écart-types et ranges (µg/kg) des concentrations des pesticides dans les sols sur le site de Niaga 

 

Matière active 

Campagne 1   Campagne 2   Campagne 3   Campagne 4 

moyenne  écart-type range   moyenne  écart-type range   moyenne  écart-type range   moyenne  écart-type range 

chlorpyrifos méthyle 6,7 9,9 nd-25,3 
 

2,9 5,0 nd-11,7 
 

3,8 6,9 nd-17,2 
 

2,4 4,2 nd-9,7 

fénitrothion - - nd-<loq 
 

- - nd-<loq 
 

2,7 7,2 nd-19 
 

- - nd-<loq 

malathion 5,9 10,0 nd-25,6 
 

3,5 5,0 nd-18,3 
 

3,9 6,6 nd-13,5 
 

6,2 11,2 nd-27,9 

chlorpyrifos 9,1 15,3 nd-36,5 
 

1,0 2,6 nd-6,9 
 

7,2 12,6 nd-34,3 
 

5,3 9,1 nd-20,3 

parathion - - nd-<loq 
 

- - nd-<loq 
 

- - nd 
 

- - nd-<loq 

dicofol 39,2 70,1 nd-195,3 
 

22,6 23,3 nd-49 
 

25,8 35,7 nd-102 
 

10,5 11,6 nd-29,3 

α endosulfan - - nd-<loq 
 

2,2 5,8 nd-15,3 
 

- - nd-<loq 
 

- - nd 

profénofos - - nd 
 

- - nd-<loq 
 

- - nd-<loq 
 

- - nd 

DDE 31,6 56,3 
7,1-

158,6 
 

18,8 35,3 nd-97,9 
 

15,5 24,1 nd-68,7 
 

14,3 24,7 nd-65,7 

DDD - - nd-<loq 
 

- - nd-<loq 
 

- - nd-<loq 
 

- - nd-<loq 

 endosulfan 4,5 11,8 nd-31,3 
 

2,4 4,1 nd-9,3 
 

- - nd-<loq 
 

- - nd 

DDT - - nd-<loq 
 

1,9 5,1 nd-13,4 
 

- - nd 
 

- - nd 

λ cyhalothrine 15,9 29,3 nd-81 
 

2,8 2,7 nd-6,6 
 

22,3 48,9 nd-132,7 
 

13,1 17,9 nd-43,9 

deltaméthrine 8,2 12,2 nd-31,1 
 

6,4 9,0 nd-23,4 
 

4,8 6,6 nd-16,4 
 

2,6 5,1 nd-13,5 

diméthoate 6,0 10,3 nd-23,2 
 

8,1 14,3 nd-34,8 
 

7,7 13,2 nd-28,9 
 

5,6 9,5 nd-21,1 

méthomyl 4,6 8,2 nd-20,5 
 

3,7 9,9 nd-26,1 
 

8,2 14,2 nd-32,3 
 

2,3 6,2 nd-16,4 

carbofuran 13,8 23,3 nd-63,6   7,4 15,7 nd-41,9   1,8 4,7 nd-12,4   - - nd-<loq 

 

 

 

 



 

 

Annexe 2.2. Moyennes, écart-types et ranges (µg/kg) des concentrations des pesticides dans les sols sur le site de Thiaroye 

 

Matière active 

Campagne 1   Campagne 2   Campagne 3   Campagne 4 

moyenne  écart-type range   moyenne  écart-type range   moyenne  écart-type range   moyenne  écart-type range 

chlorpyrifos méthyle - - nd-<loq 
 

- - nd 
 

- - nd-<loq 
 

- - nd 

fénitrothion - - nd-<loq 
 

- - nd 
 

- - nd-<loq 
 

- - nd 

malathion 2,8 3,6 nd-7,9 
 

3,5 5,9 nd-16 
 

3,4 4,6 nd-11,4 
 

3,1 5,4 nd-12,4 

chlorpyrifos 1,2 3,1 nd-8,3 
 

5,0 8,6 nd-23,5 
 

3,5 3,4 nd-5,1 
 

9,7 16,8 nd-45,8 

parathion 0,9 2,4 nd 
 

- - nd 
 

- - nd-<loq 
 

- - nd 

dicofol 17,4 13,4 <loq-38,7 
 

11,6 15,7 nd-40 
 

30,7 73,6 nd-197,5 
 

17,5 32,6 nd-90,1 

α endosulfan 6,0 9,2 nd-22,7 
 

8,2 21,8 nd-57,6 
 

2,0 4,3 nd-11,4 
 

1,5 4,0 nd-10,6 

profénofos - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

DDE 14,1 9,7 2,56-27,3 
 

9,9 9,2 nd-22,6 
 

7,9 9,7 nd-22,3 
 

9,5 8,8 nd-24,3 

DDD 1,3 1,7 nd-4,1 
 

0,4 1,0 nd-2,5 
 

0,6 1,5 nd-4 
 

- - nd 

 endosulfan 2,1 5,6 nd-14,8 
 

6,3 16,6 nd-43,9 
 

3,5 9,2 nd-24,4 
 

- - nd 

DDT 1,1 2,8 nd-7,5 
 

- - nd-<loq 
 

- - nd 
 

- - nd 

λ cyhalothrine 21,9 34,1 nd-86,3 
 

6,0 11,4 nd-29,39 
 

2,2 3,8 nd-8,1 
 

6,4 12,8 nd-34,1 

deltaméthrine 8,6 13,9 nd-37,6 
 

8,2 14,9 nd-37,56 
 

12,2 21,8 nd-59,1 
 

6,4 8,3 nd-19,7 

diméthoate 7,6 13,6 nd-33,4 
 

3,2 8,3 nd-22,07 
 

11,9 21,0 nd-51,1 
 

8,3 14,2 nd-29,5 

méthomyl 2,1 5,7 nd-15 
 

2,4 6,4 nd-16,91 
 

3,6 9,5 nd-25,1 
 

- - 
nd-
<loq 

carbofuran - - nd   - - nd   3,8 10,0 nd-26,5   1,8 4,8 nd-12,7 

 

 

 

 



 

 

Annexe 2.3. Moyennes, écart-types et ranges (µg/kg) des concentrations des pesticides dans les sols sur le site de Cambérène 

 

Matière active 

Campagne 1   Campagne 2   Campagne 3   Campagne 4 

moyenne écart-type range   moyenne écart-type range   moyenne écart-type range   moyenne écart-type range 

chlorpyrifos méthyle 2,5 4,9 nd-13,3 
 

- - nd-<loq 
 

5,3 7,7 nd-20,5 
 

3,4 5,6 nd-14 

fénitrothion - - nd-<loq 
 

- - <loq 
 

1,3 3,8 nd-11,4 
 

- - nd 

malathion 0,3 0,9 nd-2,4 
 

2,7 4,7 nd-14,6 
 

0,5 1,5 nd-4,4 
 

1,8 3,7 nd-10,4 

chlorpyrifos 9,7 12,0 nd-35,1 
 

1 1,5 nd-3,5 
 

9,9 19,6 nd-59,8 
 

2,4 3,7 nd-9,3 

parathion - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

dicofol 14,0 19,8 nd-59,3 
 

9 18,7 nd-57,5 
 

23,1 37,6 nd-121 
 

11,6 14,8 nd-35,6 

α endosulfan - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

profénofos 4,2 11,8 nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

DDE 10,2 10,4 nd-22,8 
 

3,4 4,5 nd-10,9 
 

5,6 7,9 nd-21,4 
 

5,5 5 nd-15,6 

DDD - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

 endosulfan - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

DDT - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

λ cyhalothrine 4,7 7,0 nd-16,4 
 

1,8 3,7 nd-9,5 
 

2,2 4,5 nd-12,3 
 

3,3 5,6 nd-15,7 

deltaméthrine 5,8 11,1 nd-28,7 
 

4,4 7,7 nd-21,4 
 

8,2 14,3 nd-43,8 
 

11 16,7 nd-38,2 

diméthoate 5,2 9,7 nd-21,8 
 

4,4 8,2 nd-18,6 
 

7,1 13,3 nd-30,6 
 

5,9 11,7 nd-29,4 

méthomyl 3,5 6,6 nd-15,4 
 

1,5 4,1 nd-<loq 
 

3,2 6,1 nd-15,5 
 

- - <loq 

carbofuran 1,4 3,9 nd-11   3,6 7,7 nd-21,7   - - nd-<loq   - - nd 

 

 

 

 



 

 

Annexe 2.4. Moyennes, écart-types et ranges (µg/kg) des concentrations des pesticides dans les sols sur le site de Malika 

 

Matière active 

Campagne 1   Campagne 2   Campagne 3   Campagne 4 

moyenne écart-type range   moyenne écart-type range   moyenne écart-type range   moyenne écart-type range 

chlorpyrifos méthyle - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

fénitrothion - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

malathion 0,8 1,5 nd-3,3 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

chlorpyrifos 0,4 1,1 2,9 
 

- - nd 
 

2,5 5,6 nd-14,9 
 

1,8 4 nd-10,8 

parathion - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

dicofol 9,8 8,9 nd-27,4 
 

2,5 3,2 nd-7,2 
 

4,8 6,2 nd-13,2 
 

- - <loq 

α endosulfan - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

profénofos - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

DDE 12,4 12,7 nd-36,8 
 

2,8 2,3 nd-6 
 

3,4 5,8 nd-15,9 
 

5,1 4,1 nd-10,1 

DDD - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

 endosulfan - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

DDT - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

λ cyhalothrine - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

deltaméthrine - - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 
 

- - nd 

diméthoate 8,7 14,9 nd-33,7 
 

3,1 8,2 21,7 
 

8,5 15,2 nd-37,1 
 

6,3 11 nd-25,9 

méthomyl - - <loq 
 

- - nd 
 

2,1 5,5 14,5 
 

- - <loq 

carbofuran 4 6,9 nd-15,4   2,6 6,9 18,4   - - <loq   - - nd 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3. 

Concentrations des pesticides dans 

les légumes 

 



Niveaux de concentration des pesticides dans les légumes 
 

 

Annexe 3.1. Moyennes, écart-types et ranges (mg/kg) des concentrations des pesticides dans les légumes sur le site de Niaga 

 

Matière active 

Chou         Tomate       

Moyenne  écart-type Range LMR UE   Moyenne  écart-type Range LMR UE 

lindane - - nd - 
 

- - nd - 

α lindane - - nd - 
 

- - nd - 

chlorpyrifos méthyle 0,035 0,124 nd-0,533 0,05 
 

- - nd 0,5 

heptachlor - - nd - 
 

- - nd 
 fénitrothion 0,028 0,100 nd-0,537 0,01 

 
0,187 0,363 nd-0,974 0,01 

malathion 0,021 0,095 nd-0,516 0,02 
 

0,062 0,199 0,084-0,719 0,02 

chlorpyrifos 0,255 0,477 nd-1,712 1 
 

0,135 0,247 nd-0,643 0,5 

aldrin - - nd 0,01 
 

- - nd 0,01 

parathion 0,003 0,014 nd-0,076 0,01 
 

- - nd 0,05 

dicofol 0,097 0,219 nd-1,136 0,02 
 

0,120 0,287 0,053-1,054 1 

∑ endosulfans  0,003 0,014 nd-0,083 0,05 
 

- - nd 0,05 

profénofos - - nd 0,05 
 

- - nd 10 

∑ DDTs 0,022 0,062 nd-0,26 0,05 
 

0,015 0,042 nd-0,15 0,05 

λ cyhalothrine 0,316 0,512 nd-1,795 0,2 
 

0,052 0,089 0,153-0,262 0,1 

deltaméthrine 0,087 0,254 nd-1,095 0,1 
 

- - nd 0,3 

diméthoate 0,038 0,058 nd-0,174 0,02 
 

0,018 0,058 nd-0,209 0,02 

méthomyl 0,003 0,013 nd-0,062 0,02 
 

- - - 0,02 

carbofuran 0,020 0,056 nd-0,281 0,02   0,006 0,021 nd-0,074 0,02 

 

 

 

 



Niveaux de concentration des pesticides dans les légumes 
 

 

Annexe 3.2. Moyennes, écart-types et ranges (mg/kg) des concentrations des pesticides dans les légumes sur le site de Thiaroye 

 

Matière active 

Salade   Tomate 

Moyenne  écart-type Range LMR UE   Moyenne  écart-type Range LMR UE 

lindane - - nd - 
 

- - nd - 

α lindane - - nd - 
 

- - nd - 

chlorpyrifos méthyle 0,003 0,016 0,083 0,05 
 

- - nd 0,5 

heptachlor - - nd - 
 

- - nd 
 fénitrothion - - nd 0,0 

 
- - nd 0,01 

malathion 0,001 0,008 nd-0,039 0,02 
 

0,021 0,059 nd-0,205 0,02 

chlorpyrifos 0,144 0,315 nd-1,194 0,05 
 

0,105 0,226 nd-0,767 0,5 

aldrin - - nd 0,01 
 

- - nd 0,01 

parathion - - nd 0,05 
 

- - nd 0,05 

dicofol 0,062 0,107 nd-0,273 0,02 
 

0,054 0,108 nd-0,357 1 

∑ endosulfans  0,001 0,007 0,037 0,05 
 

- - nd 0,05 

profénofos 0,035 0,179 0,932 0,05 
 

- - nd 10 

∑ DDTs 0,009 0,021 nd-0,086 0,05 
 

0,012 0,024 nd-0,072 0,05 

λ cyhalothrine 0,222 0,395 nd-1,306 0,5 
 

0,033 0,052 nd-0,126 0,1 

deltaméthrine 0,009 0,029 nd-0,119 0,5 
 

- - nd 0,3 

diméthoate 0,036 0,059 nd-0,228 0,02 
 

- - nd 0,02 

méthomyl - - nd 0,02 
 

- - nd 0,02 

carbofuran 0,003 0,018 nd-0,094 0,02   0,011 0,025 nd-0,075 0,02 

 

 

 

 



Niveaux de concentration des pesticides dans les légumes 
 

 

Annexe 3.3. Moyennes, écart-types et ranges (mg/kg) des concentrations des pesticides dans les légumes sur le site de Cambérène 

 

Matière active 

Salade   Tomate 

Moyenne  écart-type Range LMR UE   Moyenne  écart-type Range LMR UE 

lindane - - nd - 
 

- - nd - 

α lindane - - nd - 
 

- - nd - 

chlorpyrifos méthyle 0,025 0,125 <loq-0,061 0,05 
 

0,00 0,01 0,047 0,5 

heptachlor - - nd - 
 

- - nd 
 fénitrothion 0,026 0,109 <loq-0,533 0,0 

 
0,004 0,019 <loq-0,087 0,01 

malathion 0,016 0,038 <loq-0,144 0,02 
 

0,008 0,020 <loq-0,072 0,02 

chlorpyrifos 0,067 0,166 <loq-0,713 0,05 
 

0,037 0,058 <loq-0,182 0,5 

aldrin - - nd 0,01 
 

- - nd 0,01 

parathion - - nd 0,05 
 

- - nd 0,05 

dicofol 0,061 0,117 <loq-0,466 0,02 
 

0,062 0,169 <loq-0,752 1 

∑ endosulfans  - - nd 0,05 
 

- - nd 0,05 

profénofos - - nd 0,05 
 

0,005 0,021 0,094 10 

∑ DDTs 0,009 0,019 <loq-0,072 0,05 
 

0,012 0,027 <loq-0,098 0,05 

λ cyhalothrine 0,061 0,103 <loq-0,361 0,5 
 

0,060 0,169 <loq-0,71 0,1 

deltaméthrine 0,018 0,067 <loq-0,325 0,5 
 

- - <loq 0,3 

diméthoate 0,025 0,049 <loq-0,182 0,02 
 

0,015 0,038 <loq-0,138 0,02 

méthomyl 0,012 0,029 <loq-0,123 0,02 
 

0,005 0,014 <loq-0,049 0,02 

carbofuran - - nd 0,02   - - nd 0,02 

 

 

 

 



Niveaux de concentration des pesticides dans les légumes 
 

 

Annexe 3.3. Moyennes, écart-types et ranges (mg/kg) des concentrations des pesticides dans les légumes sur le site de Malika 

 

Matière active 

Salade   Tomate 

Moyenne  écart-type Range LMR UE   Moyenne  écart-type Range LMR UE 

lindane - - nd - 
 

- - nd - 

α lindane - - nd - 
 

- - nd - 

chlorpyrifos méthyle 
  

nd 0,05 
   

nd 0,5 

heptachlor - - nd - 
 

- - nd 
 fénitrothion - - nd 0,0 

 
- - nd 0,01 

malathion - - nd 0,02 
 

- - nd 0,02 

chlorpyrifos 0,018 0,039 <loq-0,171 0,05 
 

0,050 0,147 <loq-0,515 0,5 

aldrin - - nd 0,01 
 

- - nd 0,01 

parathion - - nd 0,05 
 

- - nd 0,05 

dicofol 0,035 0,053 <loq-0,162 0,02 
 

0,031 0,046 <loq-0,134 1 

∑ endosulfans  - - nd 0,05 
 

- - nd 0,05 

profénofos - - nd 0,05 
 

- - nd 10 

∑ DDTs 0,009 0,018 <loq-0,063 0,05 
 

0,010 0,016 <loq-0,043 0,05 

λ cyhalothrine 0,012 0,031 <loq-0,12 0,5 
 

0,027 0,051 <loq-0,137 0,1 

deltaméthrine 0,002 0,012 0,063 0,5 
 

- - nd 0,3 

diméthoate 0,014 0,030 <loq-0,085 0,02 
 

0,043 0,054 <loq-0,136 0,02 

méthomyl 0,002 0,010 0,052 0,02 
 

- - nd 0,02 

carbofuran 0,006 0,018 <loq-0,079 0,02   0,003 0,011 <loq-0,038 0,02 
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Résumé de la thèse 

L’agriculture urbaine dans la zone des Niayes de Dakar fournit 60% des besoins en 

légumes de cette région à fort taux d’urbanisation. Les maraîchers de cette zone ont de plus en 
plus recours aux pesticides pour lutter contre les ravageurs et maladies des cultures. Les 

objectifs de ce travail sont de tenter de répondre à la problématique suivante: les pratiques 

d’utilisation des pesticides ont-elles un impact sur la qualité des ressources 

environnementales dans cette zone? La consommation des produits horticoles et des eaux 

souterraines de cette zone comporte-t-elle un risque pour les populations? Nous avons tenté 

de répondre à ces questions par le biais d’enquêtes de terrain et d’analyses.  

Les résultats des enquêtes ont mis en évidence l’application de diverses matières actives 
appartenant aux organophosphorés, organochlorés, carbamates et pyréthrinoïdes sur une 

variété de spéculations. Les pesticides appliqués ne sont pas généralement homologués et 

certains d’entre eux sont des polluants organiques persistants et donc interdits d’utilisation 
au Sénégal. Les pratiques d’utilisation (fréquences, quantités appliquées, conditions de 
stockage, méthodes d’élimination des emballages) ne respectent pas les règles prescrites par les 

bonnes pratiques agricoles. Les analyses ont porté sur 80 échantillons d’eaux souterraines, 
119 de sol et 175 de légumes, collectés au niveau des sites de Niaga, de Thiaroye, de 

Cambérène et de Malika sur quatre campagnes. Les résultats montrent des niveaux de 

contamination environnementale élevés de la zone des Niayes avec la détection de 15 (eaux 

souterraines et légumes) et de 17 (sol) pesticides  sur 21 recherchés. Dans toutes les matrices, 

les molécules ayant été détectées à des fréquences élevées sont celles qui avaient enregistré des 

fréquences de citation d’au minimum 6%. Près de 56% des points d’eau ont présenté au 
moins une substance dont la concentration moyenne est supérieure à la norme de qualité 

correspondante et 38% ne respectaient pas la norme de concentration totale. Pour les 

légumes, des pourcentages de non-conformité variant entre 58 et 76% selon les sites ont été 

obtenus.  

Les apports journaliers estimés ont montré que près de 80% des quantités de résidus de 

pesticide ingérables correspondent aux résidus des trois premières classes de pesticides 

(extrêmement dangereux, hautement dangereux et modérément dangereux) selon l’OMS. 
Cette observation montre que le risque lié à l’exposition des populations à l’eau et aux 

aliments contaminés est réel.  

Mots clés: pesticide, management, environnement, contamination, analyses, eau, sol, 

légumes. 

 

 

 



 

 

Thesis abstract 

Urban agriculture in the Niayes zone of Dakar provides 60% of the vegetable needs of 

this region which has a high urbanization rate. Farmers in this area rely heavily on pesticides 

to protect crops from pests and diseases. The main objectives of this work were to try to 

answer the following questions: Do pesticide use patterns and management have an impact on 

the quality of environmental resources of the area? Does consumption of horticultural 

products and groundwater of this area pose a risk? We tried to bring answers through field 

surveys and analyses.  

The survey results showed the application of various pesticides belonging to 

organophosphates, organochlorines, carbamates and pyrethroids on a variety of speculations. 

Pesticides applied are not generally approved and some of them are persistent organic 

pollutants and thus prohibited for use in Senegal. Use practices (frequency, amount, storage 

conditions, packaging disposal) do not respect the rules of good agricultural practices.  

The analyses were performed on 80 groundwater samples, 119 of soil samples and 175 

of vegetables collected at Niaga, Thiaroye, Cambérène and Malika during 4 campaigns. 

Results show high contamination levels of the environment with detection of 15 (in 

groundwater and vegetables) and 17 (in soil) pesticides out of 21. The molecules that have 

been detected with high frequencies in the matrices are those cited with frequencies greater 

than 6%. Nearly 56% of groundwater samples showed at least one substance with level 

exceeding the corresponding standard. 38% did not meet the standard set for total residues 

concentration. For vegetables, the percentages of exceeding standards ranged between 58 and 

76% depending on the site.  

The estimated daily intake showed that nearly 80% of pesticide residues belong to the 

following WHO classes (extremely hazardous, highly hazardous and moderately hazardous). 

This observation evidences the risk of human exposure to contaminated food and water. 

Keywords: pesticide, management, environment, contamination, analyses, water, soil, 

vegetables. 

 

 


